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états-généraux;
o u

RÉCIT de ce qui s'eft pajfé aux Etats -'Généraux 5

depuis le 5 Mai 1789 , j/fquau 17 Juin fuivant j
époque à laquelle les Communes fe font çonjlituées en
Assemblée Nationale. '

Séance du Mardi 5 Mai 1789.

L'ouverture des Etats-Généraux devoit fe faire à
Verfailles, félon l'ordre du Roi , le 21 Avril dernier} mais les
élections n'étant pas encore entièrement achevées , Sa Majellé
avoit décidé de retarder cette cérémonie } & délirant que les
Députés des différens Bailliages du Royaume lui fulTent pré-
fentés avant qu'il lîégeât parmi eux , il reçut Vendredi der¬
nier leur vilîte.

Dimanche , les Héraults-d'armes annoncèrent que le Roi,
pour attirer la bénédiélion du Ciel fur les travaux qu'il al'oic
commencer , fixoit au lendemain Lundi 4 , une Proceffion
générale 3 & une Meffe foîemnelle du Saitit-Efprit. Ces deux
cérémonies religieufes ont été faites} le Roi , la Reine & toute
la Famille royale y ont affilié avec tous les Députés } & Leurs
Mujellés y ont reçu de grands témoignages de l'amour du Peuple
François, qui fe font manifeftés par des cris répétés de vivs
le Roi, vive la Reine.
Immédiatement après, la Proclamation fuivante a été faite :

« Le Roi ayant fixé au Mardi y Mai l'ouverture des Etats-
35 Généraux

, les Députés des trois Ordres font avertis de fc
« rendre demain à la Salle des Etats, à huit heures du matin 3 Se
»» d'y apporter le titre de leur déptttatîoH >3.
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les Députés fe font rendus en conféquenœ vers neuf heures
du matin, A mefure qu'ils entroient dans la Salle des Etats 3 les
Héraults-d'armes les appeloient, & le Maître des Cérémonies
indiquoit à chacun la place qu'il devoit occuper.
Il étoit près d'une heure lorfque le Roi eft entré. Des cris

de joie ont retenti de toutes parts ; le filence le plus profond
a fuccédé à ces acclamations , & Sa Majeffé s'eft exprimée
en ces termes :

«Ce jour, que mon cœur attendoit depuis long-temps, eft
enfin arrivé ; & je me vois entouré des Repréfentans de la
Nation à laquelle je me fais gloire de commander.

« Un long interval'e s'étoit écoulé depuis les dernières tenues
des Etats-Généraux ; & , quoique la convocation de ces AfTem-
blées parût être tombée en défuétude0 je n'ai pas balancé à
rétablir un ufage dont le Royaume peut tirer une nouvelle
force j & qui peut ouvrir à la Nation une nouvelle fource de
bonheur.

33 La dette de l'Etat
3 déjà immenfe à mon avènement au

Trône
3 s'eft encore accrue fous mon règne \ une guerre dif-

pendieufe , mais honorable , en a été la caufe 5 l'augmentation
des impôts en a été la fuite néceffaire , & a rendu plus fen-
lîble leur inégale répartition.

>»Une inquiétude générale, une delir exagéré d'innovations
fe font emparés des efprits, & finiroient par égarer totalement
les opinions, fi on ne fe hâtoit de les fixer par une réunion d'avis
fages & modérés.

« C'eft dans cette confiance
3 Meilleurs y que je vous ai raf-

femblés ; & je vois, avec fenfibilité, qu'elle a déjà été jufti-
fiée par les difpofitions que les deux premiers Ordres ont mon¬
trées à renoncer à leurs privilèges pécuniaires. L'efpérance que
j'ai conç'. e de voir tous les Ordres réunis de fentimens, con¬
courir , avec moi 3 au bien général de l'Etat, ne fera point
trompée.

33 J'ai déjà ordonné dans les dépenfes des retranchemens
confïdérables : vous me préfentez encore , à cet égard ,

des idées que je recevrai avec empreffement ; mais , mal¬
gré la reffource que peut offrir l'économie la plus févère ,

je crains , Meilleurs, de ne pouvoir pas foulager mes Sujets
giiffi promptement que je le defirerois. Je ferai mettre fous vos

?

yeux la fituatîon exaéle des finances ; &: quand vous l'aurez
examinée , je fuis affûté d'avance que vous me propoferez les
moyens les plus efficaces pour y établir un ordre permanent
& affermir le crédit public. Ce grand & falutaire ouvrage, qui
affermira le bonheur du Royaume au-dedans & fa confédération
au-dehors , vous occupera effentiellement.

» Les efprits font dans l'agitation ; mais une Affemblée des
Repréfentans de la Nation n'écoutera, fans doute, que les
confeils de la fageffe & de la prudence. Vous aurez jugé vous-
même , Meilleurs , qu'on s'en eft écarté dans pluljeurs occa-
lions récentes ; mais l'efprit dominant de vos délibérations
répondra aux véritables fentimens d'une Nation généreufe, &
dont l'amour pour fes Rois a toujours fait le caraétère diftinc-
tif j j'éloignerai tout autre fouvenir.

33 Je connois l'autorité & la puilfance d'un Ro'i jufte au milieu
d'un Peuple fidèle de tout temps aux principes de la Monar¬
chie : ils ont fait la gloire & l'éclat de la France 5 je dois en être
le foutien , & je le ferai conftamment.

« Mais tout ce qu'on peut attendre du plus tendre intérêt au
bonheur public , tout ce qu'on peutdemander à un Souverain, le
premier ami de fes Peuples 3 vous pouvez , vous devez l'efpérer
de mes fentimens.

33 PuifT'e , Meffieurs , un heureux accord régner dans cette
Àffemblée, & cette époque devenir à jamais mémorable pour
le bonheur & la prospérité du Royaume ! C'eft le fouhait de
mon cœur , c'eft le plus ardent de mes voeux 5 c'eft , enfin ,

le prix que j'attends de la droiture de mes intentions & de mon
amour pour mes Peuples.

33 Mon Garde des-Sceaux va vous expliquer plus amplement
mes intentions, & j'ai ordonné au Direéleur-Général des Finances
de vous en expofer l'état ».

Ce Difcours a été fréquemment interrompu par de nombreux
applaudiffemens, qui ont recommencé loricme le Roi a eu fini
de le prononcer , &: qui n'ont été interrompus qu'au moment où.
M. le Garde-des-Sceaux a pris la parole.
Il a commencé par féliciter la Nation de ce qu'elle étoit

arrivée au terme de fe voir libre & heureufe par les bienfaits
d'un Monarque qui compte pour rien les grâces accordées à
un petit nombre d'hommes, s'il ne peut faire fentir à lotttfeji

A 2



4
Peuple les effets de fa foienfaifance. Il a annoncé que le Roi con-
fommeroit le grand ouvrage qu'il commençoit en ce jour 3 par
la confiance avec laquelle il s'en occuperoit & oar le zèle qu il
y apportoic pour le prouver »...

» Qu'on fe retrace , a-t-il dit, tout ce qu'a fair le Roi depuis
fon avènement au Trône 3 & l'on trouvera dans cet efpace a fiez
court une longue fuites d'aftions mémorables.. La liberté des
Mers, & celle de l'Amérique afiurée par le triomphe des armes
que l'humanité récîamoit 3 la qucftion préparatoire profcri e &
abolie 3 parce que les forces phyfiques d'un accufé ne peuvent
être une mefure infaillble de l'innocence ou du crime ; les relies
d'un ancien efclavage détruits 3 toutes les traces de la fervi ude
effacées, & l'homme rendu à ce droit facré de la nature que
la Loi n'avoit pu lui ravir, de fuccéder à fon père, & de jouir
en paix du fruit de l'on travail 3 le Commerce & les Manufac¬
tures protégés , la Marine régénérée 3 le Port de Cherbourg
créé

3 celui de Dunkerque rétabli 3 & la France ainfi délivrée
de cette dépendance où des guerres malheureufes l'avoient ré¬
duite ».

M. le Garde-des-Sceaux a rappelle enfuite les Etats tenus fous
le règne de Louis XII a dans lefquels on lui déféra le titre de
Père du Peuple 3 la convocation générale des Notables faite
par Henri IV 3 que les craintes des difcordes civiles empêchè¬
rent d'aflembler les Etats 3 l'Aflejnblée des Nota-bles convoquée
par Louis XVI, pour lui foumettre un plan général de finances
& d'economie , la confulter fur 1 etablifiement des Adminiftra-
tions provinciales , dont le principal objet étoit une répartition
plus égale de l'impôt.
Il a dit que le vœu national ne fe manifellant point encore

en fuivant les formes antiques des Affemblées de la Nation ,

le Roi avoit voulu entendre la voix de tous , & qu'après bien
des recherches & les combinaifons des divers intérêts des
Ordres

3 il avoit cédé au cri général qui demandoit une double
repréfentation en faveur de l'Ordre le plus nombreux de l'Etat

le plus furchargé d'impôts. Il n'en a pas conclu que la forme
des délibérations dût changer pour cela ; il s'eft contenté de
répéter l'abandon que le Roi avoit fait aux trois Ordres afiem-
blés de décider cette quefiion.
Il n'a point douté que les avis fe réunifient avec emprefie-

ment fur le partage égal de l'impôt, puifque le Clergé pof-
tedoit aujourd'hui de grandes richefies, loin d'avoir, comme

J
autrefois le foin de difiribuer les aumônes > de/pourvoir à la
fubfifiance des veuves, des orphelins & des indigens, de def-
fervir des Eglifes qui n'étoient point dotées, & d'acquitter ainfi
leur dette envers l'Etat 3 puifque la Noblefie obtenoit au¬
jourd'hui des récompenfes honorifiques & pécuniaires, & n'étoit
plus, comme autrefois, contrainte à faire le fervice de l'arrière-
ban , à fe tranfporter à grande frais d'un bout du Royaume
à l'autre avec des armes & des bagages , à faire la guerre, &
à racheter chèrement leur liberté lorfqu'ils l'avoient perdue.
L'impôt ne devoit pas feul occuper les Etats ; M. Barentin l'a

rappelé. Jl a placé au nombre des objets de leurs délibérations
les mefures à prendre pour la liberté de la prefle, les précau¬
tions à adopter pour le maintien & la fureté publique , les
changemens utiles à faire dans la légiflation criminelle 3 une
plus grande facilité à accorder à l'Adminillration de la juttice,
& les correélions à faire dans les abus & dans les formes en
général. Il a penfé qu'au milieu de ces importans objets, les
Députés du Royaume ne tenteroient point ces innovations
dangereufes, dont l'infubordination & le foulevement contre
l'autorité légitime font la fuite ordinaire , & qu ils refpeête-
roient les principes publics qui ont fait de l'Empire François
une des plus anciennes Monarchies de l'univers.
Enfin

3 il a fait fentir. la néceflité d'un accord parfait dans
line Afiemblée délibérante. Ne perdez jamais de vue , Meilleurs,
difoit-il 3 que la difeorde srenverfe les Empires , & que la
concorde les foutient. La rivalité entre les Citoyens fut la
fource de tons les maux qui ont affligé les Nations les plus
célèbres. Les guerres intefiines des Romains furent le germe
de l'ambition de leurs opprefleurs, & commencèrent la déca¬
dence de la Patrie, dont la ruine fut bientôt confommée. Sans
les troubles qui la déchirèrent, la Grèce auroit vil fe perpétuer
long temps fa puiflance & fa gloire. Si la France a couru des
dangerSjfielle fut quelquefois malheureufe, foible & languifianre,
c'elt quand elle devint le foyer ou le théâtre de ces trilles rivalités
couvertes du voile toujours impofantde la Religion 3 elles jetèrent
ces longues femences de haines, dont le règne entier de
Henri IV put à peine étouffer les relies, mais fans en réparer
tous les défallres.

11 a fini en exhortant les Miniftres des Autels à s'occuner
de ramener le calme dans les délibérations y fi jamais il cefioit
d'y régner j il a penfé que les Chevaliers François fuivroient
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ce bon exemple & il a ajouté : « Vous les fuïvrez aufïï ces
exemples de défintéreffement , de foumiffion 8c d'attachement
à la Patrie

3 hommes fages & laborieux dont les travaux nou-
rhTent y vivifient & enrichififent la fociété; tous les titres vont
fe confondre dans le titre de Citoyen ; & on ne connoîtra plus
déformais , qu'un fentiment_, qu'un defir, celui de fonder fur des
bafes certaines & immuables le bonheur commun d'une Nation
fidèle 3 & d'un Monarque fi digne de vos refpeéts 8c de votre
amour ».

Meilleurs
3 l'intention du Roi eft que vous vous aflëmbliez

dès demain , à l'effet de procéder à la vérification de vos Pou¬
voirs

3 & de la terminer le plus promptement qu'il vous fera
poifible ,, afin de vous occuper des objets importans que Sa
Majefiévous a indiqués».
M. le Direéteur-Général des Finances a pris enfuite la pa¬

role , & a dit : Meifieurs
3 lorfqu'on elt appelé à fe préfenter

& à fe faire entendre au milieu d'une Aflèmblée fi auguffe 8cfi impofante ^ une timide émotion , une jufte défiance de fes
forces font les premiers fentimens qu'on éprouve ; 8c l'on ne
peut être raffuré qu'en fe livrant à l'efpoir d'obtenir un peu
d'indulgence , 8e de^mériter au moins l'intérêt que l'on ne fau-
roit refufer à des intentions fans reproche : peut-être encore
a-t-on befoin d'être foutenu par la grandeur de la circonftance
8c par l'afeendant d'un fujet qui ^ en attirant toutes nos pen-fées , en s'emparant de nous en entier '3 ne nous laifie
pas le temps de nous replier fur nous-mêmes , & ne nous permet
pas d'examiner s'il y a quelque proportion entre notre tâche 8c
nos facultés.

Quel jour , Meifieurs, que celui-ci ! Quelle époque à jamais
mémorable pour la France! Les voilà donc, après un fi long
terme ^ les voilà donc rappelés autour du Trône , ces Députés
d'une Nation célèbre à tant de titres , d'une Nation qui a
rempli l'univers de fa renommée , 8c qui peut en appeler au
témoignage incorruptible de l'Hifioire , foit pour attefier fes
hauts faits & fa valeur guerrière foit pour fe retracer à elle-
même le tableau de fes progrès 8c de fes triomphes dans tous
les genres de gloire 8c de rivalité ! Elle a parcouru les diveries
routes qui font ouvertes aux talens 8c au génie ; elle s elt
fait remarquer avec éc'at dans toutes les carrières. Les ans
qui fe font écoulés feivent prefque "à compter fes fuccès ; 8c
fes regards ne peuvent fe tourner en arrière , fans y contem¬

pler quelques monumens de fes grandes defiinées ; découvertés
majefiueufes dans les Sciences brillant éclat dans les Lettres ,
ingénieufes inventions dans les Arts 3 hardies entreprifes dans
le Commerce ; elle a tout faitelle a tout obtenu, 8c fouvent
fans autre fecours que fes propres efforts , fouvent fans autre
appui que les dons d'une heureufe nature. Oui 3 les pénibles
recherches d'une attention laboneufe 8c les apperçus rapides
du génie 3 la profondeur de la raifon Se les embellilfemens de
l'éloquence , les talens utiles & la perfection du goût ; elle
a tout fu réunir , cette noble & magnifique Nation 3 dont
vous ères aujourd'hui, Meifieurs , les dignes Repréfentans.
Que lui falloit-il donc encore pour fon bonheur Se pour

fa gloire ? Réuffir dans le plus beau de tous les deflèins 3
avancer , terminer s'il efl: poffible 3 la plus grande Se la plus
importante de toutes les entreprifes 3 celle que vous êtes
chargés de venir concerter fous les regards 8c la protection de
votre Monarques

Ce n'elt pas au moment préfent 3 ce n'eft pas à une ré¬
génération paffagère que vous devez borner vos penfées 8c votre
ambition; il faut qu'un ordre confiant3 durable 8c à jamais
utile devienne le rçfultat de vos recherches 8c de vos travaux;
il finit que la pureté 3 la nobleffe 8c l'intégrité de vos vues
demeurent en accord avec l'importance 8c la gravité de la
confiance dont vous êtes dépofitaires. Par-tout où vous décou¬
vrirez les moyens d'accroître 8c d'affermir la félicité publique
par-tout où vous découvrirez les voies qui peuvent conduire
à la profpérité de l'Etat , vous aurez à vous arrêter. C'efi
vous, Meflieurs , qui en avant pour ainfi dire 3 des géné¬
rations futures , devez marquer la route de leur bonheur ; il
faut qu'elles pmffent dire un jour*, c'efi à Louis, notre bien¬
faiteur j c'efi à l'Aflemblée Nationale dont il s'efi environné 3
que nous devons les Loix 8r les infiitutions propices qui ga-
rantiffent notre repos ; il faut qu'elles puiffent dite ; ces ra¬
meaux qui nous couvrent d'une ombre falutaire font les
branches de l'arbre dont Louis a femé le premier germe ; il
le foigna de fes mains généreufes 8c les efforts réunis de
fa nation en ont hâté 8c affûté le précieux développement.
Ici l'Orateur a ceffé de s'abandonner à d'heureufes efpé-

rances ; il a dit qu'il avoit à rendre j félon les ordres du Roi ,
un compte exaét de l'état des finances , qu'une guerre dif-
pendieufe & plufieurs circcnltances malheureufes avoient renda
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mauvais. Il a préfenté aux Membres des Etats le rétablifie-
ment de la confiance , comme le feu) but vers lequel iisduffenc-tendre 5 & il a indiqué les deux principaux objets qu'il alloitd'abord traiter, l'ordre des finances

, Se la ftabiîité de Cetordre. -

11 a confidéré les finances d'un état comme le centre oïl
aboutiffent un grand nombre de canaux : dès que le défordrealtère cette circulation , la confufion qu'il caufe , influe furtoutes les autres parties de l'adminillration politique. Les tra¬
vaux palTés n'ont point arrêté fes regards ; il a voulu s'occuperde ce qu'il y avoit à faire dans ce moment. C'eft dans cet■objet qu'il a d'abord préfenté un tableau des revenus & desdépenfes fixes. Le Roi recevra la même fomme de tributs ,tant que les Loix conflitutives des impôts ne feront point abro¬gées ; le Roi paiera la même fomme d'intérêts , tant que lescapitaux de la dette publique ne feront point amortis : voilàce qu'on entend par revenus & dépenfes fixes. M. Necker a
promis enfuite de préfenter le profpeétus des revenus & desdépenfes pafifagères.

Tableau des revenus & des dépenfes fixes.
Il en réfulte que les dépenfes fixes excèdent les revenus fixesd'environ 66 millions. L'Orateur efl entré dans les détails quil'ont conduit à ce réfultat. Selon le compte de 1788 , le déficitétoit de 160,827,492 liv. Dans cette fomme

, on avoit com¬pris tous les rembourfemens qui s'élevent à 76,502,367 1. 2 d. ,les dépenfes extraordinaires de 1788 , montant à 29,305,585 i.Mais on n'y avoit pas compris aufïi i°. les rentes à la chargedu Roi 3 provenant de l'emprunt de 1787 , m.ontant à
12,000,000 liv. ; 20. fonds deftinés au fecours des réfugiésHollandois , 8 à 900,000 liv. ; 30. les fonds applicables auxdépenfes imprévues , 5,000,000 liv. Ces objets raffemblés ontpréfenté clairement une réduction du déficit de 1788, & l'ontréduit, en effet, à 75,000,000 livres, il reftoit encore àdémontrer comment il n'étoit plus que de 56 millions. M. Necker
a choifi quelques objets pour indiquer comment cette réduc¬
tion s'était opérée 3 ces objets étoient i°. les retenues impo¬sées furies penfions par l'Arrêt du 12 OCtobre 1787 , mon¬tant à 5,000,000 liv. y 2®. une diminution de 8 à 9,000,0001.ftir lçs fonds deftinés au département de la guerre i 30. uns

diminution de 4,500,000 1. fur les fonds deftinés au départe¬
ment de la Marinej 40. une réduction de i,800,000 liv. fur les
fonds deftinés au département des Affaires étrangères. 11 a laiffé
à penfer enfuite combien i! avoit fallu d'exactitude pour
diminuer aufli confidérabiement dans une année un déficit qui
fembloit devoir toujours s'augmenter.
Il s'agiffoit de couvrir cette différence de 56 millions : voici

les premiers apperçus que le Roi avoit chargé le Directeur des
Finances de foumettre aux Etats. Un changement dans les baux
paffés avec lesFermiers-généraux , exigeoit 2,400,000 1. de traite¬
ment pour les Fermiers en fus de l'intérêt de leur finance, Se prp-
duifoit une augmentation de i8,o©o,ooo liv. fur le revenu.
2°. Une révifion des Traités paffés pour la Ferme des Portes,
l'adminiftration des Domaines , la régie des Aides , celle dts
revenus cafuels 5 & la Ferme "de Sceaux Se de Poiffy , pre-
duifoit une augmentation de revenu de 5 à 6,oo©,cgo liv. 3 de
forte que ces deux objets qui ne pouvoient, à la vérité, être
réaiifés , au plutôt, que dans un ou deux ans, offroit une amé¬
lioration de 24,000,000 hv.

Les articles fuivans qui entroient aufti dans les calculs de M.
Necker, dépendoient des décilions deJ'Affemblée. i°. L'abon¬
nement de plusieurs droits d'Aides, connus fous le uom de
droits Rétablis , droits Réfervés , &c. s'eft fait d'une manière
inégale par rapport aux différentes Pr ivinces 3 l'égalité de cet
abonnement en la rétablifïant, offrirôït 7 millions de béné ¬
fice. 2°. Le Tréfor royal recevroit par an 4,500 mille livres,
fi le Roi le chargeoit des dettes du Cierge, en deftinant à
leur rembourf: ment une partie des fonds qui feroient appliqués
à une Caiffe d'amortiffement 3 parce qu'alors la Ferme-géné¬
rale cefferoit de verfer chaque année dans la Caille du Clergé
2,509 mille liv,, qui fervent à acquitter les dettes contractées
par le Clergé, pour accorder au Roi des dons gratuits; Se
l'Etat, en prenant l'engagement de payer les dettes du Clergé,
percevroit les deux millions , que celui-ci confacre à las ac¬
quitter. 30. Il pourvoit lé faite une réduction fur les cinq
millions que le Roi donne pour divers Etabliffement religieux-
4°. La liberté rendue au Commerce de l'Inde cefferoit d'exiger
de l'Etat un facrifice de 18 cent mille livres , que le Roi ac¬
corde à fa Compagnie , par l'affranchiffement du droit d'intérêts
fur les marchandées de l'Inde & de la Chine. 50. Le Roi ac¬
corde fur la traite des Noirs une prime de 2,400 mille 1. ; une
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difpofition que l'humanité feule confeille occafionneraît la di¬minution d'une moitié de cette prime. 6e. Le rétabliffementde l'ancienne mérhode pour la vente de tabac, dans la Pro¬vince de Bretagne, augmenteroit de 1,200 mille liv. le pro¬duit de la Ferme. 70. Si l'Adminillration royale le chargeott dela recette générale de tout ce qui fe prélève fur les confom-mations, en faifant une bonification quelconque aux Villesou aux EtablilTemens religieux qui y ont des droits , on acompté qu'il en réfulteroit un bénéfice de 2. ou 3 millions.8°. En rétabliflant les droits d'entrée des toiles peintes & desmoulfelinès, le Tréfor percevrait 900 mille liv. de plus, &' le nombre des contrebandiers feroit prefque nul , puifque mal¬gré la prohibition , l'entrée & la consommation font les mêmes.9^. La compenfation s'opérerait naturellement entre l'intérêtde l'emprunt néceflaire pour balancer les befoins de cetteannée , & les extinctions des rentes viagères qui auront lieudans le cours de cette même année & qui font un objet d'en¬viron 1500 mille liv. io^. Monsieur a offert une diminutionde yoo mille liv. fur les fonds deftinés à fa dépenfe. n°.M.le Comte d'Artois a fait, dès le premier de ce mois, un aban¬don de 40a mille livres fur les fonds deftinés à fa Maifon.ii°. L'abolition des privilèges des Bourgeois de Paris pourentrée , procurerait 4 à y©o mille bvres. 1 $°. L'abolition desFratics-falés qui ne font pas adjugés par des Arrêts, vaudrait3 à 400.mille liv. 14°. L'établifTement des deux Ports-francsfait perdre annuellement au Roi une fomme de 60e mille liv.
1 y°. Si l'on rétabliffoit la proportion qui devrait régner entreles 4 deniers pour livre que les Huifliers prifeurs perçoiventfur la vente des immeubles, & la finance qu'ils payent pourcela au Roi 3 il en réfulteroit un bénéfice de 600 mille liv.16°. Enfin le revenu des dons gratuits du Clergé équivaudraità 3 millions 200 mille liv.
Tel eft le tableau qu'a préfenté M. Necker des reffources dela France, & il a témoigné fon admiration pour un Etat qui,avec de fimples objets pour ainfi dire inapperçus, faifoit dif-paroître 1111 déficit qui avoit fait tant de bruit en Europe. 11a fuppofé que quelques-unes des relfource^ qu'il avoit préfen-tées difparufîènt auffi tôt, il a montré la part que les Ordres

privilégiés vont prendre au paiement de l'impôt , il l'a éva¬luée à 12 millions ; & il a l'aidé appercevoir diyerfes réduc¬tions dont il n'avoit pas encore parlé , & qui étoient trts-poffiblis.

II

Î1 a appelé l'attention de l'Affembîée fur la nécefïit^, de ne
pas mettre au nombre des réductions, une partie des frcérêts
de la dette publique. Il a développé, à cet égard , les principes
d'honneur & de loyauté qu'avoit toujours profeffés la Nation
Françoife , & il a fait fentir combien ils feraient compromis
par une difpofition attentatoire aux engagemens publics con¬
tractés par le Roi , &, par cela même , revêtus de toute
l'autorité légitime reconnue. Il lui a femblé cependmt qu'on
pourroit réduire l'intérêt des emprunts dont les conditions au¬
raient été trop favorables aux prêteurs. Sans défendre la caufe
des penfionnaires, il a demandé aux Etats de confidérer que
les titres des grâces pour les uns, & l'ancienne habitude pour
les autres, exigeoient du refpeCt & du ménagement ; & que
l'on pourroit, à l'avenir, en augmentant les idées de l'hon¬
neur patriotique , augmenter aufli le prix des récompenfes qui
ne tiennent qu'à l'opinion & qui n'ont reçu d'atteinte que par
les méfalliances qu'on a faites entre ceux qui en ont été
décorés.

Après avoir ainfi rétabli l'équilibre dans les Finances, trois
nouvelles queftions fe font offertes. 1". Comment doit - on
remplir les befoins de cette année , & fuppléer aux dépenfes
extraordinaires de 1790 & 1791. 2°. Quelle eft l'étendue des
anticipations ? 30. Quels moyens devront être adoptés pour
avoir une fomme applicable à des rembourfemens ?

Pre m 1 è R e Q u esti o n. Année courants.

L'Orateur a regardé comme néceffaire un fecours extraordi¬
naire de 80 millions. 11 a petrfé qu'il ne s'éleveroit pas auffi
haut , fi l'on pouvoit réduire les fonds deltinés aux paiemens
de l'Hôtel-de-Ville, ainfi qu'ils l'avoient été précédemment,
mais cela étoit irnpoflible. Cependant il a confidéré qu'en
Jaiftant conftamment un fcmeltre en arrière , car on ne pou¬
voit pas en biffer davantage, l'Etat recevoit des Rentiers un fa-
crifice de 75 millions qui dévoient^" à la vérité , être payés à
la mort des Rentiers, & dans ninnée de ce paiement, dimi¬
nuer de moitié le prix des extinCtions, de lbrre qu'il relie¬
rait à confidérer s'il ne valoir pas mieux travailler au paie¬
ment de ce femeftre par quelque moyen extraordinaire. M.
Necker a annoncé l'intention que le Roi avoit de famé à la
Nation la remife de 80 millions d'arrérages qui lui font dus
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, les vingtièmes & la capitation ; mais Tous la con¬
dition qu'à l'avenir les impofitions feront exactement payées.
Quant aux befoins extraordinaires pour les années 1790 &

1.791 > ^ en a promis un indice général, en prévenant qu'ilétoit impoffible de les indiquer autrement que par apperçu.

Deuxième Question. Anticipations.
Les anticipations font la partie des revenus du Roi, quife confomme à l'avance. Le bénéfice d'un intérêt 8c d'une

eommiffion que l'on accorde fur la négociation des refcrip-tions 8c des afllgnations qui effectuent les anticipations ,conilituent précifément la dépenfe publique que cette partiedes finances exige. M. Necker a dit que ce crédit pouvoitfeul foutenir ces négociations ; que pour l'année 1790 , lesanticipations s'élevoient à 90 millions , mais il y en avoit 172millions de confommés à l'avance, de forte qu'on fe propofede réduire le renouvellement de cette partie à 100 millions,de c'eft pofir cela que l'on demandoit un fecours extraordi¬
naire de 80 millions. Il étoit poffible de fufpendre les referip-tions, c'eft-à-dire , de les convertir en des effets portant y
pour cent d'intérêt jufqu'à l'époque où l'on pourroit en fairele rembourfement, mais c'étoit violer la foi des contrats. M.le DireCieur a écarté cette difpofition , & il a affirmé que lesnégociations fe feroient avec une extrême facilité 3 dès queles anticipations feroient réduites à 10© millions.

Troisième Question. Rembourfemens.
On a dit que , quoique les rembourfemens n'euffent été

portés dans aucun des états préfentés , ils fe montoient ce¬
pendant , avant la fuppreffion ordonnée par le Roi, à 76,3 02,367liv.

, 8c ils doivent s'élever un peu plus haut cette année. On
a cherché à faire fentir l'importance de créer une C aille d'A-
mortiffement qui fût appliquée à l'extinCfcion des rembourfe¬
mens ; & l'on a indiqué l'impoflibilité de l'établir avec l'excé¬
dent des reffources que l'on avoit déjà offertes, pour comblerle déficit actuel.

l3

ÏJettes en arriéré.

Elles font divifées en deux claffes : celles dont le paiement
eft indifpenfable , &: celles dont le paiement peut être différé.
Les premières renferment tous les rembourfemens auxquels le
Roi s'eft engagé envers des étrangers, pour des emprunts
faits dans leurs pays ; les autres concernent quelques arrérages
dûs par les Départemens de la Guerre & de la Marine , 8c
des retards d'intérêts 8c de capitaux , fur des paiemens de
gages.
Permettez maintenant, Meffieurs , a dit M. Necker , qu'on

vous préfente une récapitulation abrégée des points fucceffifs
qui doivent fixer votre attention , en vous livrant à l'examen
de l'état des Finances. C'efl par de l'ordre & de la méthode,
que le Gouvernement doit principalement vous feconder , afin
de vous mettre ainfi plus promptement à portée d'appliquer
au bien de l'Etat, vos idées 8c vos réflexions. Cet ordre ,
cette méthode fi utiles & fi fecourablès dans toutes les affaires ,
paroiffent fur-tout néceffaires à une époque où, pour la pre¬
mière fois depuis long-temps, on vient de toutes les parties
du Royaume s'occuper des finances du plus grand Empire de
l'Europe. Voici donc un réfumé précis des divers examens que
vous aurez à faire 5 i°. examen de l'état des revenus 8c des
dépenfes fixes; 2°. des moyens les plus propres . rendrefà-
«ile & diflinéle en tous les temps la connoiffarce de i'érat
des finances ; 30. des économies 8c des améliorations qui peu¬
vent fervir à rapprocher la fomme des revenus fixes de celle
des dépenfes fixes ; 40. des reffources nouvelles qui peuvent
mettre aq niveau les revenus & les dépenfes fixes s j°. e.es
befoins extraordinaires de cette année 8c des reiiources qui
peuvent y correfpondre ; 6°. des befoins extraordinaires &
prévus pour l'année prochaine ou la fuivante , & des moyens
qui peuvent fubvenir facilement ; 70. de l'étendue des antici¬
pations, de leur nature , de leur dépenfe , & des difpofitions
les plus propres à rendre ce genre d'emprunt économe 8c,i
délivrer des inquiétudes qu'il occafionne ; 8°. de la conflitu-
tion d'une Caiffe d'Amortiffement 8c de fes rapports avec la
netteté 8c la clarté des comptes de Finance ; 9". des amélio¬
rations fucceffives, foit en augmentation de revenus annuels ^
/oit en diminution de dépenfes annuelles qui peuvent comp©-
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fer naturellement les fo,nds d'amortififement ; io°. cîes fonds
extraordinaires qui peuvent être deftines à la Caifife d'Amortif-
fement ; n°. des portions de la dette publique dont l'extinc¬
tion fersit la plus utile &r à laquelle il faudroit deftiner les
premiers fonds d'amortilfement ; n°. des dettes en arrière &
de leurs différentes natures.

Ici l'Orateur a fuppofé l'ordre rétabli dans les finances de
l'Etat , les revenus remis en équilibre avec les depenfes , &
il a appelé l'attention fur la néceffité de mettre cet ordre à
l'abri des erreurs de tous les Miniftres, de tous les Agens dont
le Roi eft environné, & fur les avantages que le Royaume
jetireroit d'un accord parfait entre le Roi & fon Peuple , qui
pût confiituer d'une manière fage & durable la confiance pu¬
blique & le bien de l'Etat : Sa Majefté vous invite, difoit-il , à
en faire la recherche & l'étude

, & Elle écoutera favorable¬
ment les repreTentations qui lui feront faites & les indications
qui lui feront données fur cette grave & importante matière.
Réunifions-nous, Meffieurs, reunifions-nous ; le Roi le per¬

met ; réunifions-nous pour arranger les chofes de manière que
l'homme le plus ordinaire foit en état, à l'avenir, de gouver¬
ner les affaires du Tréfor royal , & que l'homme le plus ha¬
bile ne foit jamais dangereux.

Après avoir ainfi annoncé à l'Alfemblée qu'elle auroit à
s'occuper cle l'ordre général des finances, 3c de l'inffitution
d'un équilibre durable entre les revenus & les dépenfes , M.
Necker a fait obierver que ce n'étoit pas à la néceffité abfolue
d'un fecours d'argent, que la Nation Françoife devoit la con¬
vocation des Etats ; que fi le Roi eût voulu fuivre la route
que lui avoient tracée fes prédécefieurs , il auroit pu fe per¬
mettre , au milieu de la paix, d'exécuter tous les retranchemens
de rentes, d'intérêts, de penfions , d'appointemens , d'encou-
xagemens, de fecours , de remifes & d'autres dépenfes de ce
genre dont le tableau de fes finances lui auroit donné l'indi¬
cation ; que par exemple , il reftoit encore dans le compte des
dépenfes fixes, i°. 29 millions en penfions ; 2°. 8 ou 10
millions en traitemens militaires & civils , tous fufceptibles de
diminution ; 30. 7 millions en remifes accordés aux Provinces
& aux Contribuables

, & ces remifes font toujours des dons
du Souverain ; 4°. à peu près 20 millions par an qu'auroit
pu produire une retenue quelconque fur la totalité des rentes
-ou des intérêts dont l'Etat eft grevé > 5*. 20 ou 30 millions

if

que l'on eût trouvé facilement à emprunter & à dépenfer dans
l'extinélion de 1,500 mille liv. de rentes viagères, fi le cré¬
dit fe fût rétabli ; & qu'enfin, d'après cet apperçu, lorfque
toute la France & l'Europe entière attribuoit la convocation
des Etats à un befoin d'argent, on pouvoit voir qu'on auroit
trouvé facilement dans les retranchemens fournis à fa puif-
fance ou à fa volonté , un moyen de fuffire aux circonfiances
& de fe paffer de nouveaux efforts.
C'étoit donc purement aux vertus du Monarque, que la

Nation devoit l'honneur : de fe voir convoquée en Etats; fon
intérêt à maintenir les droits de la propriété , à conferver les
récompenfes méritées par des fervices , à refpefter les titres
que donne l'infortune, à conferver tous les engagemens éma¬
nés du Roi, d'une Nation fidèle à l'honneur & à fes promef-
fes, l'avoit déterminé. Il avoit voulu placer , pour ainfi dire ,

l'ordre des finances fous la garde de la Nation entière ; & n'a-
voit pas cru pouvoir le rétablir d'une manière plus honorable
pour lui & pour la Nation.

Cependant les finances ne devoient pas feules occuper les
Repréfentans de la Nation Françoife ; toutes les parties de
l'Adminiftration devoient aufii fixer leurs regards; & M. Necker
a dit combien on auroit de reproches à fe faire, de manquer une
fi belle occafion de fixer à jamais le bonheur public dans la
France , lorfque le Roi ne forme pas de vœu plus ardent,
lorfque la Nation elt représentée d'une manière légale , lorf¬
que les Minifixes ne font égarés par aucun fyftême : « Echan¬
gez , continuoit il, les petits intérêts particuliers, contre cette
grande & majeftueufe part à l'intérêt univerfel ; faites que le
titre de François vous vaille plus de gloire que celui d'habi¬
tant d'une telle Province , d'un tel Bailliage ou d'un tel Ref-
fort Enfin , Meffieurs, j'oferai vous le dire , car des hauteurs
de la raifon on n'eft étonné par aucun fpeétacle , on n'eft
affoiblî par aucun efcendant , on n'eft fubjugué par aucun Em¬
pire : j'oferai donc vous le dire , vous ferez refponfables envers
le Roi, vous- le ferez envers la Nation, vous le ferez envers
la Poftérité', vous le ferez peut-être envers le Monde entier,
fi vous ne vous fivrez pas fans réferve à la recherche impar¬
tiale du bonheur public ; fi vous ne dépofez pas pour quelque
temps les particularités qui vous féparent , pour vous livrer
fans partage à ces grands intérêts qui vous appellent. Il eft
entré enfuite dans les détails dçs objets qui devoient être
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fournis aux obfervations des Etats 3 félon l'ordre que lé Roi
avoit cru devoir leur faire donner.

Première Clajffe.

Améliorations qui appartiennent aux délibérations des Etats*
Généraux.
i°. Les difpofitions relatives à l'ordre des finances.
zQ. L'établiffement des principes qui doivent affurer une

égale répartition des impôts. On a iéparé les principes de
leur application qui a paru appartenir toute à l'adminiltration
particulière de chaque Province.

3°. Une répartition plus équitable des impôts entre toutes
les Provinces3 de manière que chacune en lupporte une partie
proportionnelle à fa population 8c à fes propriétés territoria¬
les , & qu'ainfi chaque habitant ne foit taxé qu'en raifon de
fes revenus , 8c non félon des privilèges auxquels ceux qui
les pofsè.dent 3 ont déjà déclaré qu'ils renonçoient.
4°. Une réforme ou des changemens fur divers impôts 3

tels que ceux établis fur le fei 8c le tabac j les obllacles ap¬
portés à l'entrée & à la fortie de diverfes marchandifes 5 les
droits impofés fur diverfes fabrications.
5°. Le plus grand nombre des queftions relatives au com¬

merce de la France 3 celles 3 par exemple 3 de favoir s'il ne fe-
roit pas avantageux d'établir une Compagnie exclufive 3 pour
exercer le commerce au-delà du Cap de Bonne-Efpérance ;
8c quelle forme on pourroit donner à l'établiffement de la
Ça;ffe d'Efcompte.
6° L'examen du parti que l'on peut tirer des Domaines de

la Couronne , 8c le choix des difpofitions qu'il feroit juffe
d'adopter à l'égard des domaines engagés.
7° L'établiffement d'une loi générale fur le commerce des

grains, qui affure l'abondance dans le Royaume , & qui ne
gêne cependant pas la liberté ^ fans laquelle le commerce ne
fauroit et Hier.
8°. I es moyens de détruire le tirage de la Milice , & de

remplacer des enrôlemens forcés par des enrôlemeus libres.
9°. La corvée & la traite des Noirs.
Sur ces différens objets y M. Nec ker a donné quelques dé¬

veloppent ms
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feloppemens que ces circonftances offroient 3 Se il a paffé à lafécondé clalîe.

Seconde ClajJe.
Améliorations qui peuvent être remifes à l'adminiffration par"ticulière de chaque Province.
La converfion des Aides Se de tous les droits locaux dansd'autres moins onéreux, 8c d'une perception moins difpendieufe >la jufte 8c la fage répartition des impofitions territoriales Se

perfonnelles 3 la diffribution éclairée des foulagemens dûs à lamisère d'une Paroiffe 3 ou à la détrelfe d'un contribuable 3 l'en¬tretien économe des chemins & la confection des nouvelles
routes; la bonne difpenfation des travaux qui affurent la fub-fiitance des Peuples dans les laifons malheureufes ou dans les
temps de calamité 3 les encouragemens que peut exiger unnouveau genre de commerce 8c de culture j 8c fi les Etats-Provinciaux peuvent mériter la confiance du Monarque , il leurconfiera la furveillar.ee des Hôpitaux 3 des Enfans-Trouvés

3 desPrifons & des Dépôtssde mendicité 3 l'infpeCtion fur les dépenfes»des Communautés 8c des Villes 3 8c une infinité d'autres objetsde détail.
Enfin

, l'Orateur a dit à l'Affemblée que le Roi la conful-teroit fur l'établiffement des Etats-Provinciaux 3 il a rappeléles objets importuns de réforme dans le Code civil 8c dans 1$Code criminel j dont avoit parlé M. le Garde-des-Sceaux 3 8&il a penfé que les Etats-Généraux devroient choifîr 3 dans lesnombreufes demandes que renfermoient leurs Cahiers
3 cellesqui étoient les plus inftantes , & qui demandoient uneattention très-prochaine. Il elf de nouveau

3 entré dans quel¬ques détails fur les avantages qui réfulteroient pour le Royaumead'un accord parfait entre le Roi & les Etats-Généraux.
Le Roi l'avoit chargé de préfenter quelques réflexions fur la dé¬libération par tête ou par Ordre. Il a d'abord prévu une fciffion

entre les Ordres, fi l'on arrêtoit d'abord que tous les objets feroiencdélibérés par tête 3 enfuite les facrifices pécuniaires qu'avoient àfaire les Ordres privilégiés étoient de nature à excirer une bienplus grande admiration 3 fi ces Ordres avoient la faculté de fe re¬tirer
3 de difcucer 8c de délibérer entr eux fur cet objet, & devenir enfuite offrir leur confentement à un partage égal des contri-
Etats-Généraux 3 &c, B



butions , & leur renonciation à tous leurs privilèges pécu¬
niaires. M. Necker a penfé qu'on ne pourroit, avec juftiee
leur ravir le mérite de prendre entre eux cette délibération.
Suppofé qu'ils l'euffent prife, & qu'ils en euffent fait l'hoin-
rnage aux Repréfentans des Communes, alors des Commifiaires
feroient nommés dans les trois Ordres pour difcuter les avan¬
tages & les inconvéniens de toutes les délibérations. Sur-tout
M. le Directeur a exhorté à l'union & à la paix; il a regardé
l'établiffement d'une Conftitution bienfaifante & falutaire 3
comme indifpenfable ; mais il a penfé que l'on devoit dans
ce grand ouvrage 3 s'étayer de l'efprit public ; que l'ef-
prit public ne fe formoic pas très - rapidement ; qu'il
falloit enfin lailTer quelque chofe à faire au temps 3 dans
une forme de gouvernement que lui feul pourra perfectionner 3
quelle qu'elle foit ^ & ne pas fe livrer à des idées trop neu¬
ves qui ne produiroient dans ce moment que de la con-
fufion,

« Oui , Mefiieurs a-t-il dit en Unifiant , le Roi en rafiem-
blant les Etats-Généraux ; le Roi ,, en réunifiant autour de lui
les Repréfentans de la Nation ; le Roi, en appelant à fon aide
un fi grand concours de lumières, a déjà fatisfait à fa gloire ;
mais il a befoin de vous pour obtenir les jouifiances les plus
chères à fon cœur ; il a befoin de vous pour afiurer le bonheur
de fes Peuples, pour accroître & pour affermir la puiflance de
l'Etat ; il a befoin de vous pour répandre par-tout dans fon.
Royaume l'influence de fes volontés bienfaifantes ; il a befoin
de vous 3 enfin, pour multiplier les tréfors de la France par
le contentement , la paix , la confiance & la liberté. Ah ! puifie
le Ciel accorder à notre augufle Monarque une afiez longue
fuite de jours pour voir encore , non-feulement l'aurore , mais
le jour éblouiiïant de tant de profpérités ! puifle t-il recevoir
une jufie récompenfe de fon bienfait ! puifie-t-il voir les pre¬
mières moiflons de cette terre chérie ! puifie-t-il préfager ,
enfin avec une heureufe confiance , tout ce que lui devront
les races futures ! Et nous} par notre amour, acquittons à
l'avance cette dette de la poftérité ; foyons juftes, foyons re -
connoiflans ; & que le tribut de nos cœurs , que l'hommage
de nos fentimens portés aux pieds de notre Souverain , foient la
la première de toutes les redevances que nous nous engageons
pour toujours de lui payer ».
Le Roi a levé la Séance fans attendre les réponfes d'ufage.
La Séance a été levée à quatre heures & demie.

l9

Séance du 6 Mai 17S9,

On avoit fait afficher ce matin le placard fuivant

De par le Roi:
« Sa Majefté ayant fait connoître aux Députés des troisOrdres l'intention où elle étoit, qu'ils s'afiemblaffent dès aujour¬d'hui G Mai, les Députés font avertis que le local deftiné à lesrecevoir fera prêt à neuf heures du matin ».

Une proclamation du Hérauît-d'armes a confirmé ce placard 3& les Membres des Communes fe font rendus au lieu indiquéoù ils ont vainement attendu jufqu'à deux heures 8r demie lesdeux autres Ordres, qui n'y font pas venus3 & comme on l'a filbientôt après, qui étoient afiemblés dans des chambres voi-fines.
Ce défaut de réunion a excité un grand murmure dans l'Af-femblée des Communes. M. Leroux, en fa qualité de Députéle plus âgé, a été chargé de rappeler l'ordre. 11 a choifi fîxaffifians auflî parmi les plus anciens.
La difcuffion , qui d'abord avoit été très-tumultueufe , aenfin été fixée par une propofition .de M. Malouet. Elle avoit

pour objet d'envoyer une députation aux deux Ordres privi-ligiés pour.les inviter à fe réunir aux Communes dans le lieudes Afiemblées générales.
M. Mounier a combattu cette propofition ; il a penfé qu'unefemblable démarche compromettroit l'intérêt des Communes;qu'il n'y avoit point de danger a temporifer ; que peut-être 3dans le même moment

3 les Ordres privilégiés délibéroient furle même objet ; & qu'enfin on feroit bientôt inftruit du réfukatde leurs délibérations.
L'avis qui a prévalu , a été de fe regarder, puifque leursPouvoirs n'étaient pas vérifiés 3 comme une aggrégationd individus préfentés pour les Etats-Généraux ; individus quipouvoient conférer amiablement j mais qui n'avoient encçre

Bz



10

aucun cm&ète pour agir ; & Ton a porté le refpeél du principe
jufqu'à refufer d'ouvrir des lettres adreffées au Tiers-Etat. Enfin,on
a voulu laiffer aux Ordres privilégiés le temps de réfléchir, Toit
à l'inconféquence du fyftême de féparation provifoire foit
à l'abfurdité qu'il y auroit à confondre leur vérification &
leur légitimation, foit enfin aux dangers d'une fciflïon qui pour-
roit fuivre la réfilhnce des Privilégiés.
Vers deux heures & demie , un Député de Datiphiné a

annoncé qu'il venoit d'être inftruit que la vérification particu¬
lière des Pouvoirs avoit été déterminée dans les deux Ordres
privilégiés.
La Séance a été levée, &: les Membres des Communes fc

font ajournés à demain matin, neuf heures.
Clergé.

11 a été décidé, fous la préfîdence provifoire de M. la Ro-
chefoucault , & à la majorité de cent trente-trois voix contre
cent quatorze, que les Pouvoirs feroient vérifiés & légitimés
dans l'Ordre. La minorité penfoit qu'ils ne pouvoient l'être
que dans l'Affemblée générale , fur le rapport de Commiffaires
pris dans les trois Ordres.
La caufe populaire a été particulièrement défendue par

MM. les Archevêques de Vienne & de Bordeaux.
NobleJJe.

M. Montboiflîer , comme le plus âgé, a été nommé Préfî-
dent provifoire, & M. Chailloué, Secrétaire.
On a fait deux motions , l'une pour la vérification faite par

des Commilfaires pris dans l'Ordre de la NoblefiTe , & l'autre
par des Commiffaires pris dans les troisOrdres.
Le premier avis a été appuyé par ces confîdérations :

1°. Que les Députés ayant été nommés dans l'Ordre de la
Nobleffe , devoient remettre leurs pouvoirs aux Commilfaires
de cet Ordre ; 2°. que la Noblelfe ne pouvoit pas encore
reconnoïtre la légitimité des Pouvoirs des Membres des deux
autres Ordres, ni par conféquent leur remettre les liens i
3*. que l'Ordre de la Noblelfe étoit feul compétent pour re¬
connoïtre les titres d'après lefquels on prétendoit y être admis 7

il

4®. que la vérification n'étoit pas d'ailleurs une opération affez
importante pour s'y arrêter fi long-temps, & que l'on abré-
geroit beaucoup en la faifant faire par des Commilfaires de
l'Ordre.
Les partifans de l'autre avis foutenoient que c'étoit aux

Etats-Généraux
, compofés des trois Ordres , à vérifier les

Pouvoirs ; que les élections ayant été fandlionnées par les
trois Ordres de chaque Bailliage , & les Députés ayant prêtéferment en préfence des trois Ordres, c'étoit devant les Com¬
milfaires des trois Ordres qu'ils devoient juftifier de leur
mandat.

Ce dernier avis n'a eu que 47 voix contre 188. Parmi les
Membres qui compofoient la minorité , on comptoit MM. leVicomte de Caftellane , le Duc de Liancourt, le Marquis dela Fayette, les Députés du Dauphiné , ceux de la Senéchaulfée
d'Aix en Provence, & le Député d'Amont-
M. Fréteau a fait la motion de fufpendre toute délibération ,

jufqu'à ce que la Ville de Paris eût nommé fes Députés, parce
qu'elle ne pourroit être regardée comme complette, qu'autant
que ces Députés auroient eu le temps phyfiquement nécelfaire
pour s'y rendre.
Douze des plus âgés de l'Affemblée ont été nommés Com-

miffaires-vérificateurs des Pouvoirs.
La Séance a été levée & ajournée à Lundi prochain.

Séance du 7 Mai 1785).

M- Malouet a renouvelé aujourd'hui la motion qu'il avoîitfaire hier de faire une députation vers les deux premiersOrdres, & de les engager à fe réunir aux Communes pour lavérification des Pouvoirs. Il penfoit que rien ne pouvoit légi¬timer le retard des opérations que la France follicitoit, &
que les Communes devoient fe reprocher tout ce qui pourroitréfulter de défaftreux pour le Royaume , fi, par fon inaétion ,le mal que l'on étoit 'appelé à réparer, devenoit fans remède.Il ne peut, at-il dit, réfulter aucun inconvénient de la

B 5.



22

snefure qoe je vous propofé. Son objet eft de déclarer aux deux
Ordres privilégiés que les Communes ne peuvent procéder à
aucune vérification que dans le fein des trois Ordres réunis :
ainfî 3 il eft impoflîble que l'on en conclue que les Communes
ont 3 comme on femble le.craindre 3 l'intention de fe conftituer
féparément : enfin , cette démarche mettra en évidence le defîr
que nous avons de remplir notre million, & prouvera que tous
les retards ne doivent être imputés qu'au Clergé de à la No-
btefïe.

M. le Comte de Mirabeau a fortement combattu cette opi¬
nion : il a repréfenté que les Députés des Communes ne pou-
voiênt faire aucune députation ? tant que leurs Pouvoirs n'é-r
tôient pas vérifiés ; il a fait valoir les avantages d'une inactivité
entière dans de pareilles circonftances. En conféquence l'Affem-
blée eft refilée dans l'inertie qu'elle avoir montrée la veille. On
n'a point pris de délibérations ; les lîx perfonnes les plus âgées
ont été chargées de maintenir l'ordre.
M. Mounier a présenté un parti moyen qui, fans compro¬

mettre les Communes j pût faire connoïtre , quoique inofficiel-
.lement j les intentions des deux Ordres privilégiés : il conliftoit
à permettre à ceux qui le voudroient, d'aller individuellement
& fans miffion exprefte de l'Afifemblée, vers le Clergé & la
NoblefiTe 3 pour engager les Membres de ces Ordres à fe réunir
aux Communes, conformément à l'invitation du Roi, & pour
les affurer que les Communes attendroient que cette réunion fût
opérée 3 avant de fe livrer à aucun travail.
Un Membre a appuyé cette motion, Il a ajouté qu'un Dif-

tours de M. l'Archevêque de Vienne annonçoit que le Clergé
«toit déjà difpofé à fe réunir aux Communes. La motion de
M. Mounier a été adoptée à une très-grande majorité.
Douze Membres font allés dans les Chambres de la Nobleffe

& du Clergé. De retour, ils ont dit qu'ils n'avoient trouvé
dans la Chambre de la Noblefie 3 que les Commiffaires? que
çet Ordre avoit nommés pour la vérification de fes Pouvoirs 5
£}ue les Commilfaires avoient feulement prévenu que les Mem¬
bres compofant 1 Ordre de la Noblefie 3 s'aflTembleroient le
Lundi 11.

Quant au Clergé, l'Orateur des douze Membres des Com¬
munes a rapporté que cet Ordre étoit aflfemblé, & que le
Préfident avoit répondu que l'Afifemblée allgit délibérer fur ce
qui lui éçoi: propofé.

2?
Une heure après, MM. les Evêques de Montpellier & d'O¬

range , & quatre autres Eccléfiaftiques font entrés. M. de
Montpellier a dit : Les Députés du Clergé ont pris en confî-
dération la demande que vous leur avez faite; ils ont décidé
qu'ils norameroient inceffamment des Commiflfaires qui, réunis
à ceux qui feroient élus dans la NoblefiTe & les Communes3 pour-
roient s'occuper de la queftion de favoir fi les Pouvoirs devront
être vérifiés en commun.

Les Membres du Clergé fe font retirés. Plufîeurs débats ont
fuivi fur la décifion que le Clergé propoferoit de foumettre à
des Commiftaires. Il a paru qu'on la trouvoit d'une trop grande
importance , pour adopter cette difpofition.
I a Séance a été levée.

Séance du 8 Mai i?%9.

A l'ouverture de la Séance 3 un Membre a fait la motion
de faire dépofer fur le Bureau les liftes féparées des Députésde chaque Bailliage. On l'a adoptée 3 & auffi-tôt les liftes ontété dépofées.
L'inaélivité des Communes étoit toujours la même; cepen¬dant divers Députés propoioient de prendre des délibérations ,& ces délibérations tendoient à terminer les caufes cachées del'état aétuel des chofes. M. le Doyen a préfenté un Règlement

contenant quelques articles de police intérieure. La difeuflions'eft ouverte fur cette matière : plufîeurs Membres ont été en¬
tendus j & leurs difeours ont reçu de vifs applaudifiTemens.
Un député de Colmar a dit r on demande mon opinionaprès avoir donné leéture du premier article du Règlementde police de notre Aflemblée > d'où je conclus qu'on exige

que j'opine fi le premier article doit être adopté ou rejeté.
Ceci fuppofe qu'on a confenti à ce qu'il fût fait & propofé

un Règlement, & même à ce que le Règlement propofé fûtdifeuté dans tous fes articles 3 qui font au nombre de quinze.
Mais par quoi ce confentement eft-il conftaté ?• Nous n'a¬

vons pas, délibéré fur cet objet; nous n'avons pas encore
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réglé de quelle manière on voterait, pour connoitre le vœu
des perfonnes préfentes* , & nous n'avons pas^ même décidé
que nous voterions ; cependant, le moins qu'on aurait du
faire , ayant de propofer la difcuffion d'un article du Règle¬
ment 3 cTtoit de fixer la manière de recueillir les voixpour
être afîuré légalement de l'opinion finon de la totalité , du
moins de la pluralité des perfonnes qui compofent cette Af-
femblée. Je crois cette proportion préliminaire fi importante ,
que j'ofe vous demander, Meilleurs 3 la permiflion de vous
faire part de quelques réflexions qu'elle m'a fait nafcre.
Qui fommes-nous ? Nous fommes , li je ne me trompe, des

perfonnes préfumées légalement élues par le Tiers-Etat du
Royaume , pour Députés aux Etats - Généraux ; & comme
nous ne voyons parmi nous aucune perfonne préfumée légale¬
ment élue par le Clergé & la Nobleffe du Royaume 3 pour
Députés aux Etats-Généraux , que pouvons-nous, que devons-
nous faire ? / .
Nous avons pour ainfi dire penfé le 6 Mai, que nous étions

plutôt une cohue qu'une Affemblée ; que nous ne pouvions ou
du moins que nous ne devions pas procéder à la vérification
des pouvoirs 3 tant que le Clergé & la Nobleffe ne fe trou¬
veraient pas préfens & réunis avec nous dans cette Salle ; &
que 3 tant que nos pouvoirs ne feraient pas vérifiés, nous ne
ferions pas une Affemblée capable de prendre des réfolutions,
pas même de délibérer d'une manière légale & conftitution-
nelle ^ de-là nous avons conclu que nous ne pouvions , fous
aucun rapport 3 envoyer des Députés aux perfonnes préfumées
élues légalement par le Clergé & la Nobleffe du Royaume
pour Députés aux Etats-Généraux , lefquelles perfonnes étoient
affemblées dans deux autres falles ou chambres différentes de
la Salle des Etats-Généraux , dans laquelle nous nous trouvons.
L'Orateur a prouvé enfuite que les Communes n'étaient pas

tellement fidèles à ce fyftême d'inaêt'on 3 qu'elles ne s'en fuf-
fent écartées Tant il eft vrai, a-r-il dit, qu'il eff impoflible
de concevoir qu'on puiffe être légitimement, je dirai même
légal ment réunis 3 fans que l'on s'organifc, pour ainfi dire , de
foi-même, quand ce ne ferait que pour s'entendre.

Cependant quel eff l'inconvénient d'une organifation provi-
foire ? Nos pouvoirs , nous répète-t on, ne font pas encore
vérifiés , mais fuppofons 3 Meffieurs, qu'en entrant dans cette
Salle j nous y euffions trouvé le Clergé & la Nohleffè a les
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trois Ordres réunis ne feroient-ils pas organifés avant la vé¬
rification des pouvoirs ? & cette organifation préliminaire in-
difpenfable n'auroit-elle pas été,, je ne dis pas Amplement lé¬
gitime, mais même conffitutionnelle ? Cr , ce que nous pour¬
rions faire, Clergé, Nobleffe & Tiers-Etat3 avant la vérifica¬
tion des pouvoirs, ne le pourrions - nous fans le Clergé 8s
fans la Nobleffe ? .. ..

Sait-on à quoi nous pourrons être pour ainfi dire forcés ?
Peut-être ferons-nous dans le cas de nous déclarer la Nation
8e de commencer l'œuvre de la reffauration de la Monarchie ^

fans le concours de toutes les perfonnes préfumées légalement
élues par le Clergé & la Nobleffe du Royaume, pour Députés
aux Etats-Généraux : je dis que nous ferons peut-être amenés
à prendre ce parti, parce qu'il m'ell impoffible de concevoir
que le vote par Ordre 8e l'efpérançe qu'il en réfultât jamais
aucun bien , foient dans la claffe des poffibles : mais, com¬
ment parvenir à prendre ce parti ou un autre quelconque, fi
nous perfiffons à penfer que nous ne pouvons pas nous orga-
nifer légalement &"'conftitutionnellement ?
Le réfultat des propofîtions de l'Opinant étoît de pyopofer

î'établiffement d'une police pour la colleéle des voix, qui fût
telle que l'on fût fur d'avoir raffemblé toutes celles des Mem¬
bres préfens à la délibération ?

Je me réfume, a-t-il ajouté , quant à préfent, à dire que
l'on ne peut s'occuper encore du Règlement en général , ni
du premier article du Règlement en particulier, que la police
qu'on veut nous donner fuppofe que nous nous fommes déjà
formés en Tiers-Etat 3 en Corps féparé de la Nobleffe & du
Clergé : que la députation à faire à M. le Marquis de Brézé
& à toute autre perfonne, pour faire difpofer nos places en
amphithéâtre, fortifie cette féparation. Nous n'avons cepen¬
dant , Meffieurs 3 ceffé de penfer & de dire que la Salle n'eff
pas à nous , qu'elle eff celle des Etats - Généraux ; que le
Clergé & la Nobleffe y avoient autant de droit que nous ?
eh que favons-nous fi ce que nous demandons ne déplairait
pas à ces deux Ordres ? quels ne feraient pas alors nos re-
grêts d'avoir obtenu cette demande ? D'ailleurs , quel nom
donnerions-nous à nos Députés ? comment les élirions-nous ?
par ©ù feroit-il conftaté que nous les avons légalement élus ?
Ecartons donc , quant à préfent , toute idée de Règlement 8s
d'Amphithéâtre. Ne nous occupons que de la manière de par-
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Venir à régler comment on recueillera les voix , pour cons¬
tater légalement l'opinion de cette Affemblée.
La difcuffion avoit été interrompue par l'arrivée de M l'E-

vêque du Mans & de quatre Curés de fon Diocèfe , ils étoient
venus annoncer la mort de M. Héliaud , Député des Com¬
munes de la même Province

, & inviter l'Affemblée à affilier
le foir à fon enterrement.

<* n a commencé à recueillir les voix par ordre alphabétique,
fur le projet de Règlement propofé à l'Affemblée- L'heure
s'avançoit : la Séance a été levée, & la fuite de l'appel nomi¬
nal , renvoyée à demain.
Le Clergé a employé cette Séance à nommer fes Commif-

faires ; & cette nomination a été interrompue par la propo-
£tion de nommer la Commifiion conciliatoire propofée la veille.
On l'a indiquée pour le lendemain à la pluralité des voix.
La Nobleffe n'étolt point affemblée.

Séance du 9 Mai 1789.

L appel nominal qui avoit été commencé dans la Séance
de la veille, a été continué dans celle-ci. L'objet de la dé¬libération etoit d adopter le Règlement ou de le rejeter 3 oubien, fans Ramer à cet égard, de laiffer provisoirement la
poiice de 1 Affemblée a M. le Doyen. Ce dernier avis a ob¬
tenu la majorité ,6c 1 on a décidé que M. le Doyen auroitla police provifoire de l'Affemblée, jufqu'à ce qu'elle fûtconftituée.
La Seance a été levée & remiSe au Lundi 11.

Le Clergé a continué aujourd'hui la nomination de Ses
Commiffaires ; il a décidé que la députation conciliatoire
feroit compofée de huit Commiffaires, & que 1 eleélion en
feroit faite au Scrutin ; les trois plus anciens d'âge ont été
nommes Scrutateurs. On a renvoyé la lin de cette opération à
Lundi. Le vafe qui contenoit le Scrutin , a été dépofé dans un
appartement , dont M. l'Archevêque de Rouen, faifant lesfonctions de Préludent, a emporté la clef,
La Nobleffe n'étoir point affemblée.

*7

Séance du Lundi 11 Mai 1789.

JJfemhTee des Députés des Communes.

Une Députation de quinze Gentilshommes diffidens du Dau-
phiné , à la tête defquels étoît l'Archevêque d'Embrun , sjeft
préfentée. Ils ont annoncé qu'ils attaqueraient la conftitution
de le m-Province & la nomination de fes Députés. Les Com¬
munes ont déclaré qu'elles n'étoient encore rien, qu'elles ne
fonnoient point un Ordre , mais une Simple Affemblée de^Ci¬
toyens réunis par une autorité légitime pour^ attendre d au¬
tres Citoyens ; qu'elles 11e pouvoient par confisquent examiner
leur réclamation.

Un des Membres, ayant annoncé que les Communes alloient
recevoir une Députation du Clergé , a demande qu on délibé¬
rât pour favoir quirecevroit les Députés du Clergé, comment
on les recevrait, & comment on leur répondrait.
L'un des Députés de Riom , M. Malouet, a dit , que 1 Af-

femblée ne pouvant pas délibérer comme Chambre copftituée ,
devoit au moins fe former en grand Comité , parcs que, fous
cette forme, elle pourroit conférer de fes intérêts , les dif-
cuter & les connoître fans compromettre aucun de fes droits,
aucune de fes protetlations.

La" majorité de l'Affemblée n'a pas paru favorable à cette
opinion,

Clergé. ■

Il a été procédé à la continuation de l'ouverture des billets
du ferutin pour la nomination des Commiffaires conciliateurs.
La vérification faite , M. le Préfident a annoncé que la plu¬
ralité s'étoit réunie en faveur de

Messieurs,

L'Archevêque de Bordeaux,
L'Evêque de Langues ....

144 voix.
118
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Cofter, Chanoine de Verdun'
Dillon, Cuvé,
Richard
Thibault

, Curé. .......
Lefeve
L'Archevêque de Vienne. . .

Enfuite il a été nommé une Réputation pour l'Ordre de la
Noblefife, chargée de lui faire part du defir de MM. du Clergé ,de former une Commiuion des différens Ordres , pour con¬férer , à l'amiable , fur les moyens de procéder à la vérifi¬
cation des pouvoirs. La Délibération a été portée , écrite &
non-fignée , attendu que l'Ordre du Clergé , n'ayant pas vé¬rifié fes pouvoirs d'une manière définitive , n'eft pas légale¬
ment confiitué.

Les Gentilshommes oppofans du Dauphiné fe font auflî
rendus à l'Afifemblée du Clergé. M. l'Archevêque de Vienne
a dit qu'il fe réfervoit Se à fes Co-députés , lorfqu'il en fera
temps, de repoufifer leur prétention.

NobleJJe.
L'Afifemblée de la Noblefife a tenu ce jour une Séance de

7 heures, dans laquelle elle a délibéré qu'elle fe regardoit
comme fuffifamment conftituée, pour procéder à la vérifica¬tion des pouvoirs..

Les dififidens du Dauphiné ont été admis Se entendus dansla même Séance. M. le Marquis de Blacon , Député par lesEtats de cette Province , leur a demandé s'ils agififoient enleur nom feulement
, ou comme Députés. 11 a ajouté que >dans le cas où ils prétendroient agir au nom d'autres Gentils¬hommes ou Eccléfiaftiques , ils devoient remettre leurs pou¬voirs. M. l'Archevêque d'Embrun a répondu qu'ils agififoientindividuellement, & en leur feule qualité de Citoyens.

Un des Membres de la Noblefife ayant demandé aux Dé¬
putés du Dauphiné s'ils reconnoififoient la Chambre pour juge>Al. de Blacon a répondu qu'ils ne pouvoient avoir d'autres
"uges que les Ordres réunis , puifqu'ils avoient été élus pares trois Ordres, Se repréfentoient la Province du Dauphiné;;mais que, par refpeêl pour la Noblefife, ils s'emprefiferoient

103 \o*xl
49
49
42
4i

29
«le lui prouver que les proteftations des dififidens étoient peu
fondées, fans entendre néanmoins être juges par elle.

Une Députation de l'Ordre du Clergé a remis à la Cham¬
bre l'Arrêté pris par celle du Clergé, le 7 Mai, pour nom¬
mer des Commiffaires-conciliateurs.

Séance du Mardi 12 Aiai 178^.

Communes.

Les Communes, prévoyant que la conduite des Ordres pri¬
vilégiés pourrok exiger bientôt quelque démarche de leur
part, 1e font occupées à fe préparer les moyens d'opiner, Se
de délibérer régulièrement au moment du befoin. Le Doyen
Se les anciens ont été chargés de fe procurer une lifte com¬
plète Se nominal des Députés, Se l'on a arrêté quelques au¬
tres moyens de police provifoire.
M. Mouniera propofé enfuite « de nommer, pour huit jours,;

une perfonne dans chaque Gouvernement, à l'effet de fe réunie
à M. le Doyen , pour mettre de l'ordre dans les conférences,
compter les voix , connoitre la majorité des opinions fur toutes
les propofîtions qui feroient faites pour accélérer la réunion
des Ordres dans la Salle des Etats-Généraux, Se tenir note
de tout ce qui feroit déterminé provifoirement, en évitant
tout ce qui pourroit faire fuppofer que les Communes con-
fentent à la féparation des Ordres , Se en leur confervant foi-
gneufement le caractère d'Afifemblee non-conftituée , dont les
Membres n'ont pas fait vérifier leurs pouvoirs Se qui n'ont
d'autre but que de préparer la formation 33.

Cet avis ayant été adopté , il a été convenu qu'on s'affem-
bleroit l'après midi, par Gouvernemens , fuivant les divilîons
établies en 1614.
En conféauence de cette réfolution

, le Gouvernement de
l'Ifle de France a nommé M. Dailly , ancien Directeur-général
des Vingtièmes , Député de Chaumont.
Celui de Bourgogne, M. Àrnoult , Député, de Dijon.
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Celui de Normandie , M. Thouret , Avocat , Député deRouen

Celui de Guyenne , M. Loys , Avocat , Député du Périr
gord.
Celui de Bretagne , M. Champeau.
Celui de «Champagne , M. Menu de Chamarceau.
Celui de Languedoc , M. Viguier 3 Avocat deTouloufe.
Celui de Picardie, M. Prevol.
Le Dauphiné , M. Mounier.
Le Lyonnois , M. Rhedon , Avocat 3 Député de Riom.
L'Orléannois , à caufe de fon étendue

3 en a nommé deux ,MM
Les trois Evécnés , M. Mathieu-de-Rondeville 3 Avocat

Député de Metz.
L'Alface & les Provinces réunies à la France depuis 1614,

M. le Bailly de Flachflanden , Grand-Croix de l'Ordre de
Malte , Député d'Hagueneau,
La Ville de Paris

3 M. Tronchet 3 Avocat.

Clergé.
On a nommé une Dépuration de douze Membres 3 pouraffilier au fervice du feu Roi.
La vérification des pouvoirs ayant été fufpendue jufqu'àl'ilfue des conférences conciliatoires propofées aux deux autres

Ordres ,4a féance a été terminée fans aucune opération ulté¬rieure.

NoblcJJe.
L'Arrêté apporté hier par la députation de l'Ordre du Clergé,

a été pris aujourd'hui en considération. La proportion du
Clergé a été adoptée en ces termes :

« Sur ce qui a été obfervé que l'Arrêté pris par l'Ordre duClergé, le 7 de ce mois, & remis hier à la Chambre par lesDéputés de cet Ordre, contenoit, de fa part, l'invitation de
nommer des Commilïaires, à l'effet de concerter & conférer
avec les Commilïaires des autres Ordres , il a été propofé deprendre cet objet en confédération ; & la matière mile en
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délibération , il a été arrêté , à la pluralité de 173 voix, de
nommer, dès-à-préfent, des Conimilfaires pour fe concerter
avec les deux autres Ordres».
Il a été arrêté, en eutre , que cet Arrêté & ceux pré¬

cédemment pris par la Chambre , feroient communiqués aux
deux autres Ordres par une Députation.

Une autre Députation de douze Membres a été nommée pour
afiilïer au Service de Louis XV.

Séance du Mercredi 13 Mai 17a

Communes.

Une Députation de la Nobleffe , compofée de MM. le Duc
de Praflin , Defchamps, le Duc de Liancourt , le Marquis de
Crillon , Saint-Maixant , Sarafin , le Marquis d'Avaray , le
Prince de Poix, a paru dans la Salle des Etats-Généraux.
M. le Duc de Praflin , portant la parole , a annoncé que la
Chambre de la Noblelfe ay^nt nommé unPréfldent, un Secré¬
taire & ouvert des regiftres , elle avoit pris divers Arrêtés, dont
il s'emprelfoir de donner communication En conféquence , il
a fait leéïure ip. de l'Arrêté du 6 Mai, par lequel la Chambre
de la NobleflTe a nommé des Commilïaires pour la vérification
des Pouvoirs; 2°. de celui du 11 , par lequel elle s'eil déclarée
fuffifamment conllituée par les Députés de fon Ordre, dont
les Pouvoirs ont été vérifiés fans conteilation; 30. enfin , de celui
du 12 , par lequel elle nomme des Commilïaires pour conférer
avec les deux autres Ordres.
Cette Députation a été fuivie d'une autre de la part dix

Clergé , à la tête de laquelle étoit M. l'Evêque de Lidda.
Elle a annoncé que le Clergé avoir nommé des Commilïaires
pour conférer avec ceux de la Noblelfe & des Communes ,
& invitoit MM. des-Communes d'en nommer de leur côté,
afin de pouvoir fe concilier, & parvenir à une réunion.
Cette demande ayant fixé toute l'attention de l'Alfemblée,

M. Rabaud de Saint-Etienne a propofé « de nommer un certain
nombre de perfonnes , auxquelles il fera permis de conférer
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avec les Commiffaîres nommés par MM. les Eccléfiartiques
tk les Nobles, pour réunir tous les Députés dans la Salle
Nationale, fans pouvoir jamais Te départir des principes de
l'opinion par tête 3 8c de l'indivilîbilité des Etats - Géné-

\ raux».

Un autre avis a été ouvert par M. Chapelier 5 il a propofé
d'adopter 8c de faire notifier au Clergé & à la Nobleilè la
déclaration fuivante :

« Les Députés des Communes de France 3 en vertu de la
convocation du Roi, de l'annonce faite par M. le Garde-des-
Sceaux au nom de Sa Majéfté j & de la publication des Hérault»
d'armes 3 s'étant rendus , le G Mai, dans la Salle des Etats 3 où
ils n'ont point trouvé les Députés de l'Eglife &de la Nobleffe ^ ont
appris 3 avec étonnement, que les Députés de ces deux claffes de
Citoyens, avec les Reoréfentans des Communes 3 fe font reti¬
rés dans des appartemens particuliers -, ils les ont vainement
attendus pendant plufieurs heures & tous les jours fuivans; quel
ques-uns des Députés des Communes s'étant fait inftruire du
lieu où étoient les Députés de l'Eglife 8c delà Nobleffe, ont
été leur repréfenter que j par leur retardement à fe rendre dans
la Salle générale 3 ils fufpendoient toutes les opérations que le
Peuple François attend des dépofitaires de fa confiance ; que
les Communes ont vu^ avec regret 3 que les Députés de l'Eglife
8c de la Noblelfe n'ont pas encore déféré à cet avertiffement ;
que le Clergé & la Noblelfe ont envoyé des Députations au
Corps National aùquel ils devoient fe réunir , & fans lequel
ils ne peuvent rien faire de légal 5 qu'ils ont nommé des Com-
milfaires pour avifer avec d'autres , & délibérer entre eux ; que
les Repréfentans du Peuple ne doivent pas s'abandonner à des
moyens conciliatoires,, qui ne peuvent eue difeutés 8c délibérés
qu'en commun dans l'Affemblée des Etats-Généraux ; que la
Nobleffe a ouvert un regiftre particulier 3 pris des délibérations 3

vérifié des Pouvoirs, établi des fyftêmes ; que cette vérification
partielle ne fuffifoit pas pour conftater la régularité des pro¬
curations.

« Les Députés des Communes déclarent qu'ils ne recon-
noîtront pour Repréfentans légaux, que ceux dont les Pouvoirs
auront été examinés par des Commiffaires nommés dans l'Af¬
femblée générale , par tous ceux appelés à la compofer 3 parce
qu'il importe au Corps de la Nation comme aux Corps pri-
vilégiés, de connaître 8c de juger h validité des procurations
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des Députés qui fe prefentent, chaque Député appartenant àl'Affemblée générale, & ne pourront recevoir que d'elle feule
la fanétion qui le conftitue Membre des Etats-Généraux ; quel'efprit public étant le premier befoin de l'Affemblée Natio¬
nale , & la délibération commune pouvant feule l'établir

3 ils
ne confentiront pas que_, par des Arrêtés particuliers des Cham¬
bres féparées, on porre atteinte au grand principe 3 qu'unDéputé n'ert plus, après l'ouverture des Etats-Généraux , le
Député d'un Ordre ou d'une Province mais le Repréfentantde la Nation ; principe qui doit être accueilli avec enthou-
fiafrne par les Députés des Claffes privilégiées 3 puifqu'ilaggrandit leurs fondions Les Députés des Communes invitent
donc & interpellent les Députés de l'Eglife & de la Nobleffeà fe réunir dans la Salle des Etats , où ils font attendus
depuis dix-huit jours 3 8c à fe former en Etats-Généraux ,

pour vérifier les pouvoirs de tous les Repréfentans de la Nation.Ils invitent ceux qui ont reçu l'ordre fpécial de délibérer
en commun

3 & ceux qui, libres de fu'vre cette patriotiqueopinion 3 l'ont déjà manifeftée , à donner l'exemple à leurscollègues j & à venir prendre la place qui leur elt deftinée :c'eft dans cette réunion de tous les fentimens, de toutes les
opinions que feront fixés, fur les principes de la raifon 8c de
l'équité3 les droits de tous le$* Citoyens. Il en coûte à tousles Députés des Communes de penfer que 3 depuis dix-huit jours 3on n'a pas encore commencé les travaux qui affurerotit lebonheur public 8c la fplendeur de l'Etat 5 qu'on n'a pu porterà un Roi bienfaifant le tribut d'hommages 8c de reconnoif-fance que lui méritent l'amour qu'il a témoigné pour fes Sujets& la julti.ee qui leur a rendue 5 que ce.ux qui pourroient retarder1 accompliffemént de devoirs fi importans, en font comptablesenvers la Nation. Les Députés des Communes arrêtent que lapréfente déclaration fera remife aux Députés de l'Eglife 8c dela Nobleffe

3 pour leur rappeler les obligations que leur impofeleur qualité de Repréfentans Nationaux ».

Les deux motions de M. Rabaud de Saint Etienne & deM. Chapelier font devenus l'objet de la difcufllon. PlufieursMembres ayant demandé d'être entendus 3 les débats ont étéprolongés à la Séance fuivante.

Etats - Généraux j &e. C
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Clergé.

Dans cette Séance, le Clergé ne s'eft occupé que la Dépti-
tation chargée de Elire connoïtre aux autres Ordres la nomi¬
nation des Comrniffaires conciliateurs.

Nobleffe.

La Chambre , après avoir nommé la Députation aux Com¬
munes , dont il a été rendu compte , a continué de travailler
à l'examen des pouvoirs conteftés.

Séance du Jeudi 14 Mai 1789.

Communes.

, M. Malouet a préfenté un troifième avis qui confifte , d'une
part j à accepter les conférences proposées , Se à faire en
même-temps une déclaration au Clergé Se à la Nobleffe. Il
a rédigé le projet de cette déclaration dans les termes fui-
vans :

« Les Députés des Communes apprenant , par les Arrêtés
des Députés de la Nobleffe, qu'ils fe font conflitués en Ordre>
Se qu'ils ont cependant nommé des Comrniffaires conciliateurs j
préfumant que l'intention de MM. de la Nobleffe eft de
confentir à une vérification, commune des Pouvoirs refpe£tifs_,
-ou que leurs Commiffaires conciliateurs ont une autre miffion
inconnue aux Députés des Communes; dans tous les cas, l'Af-
femblée non-conif ituée defdits Députés, ne pouvant arrêter
qu'en conférence un vœu commun, a réfolu de le manifefterj,
8e d'en rendre compte au Roi & à la Nation aînfî qu'il
fuit :

« Nous Députés des Communes , profondément pénétrés
des obligations que nous ayons contractées envers la Nation

35
& defirant avec ardeur les remplir religieufement, déclarons
que notre miffion elt de concourir de toutes nos forces à
affeoir, fur des fondemens inébranlables, la Conititution Se la
puiffance de l'Empire François , de telle forte que les
droits de la Nation Seceux du Trône , l'autorité fbb'e du Gou¬
vernement , la propriété légale Se la liberté de chaque indi¬
vidu foietit affinés de toute la protection des Loix Se de la force
publique.
«Pour parvenir à cette fin , nous devons & nous defirons

vivement nous réunir à nos co-Députés y MM. du Clergé Sede la Nobleffe , & foumettre aux Etats-Généraux la vérificationde nos Pouvoirs refpeCtifs. A {Terrible s cnaque jour , depuis le yMai, nous avons invité avec inffance, Se nous réitérons nosinvitations à MM. du Clergé Se de la Nobleffe, de procéder à
cette vérification ; nous efpéronsde leur patriotifme 8e de toutesles obligations qui leur font communes avec nous^ qu'ils nedifféreront pas plus long-temps de mettre en activité l'AffembléeNationale ; nous demandons en conféquence, Se nous acceptonstoute conférence qui auroit pour but cet objet ; nous fommesd'autant plus impatiens d'en accélérer le moment, qu'lndépen-.damment des travaux importans qui doivent nous occuper 3 nousfommes affligés de n'avoir pu rendre encore au Roi , par uneDéoutation ries Etats-Généraux

3 les remercîmens refpeCtueux ,les vœux Se les hommages de la Nation. Nous déclarons formel¬
lement être dans l'intention de refpeCter , Se n'avoir aucun droit
d'attaquer les propriétés Se prérogatives légitimes du Clergé Se:de la Nobleffe ; nous fommes également convaincus que lesdiftinéftions d'Ordre ne mectront aucune entrave à l'union Se àTaétivité néceffaire aux Etats Généraux.Nous ne nous cro /ons pas
permis d'avoir aucune difpofition irritante , aucun principeexclufif, d'urre parfaite conciliation entre les différens Membresdes Etats; 8e notre intention eft d'adopter tous les moyens quiconduiront sûrement à une Conftitption qui rendroic à laNation l'exercice de fes droits , l'affuran'ce d'une liberté lé¬
gale Se de la paix publique : car tel eft: notre devoir Se notreferment ».
La motion de M. Malouet n'a pas eu de fuccès, quoiquequelques Membres ayent cherché à la foutenir. Les débats iurles deux autres motions ont été prolongés.
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Clergé.

M. l'Archevêque de Vienne & M. l'Evêque de Langres , qui
avoient été nommés CommilTaires-conciÊateurs , ayant demandé
leur remplacement, il a été procédé à un nouveau fcrutin pour
le choix de deux autres Membres. MM. Thibaut, Curé de
Sainte-Croix de Metz , & Gouttes , Curé d'Argeliers , ont
réuni la majorité. Mais fur la déclaration qu'ils ont faite qu'ils
renonçoient à leur nomination , tk qu'ils defiroient que MM. les
Ev.êques qui avoient le plus de voix après eux fuflènt nommés,
MM. l'Archevêque d'Arles & l'Evêque de Clerrnont l'ont été.
Enfuite M. le Préfîdent a propofé d'envoyer au Roi une nom-

brenfe Dépuration, pour lui préfenterle ref eét & les hommages
du Clergé , & d'inviter les autres Ordres à s'y réunir. Cette
proportion a été reçue avec acclamation.

Noblejje.

Le grand Sénéchal d'Albrer a dit qu'il étoit chargé, par
la SénéchauiTée de Tartas, de lire à la Chambre le Procès-
verbal d'éleélion de M le Comte d'Artois. Après cette lec¬
ture il a ajouté que M. le Comte d'Artois avoit appris cette
cleétion avec reconnoifîance & fenfibiîité -, mais qu'il lui avoit
dit que les ordres du Roi l'empêchoient d'accepter la Dépu¬
ration. Le même Membre a propofé d'envoyer une Dépura¬
tion à M. le Comte d'Artois, pour lui témoigner le defîr
que la Nobleffe avoit qu'il acceptât la nomination.

Sur cette proportion , un autre Membre demanda à M. le
Sénéchal d'Aîbret, fi M. le Comte d'Artois l'avoit chargé de
Etire le rapport à la Chambre. 11 a répondu que non , mais
que la Sénéchauffee d'Aîbret l'en avoit chargé. Après cette
réponfe , il a été arrêté que la Chambre ne connoiffant pas
officiellement le refus de M. le Comte d'Artois , ni les ordres
prétendus du Roi , il n'y avoit pas lieu de délibérer.
On a repris l'examen des pouvoirs conteftés , & l'on a con¬

tinué d'entendre les réc amations & les déféhfes oppofées de
part & d'autre.

3/

Séance du Vendredi 15 mai 1785?.

Communes.

L'importance de la queffion dont l'Affemblée étoit occupé©la diverfité des opinions qu'elle avoit fait naître , ontdéterminé à recueillir les voix par appel de Baillages, enîaiffimt à chacun la liberté de motiver fon avis.

Plufieurs Membres ont propofé de protefter fur la déclara¬
tion faite par la Nobleffe qu'elle fe regardoit comme conffî-
tuée, & de nommer enfuite des Commiffiaires pour chercher,
par des motifs d'intérêt national , à les ramener à l'union
entre les Ordres. D'autres ont été d'avis de nommer d'abord
des Commilfaires-conciliateurs, fauf à proterter enfuite , li leurmillion ne procuroit aucun effet.
M. ViguierDéputé de Touloufe, a repréfenté qu'avantde fe livrer à des moyens rigoureux , propres à éteindre à ja¬mais -tous les principes d'harmonie , il falloit du moins en-*

tendre ce que les CornmiRares du Clergé & de la Nobleffevouloient propofer j que la paix étoit trop précieufe pour ne
pas l'acheter, s'il étoit poflible, par quelques jours d'attente.MM. Thouret & Barnave ont préfeuté les mêmes fentimens.
M. Boiffy d'Anghs , Député du Languedoc , a développél'a même opinion avec plus d'étendue. « Vos mandats , Mef-lieurs , & vos volontés particulières font parfaitement d'ac¬cord , & l'univerfalité des Députés des Communes , commecelle des vingt-trois millions de Citoyens , dont ils ont reçuleurs pouvoirs, penfe qu il eft indifpenfable au bien de l'Etat,à la profpévité de la Nation & à l'affermiffement de la li¬berté commune , que dans l'Affemblée Nationale toutes lesvoix foient comptées par tête. On n'a jamais penfé que desCommiffaires chargés de conférer avec les Députés des Ordresprivilégiés, puffiAit compromettre une queftion déjà détermi¬née par l'unanimité de tîos mandats, bien moins encore qu'ilsfuffént libres de renoncer au vœu que vous avez fi juffementmamfefté , que les pouvoirs foient vérifiés en commun parles trois Ordres réunis. Sans diminuer de la fermeté qui doit

cr
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diriger toutes nos démarches , il efi impoffible , finon d'obte¬
nir par la médiation que nos droits fuient avoues ' par ceux
qui atfeCient de les méconnaître du moins de conltater que
les part s vigoureux & fermes auxquels il faudra bien que nous
nous arrêtions tôt ou tard , ont été précédés par toutes les
démarches conciliatrices que peut iufpirer l'amoiir de la paix.-
Les réiai usions préci itees ne peuvent convenir aux Repré-
fentans de vingt-trois millions d'hommes, forts de l'équité de
leurs prétentions plus encore que de leur nombre. Le jour vien¬
dra bientôt , peut être , où, loin de vous borner à la démar¬
che rituellement propofée , vous vous conlhtuerez non pas
en Ordre fépsré, non pas en Chambre du Tiers-Etat, mais
en Alfemblée Nationale. Mais plus le parti que vous prendrez
alors devra être ferme & irrévocable , plus il efi indifpen-
fab'ie de le faite précéder par des démarches de conciliation &
de paix. Ne redoutez pas une lenteur à laquelle toute la Franee
applaudira , & qui ofif;ira d'avance une juftification à vos ré-
fultats, s'ils pouvoient en avoir befoin. Songez que vous de¬
vez travail'er pour les fiècies futurs, & ne craignez pas de
cônfi• mer ouelques indans dans une attente même inutile;
fongez que vos mains é cvent l'édifie- de la liberté publique
& qu'il importe peu à la polîcrité , pour laquelle vous travaillez,
que les fondemens en ayent été jettes plus ou moins vite.
Qu'impoite que le parti propofé foit ou ne foit pas efficace
pour amener dans cette Affembîée les Ordres que vous atten¬
dez , fi fon adoption connue peut vous concilier l'opinion
publiaue , fi puiffante Ec fi nécelfaire. Vous avez à lutter ,
dans» ce moment , contre la fierté naturelle à une Noblelfe
courage'irfe , qui croit qu'il ne lui eil pas permis de faire un pas
en arrière, fin vous préfencant à elle, d'une manière direéte,
vous l'aigriflèz & l'armez nêceffairement cortre vous , tandis
que la voie de la médiation peut la ramener à vous en la fai-
fant céder à la perluafion «,
La dileuffion a été continuée au lendemain.

Clergé.
M. le Préfident a rendu compte de la miffion dont il avoir

été chargé près du Roi , relativement à la Dépu.tation que le
Clergé fe propofioit de lui envoyer. 11 a fait part de la ré¬
ponse du Roi. « Je vous verrai tous avec plaifir ».
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On a propofé enfuîte de faire provifoirement le dépouille¬

ment des cahiers de tous les Bailliages. Cette propofition a
été acceptée à la pluralité, à condition que l'on ne ferpit
point mention des pouvoirs concernant la délibération par
ordre ou par tête , Se que le dépouillement fe feroit par ordre
de matière.

Ncblejje.

M. le Préfident a lu une lettre de M. le Comte d'Artois,
dans laquelle ce Prince témoigne fes regrêts fincère's d'être
forcé, par des circonfiances particulières, de refufer la Dé-
putation de Tartas Sur cette lettre, M. le Préfident a été
chargé d'aller, au nom de la Chambre, remercier M. le Comte
d'Artois de fon affection pour l'Ordre , & lui exprimer le defir
qu'auroit eu la Chambre de le voir fiéger dans fon fein.
"On a continué l'examen & le jugement des pouvoirs con-

teftés. Le Bailliage d'Auxerre , à qui le règlement ne donnoit
qu'une Députation , a cru que fa population lui permettoit
d'en faire deux. En reconnoiffant la légitimité de cette pré¬
tention , on a prononcé que le Bailliage avoit dû fuivre le rè¬
glement. On a confidéré que fi on toléroit une pareille in-
fraétion, on feroit affailli d'une foule de doubles bc de triples
Députations.

Du Samedi 16 mai 1789.

Communes.

On a continué le tour d'opinion fur les deux moyens pro-
pofés de rappeler les deux autres Ordres.
M. le Comte de Mirabeau a difeuté les principes des deux

motions, Se a propofé un avis mitoyen pour réunir les deux
opinions.
" L'avis de M. le Chapelier , a-t-il dit, plus conforme aux

principes que le premier, il faut en convenir , plus animé de
cette mâle énergie qui entraîne les hommes à leur infu, ren¬
ferme un grand inconvénient dont les préopinans n'ont pas
paru allez frappés.
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Indépendamment de ce que le parti que propofe M. le Cha-
pelier tend à porter un Décret très-foîemnel, avant que nous
ayons aucune exiftence légale , indépendamment de ce qu'il
confond duix Ordres qui ont tenu une conduite très différente 5
indépendamment de ce qu'il avertit nos adverfaires d'un fyftême
qu il eii bon de ne leur faire connoître qu'en le développant tout
entier , lorfque nous-mêmes en aurons faifi toutes les confié-
quences, il appelle , il néceffite , en quelque forte , une dé¬
claration encore plus impérative que celle dont nous fûmes
accueillis avant-hier; une déclaration que, dans nos formes
adluf lies , nous ne fommes ni préparés ni aptes à repouffer, &
qui cependant peit exiger les réfolutions les plus promptes. Si
nous fommes perfuadés, Meffieurs , autant que nous devons
l'être , qu'une démarche aufu mémorable , auffi nouvelle, auffi
profondément décifive que celle de nous déclarer l'Affemblée
Nationale, & de prononcer défaut contre les autres Ordres, ne
fauroit jamais être trop mûrie, trop mefurée, trop impo-
fante , nous devons infiniment redouter de nous trouver con¬
traints, en quelque forte, par notre déclaration même , à faire,
avec précipitation, ce qui ne peut jamais être fournis à trop de
délibérations.

33 D'un autre côté , la motion de M. Rabaud de Saint-
Etienne diffimule entièrement la conduite arroganre de la No-
bleffe : elle donne, en quelque forte, l'attitude de la cîicntelle
fuppliante aux Communes, qui, ne fuffent-eîles pas bravées &
défiées, doivent fcntir qu'il eft temps que le Peup'e foit protégé
par lui feul.
^ Le voeu de tous les gens honnêtes eft la concorde & la

paix ; mais les hommes éclairés favent auffi qu'une paix du¬
rable n'a d'autre bafe que la juftice. Peut-on, fans aveuglement
volontaire

, fe flatter d'une conciliation avec les Membres
de la Nobleffe, lorfqu'ils ne daignent pas biffer entrevoir qu'ils
ne pourront s'v prêter qu'après avoir diété des loix exçlufives
de toute conciliation. Que leur refte-t-il à concerter du moment
où ils s'adjugent eux-mêmes leurs prétentions ? Laiflez-les faire,
Meffieurs ; ils vont nous.donner une Conltitution , régler l'Etat ,
arranger les Finances; & l'on vous apportera folemnellement
l'extrait de leurs regiflres pour fervir déformais de Code national.
Non, Meilleurs, on ne tranfige point avec un tel orgueil,
ou l'on eft bientôt efclave.

Que fî nous voulons eiïayer encore des voies de conèi-
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liation, c'eft au Clergé, qui du moins a eu pour nos invitations
l'égard de déclarer qu'il ne fe regardoit pas comme conf-
titué légalement, & cela au moment même où la Noblefte
nous dicloit fes Décrets fouverains ; c'eft au Clergé qui, foit
intérêt bien entendu , foit politique déliée, montre le defir de
refter fidèle au caraéfère de médiateur ; c'eft au Clergé trop
habile pour s'expofer au premier coup de tempête ; c'eft au
Clergé, qui aura toujours une grande part à la confiance des
Peuples, & auquel il nous importera long-temps encore de la
conferver ; c'eft au Clergé qu'il faut nous adreffer , non pour
arbitrer ce différent ( une Nation juge d'elle & de tous fes
Membres, ne peut avoir ni procès ni arbitres avec eux) , mais
pour interpofer la puiflance de la Doétrine chrétienne , des
fonéfions fa'crées, des Miniftres de la Religion, des Officiers de
morale & d'inftruétion, à faire revenir , s'il eft poflible , la
Nobleffe à des principes plus équitables, à des fentimens plus
fraternels, à un fyftême moins périlleux , avant que les Dépu¬
tés des Communes, obligés de remplir enfin leurs devoirs 8e les
vœux de leurs (Éomme.tans, ne puiftent fe difpenfer de dé¬
clarer à leur tour les principes éternels de la juftice & les
droits imprescriptibles de la Nation.
«Cette marche a pluïîeurs avantages ; elle nous laifte le remps

de délibérer mûrement fur la conduite à tenir avec la Nobleffe,
& fur la fuite des démarches qu'exigent fes hoftilicés ; elle
offre un prétexte naturel & favorable à l'inaétion qui eft de
prudence , mais non pas de devoir ; elle fournit à la partie
des Députés du Clergé , qui fait des vœux pour la caufe po¬
pulaire, l'occafion donc iis ont paru très avides de fe réunir
avec nous ; elle donne enfin des forces à la trop peu nom-
breufe partie de la Nobleffe , que fa yéncreufe conduite
nous permet de regarder comme les auxiliaires des bons prin¬
cipes.

« Envoyez au Clergé, Meffieurs , & n'envoyez point à la
Nobleffe ; car la Nobleffe ordonne , 8e le Clergé négocie. Au-
torifez qui vous voudrez à conférer avec les Cornmiffaires du
Clergé, pourvu que vqs Envoyés ne pusffent pas propofer la
plus légère compofition , parce que fur le point fondamental
de la vérification des Pouvo;rs dans l'Affemblée Nationale ,
vous ne pouvez vous départir de rien; & quant à la Nobleffe,
tâchez que les adjoints confèrent avec elle comme individus ;
mais ne leur donnez aucune rniffion , parce qu'elle leroit fans
but, & ne feroit pas fans danger.
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«Toute difcuffion du principe , toute apparence de compofi-

tion encouragera le parti, Se entraînera ceux d'entre nous qu'on
ell parvenu à ébranler. Déjà l'on a répandu , déjà l'on profeffe
qu'il vaut mieux opiner par Ordre , que de s'expofer à une
fciflfion ; (ce qui revient à dire , [épurons-nous, de peur de nous
féparer )-, que le Miniltre defre , que le Roi veut, que le
Royaume craint. Si le Miniltre ell foible, foutenez-le contre
lui-même5 prêtez-lui de vos forces, parce que vous avez befoin
de fes forces. Un auflî bon Roi que le nôtre , rte veut pas ce
qu'il n'a pas le droit de vouloir. Le Royaume craindroit, s'il
pouvoit vous croire vacil'ans : qu'il vous fâche fermes Se unis,
"vous ferez invertis de toute fa fécurité.
«La Noblerte a rompu , par le fait, l'ajournement du Roi ;

nous devons en avifer M. le Garde-dcs-Sceaux, pour conftater
que le provifoire eft fini, Se annoncer ainrt par la voie la plus
modérée Se la plus refpeétueufe, mais la plus régulière Se la
plus direéte , que les Communes vont s'occuper des jnoyens
d'exercer leurs droits Se de conferver les principes.

« Envoyons en fuite au Clergé des hommes munis de notre
confiance ; autorifez à inviter, à entendre , mais non à propofer.
La.ffons la Noblerte continuer paifiblement fa marche ufurpa-
trice autant qu'orgueilleufe ; plus elle aura fait de chemin ,

plus elle fe fera donné de torts, plus les Communes qui n'en
veulent point avoir , qui n'en auront jamais, feront encouragées
aux principes, sûres de leur force, Se par cela même de leur
modération ; plus la concorde , l'enfemble , l'harmonie s'éta¬
bliront parmi nous, plus i'efprit public fe formera , Se de lui
feul fe compoferont notre irréfiftible puiflance , nos glorieux
& durables fuccès ».

Clergé.
Plufieurs Curés ont lu Se déoofé fur le Bureau une décla¬

ration fignée d'eux , contenant qu'ils nç fe croient pas liés par
la réfolution relative à la rédaction des Cahiers prile par des
individus qui ne repré enrôlent point les Etats-Généraux ; que
leurs Pouvoirs les chargeoient de remettre les Cahiers dont
ils font porteurs aux Etats-Généraux ; qu'ils s'y étoient obligés
par la religion du ferment, Se qu'ils s'y conformeroient. Cette
conduite a excité du murmure 5 elle a été ouvertement défa-
prouvée par un Evêquc , Se publiquement applaudie par un
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autre Se beaucoup de Pafteurs. Plufieurs Evêques n'ont pu
obtenir, par leurs foliicitations, que la déclaration fût retirée j
Se comme on alloit procéder à !a rédaction des Cahiers, les
oppofans font fortis de l'Arternblée.

Nobleffe.

M. le Préfident a rendu compte de fa million, Se a lu la
réponfe que lui a faite M. le Comte d'Artois 5 elle ert ainrt
conçue :

monsieur,

« J'effayerois en vain de vous exprimer toute la recon-
« no rtar.ee que m'infpire la démarche honnête pour moi
«dont la Chambre de la Nobleife vous a chargés, Se les re~
» grets qu'elle veut bien éprouver. Us augmenteroient ceux que
« reffent mon cœur, rt cela étoit poffible. Mais, Monrteur ,
« veuillez parler encore en mon nom à la Chambre , Se lui
» donner la ferme Se certaine affurance que le fang de mon
» Aïeul m'a été tranfmis dans toute fa pureté , Se que tant
» qu il m'en reliera une goutte dans les veines, je faurai prouver
« à l'univers entier, que je fuis digne d'être né Gentilhomme
» François».

Le Jugement des Pouvoirs conteftés a continué d'occuper
la Chambre.
En Artois , la Nobleffe qui entre aux Etats, avoit protefté

concre l'éleélion faite dans 'es Bailliages par toute la Noblerte
de la Province ^ on ne sert pas arrêté à ces protertations, fur
lé motif que la Nobleffe qui auroit entré aux Etats auroit
dû exécuter le Règlement, comme tout le relie du Royaume
l'a exécuté.

La Nobleffe de Metz avoit cru devoir députer directement,
quoique le Règlement lui enjoignît de ne nommer que des
Electeurs qui, réunis avec ceux du Bailliage, devoient n«mmer
les Députés. D'après cette irrégularité, l'éledlioa de la Ville
de Metz a été déclarée nulle.
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Séance du Lundi 18 Mai 1789.

Communes.

La queftion débattue pendant les trois féances précédentes,a été tnife aujourd'hui en délibération. Deux amendemens ontété propofés à 'a motion de M. Rabaud de Saint-Etienne. Le
premier 3 que les Commiflaires ne parleront que de la vérifi¬cation des Pouvoirs , & ne feront aucune mention de ladélibération par Ordre ou par tête : le fécond que les Mem¬bres nommés pour cet effet , tiendront des Procès-verbauxtrès-exa£fs de leurs conférences. On a recommencé un nou¬
veau tour d'opinion , par oui ou par non fur cette motion 5elle a été adoptée avec fes amendemens en ces termes :

11 a été réfolu de nommer des perfonnes pour conférer» avec celles qui ont été ou qui feront choifies par MM. du=» Clergé & de la NoblefTe , fur les moyens propofés pour» réunir tous les Députés , afin de vérifier les Pouvoirs en
» commun ; Se il fera fait une relation écrite des confé-
« rentes ».

Clergé.
L'examen Se le dépouillement des Cahiers ont occupé au¬jourd'hui les Députés du Clergé.

NobleJJe.
MM. de Sabran -, de Mafenod & de Sade , Députés parles Seigneurs de Fiefs de Provence, fe font préfentés àl'Affemblée ; ils ont formé onpofition à l'admiflion des Dé¬putés de la NoblefTe de Provence. Ils ont demandé eûx-mè lies à être admis 3 & ont dépofé fur le Bureau unMémoire imprimé , contenant leurs motifs & leurs conclu¬ions.
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Séance du Mardi 19 Mai 1789.

Communes.

La féance a été entièrement employée au choix des feize
Membres qui doivent affilier aux conférences. MM, Rabaut
de Saint-Etienne 3 Target, le Chapelier 3 Mounier , d'Ailly _,

Thouret, Dupont, Legrand 3 de Volney , Redon, Viguier.,
Garat l'aîné , Bergaiïe , Salomon , Milfcent, Barnave ont été
nommés à cet effet.

Clergé.

Il a été propofé de faire annoncer au Tiers-Etat la difpo-
fition où étoit la Chambre de renoncer, au nom du Clergé,
à toutes exemptions pécuniaires. La difcullion a amené plu—
fieurs amendemens. On a été aux voix; il y a eu quelque doute.
On a demandé un fécond tour d'opinion ; mais l'heure étant
trop avancée , la Séance a été levée.

NobleJJe.

La Chambre de la NoblefTe a nommé les CommifTaires
chargés de conférer avec ceux des deux autres Ordres fur les
moyens de conciliation. Ce font MM. le Marquis de Bouthi-
lier, le Duc de Luxembourg , le Marquis de Laqueuiîle, le
Comte d'Entraigues „ le Duc de Mortemart , le Vicomte de
Pouilly, de Cazajès , de Breffay.

Séance du Mercredi 20 Mai 1789?

Communes.

Après plufîeurs obfervations préliminaires propofées par di¬
vers Membres du Commerce, 8c dont aucune n'a été réduite
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en motion , M. de la Borde de Mèreville a mis fur le Bureau
celle qui fuit ?

« Qu'il (bit formé provifoirement un Comité de rédac¬
tion , compofé de certaines perfonnes qui feront choifies au
ferutin.

« Que tout ce que l'Affemblée jugera à propos de faire
paroitre en fon nom , manuferit ou imprimé , foit renvoyé à
ce Comité pour y être rédigé 8c préfenté , enfuite lu par
lui à l'Affémbléè avant d'être pub'ié.

33 Que ce Comité avifera au moyen de faire imprimer 8e
parvenir sûrement dans les Provinces ce que l'Affemblée jugera
a propos de publier 33.

Cette motion a été vivement combattue. Plufieurs Membres
ont repréfenté qu'il ne falloit pas décréter , avant d'être
conftitué, ce que l'on feroir lorfqu'on feroit conltitué qu'il
feroit imprudent de difeuter avant que l'Affemblée
fût en activité pleine 8c légale , des queltions fur les¬
quelles il lui appartiendrait 8c n'appartiendrait qu'à elle de
prononcer 5 que, quant à présent, elle n'avoit befoin que de
Notes à-peu-près Semblables à ce qu'on appelle les Notes du
Parlement d'Angleterre , 8c où les motions , leurs amende-
mens Se le nombre des voix pour ou contre font Amplement
rapportées *, qu'il ne pouvoir pas être intéreffant de publier
une notice aride *, mais qu'il étoir Souverainement important
de ne rien imprimer avec précipitation au nom de l'Affemblée.
La Séance a été continuée à Vendredi 22 , .à caufe de la

Fête.

Clergé.
On a rappelé les voix fur la proportion qui avoit été faite

hier. De nouvelles obfervations ont été présentées *, 8c le ré¬
sultat a été d'abandonner la forme de délibération régulière ,
8c de s'en tenir à autorifer, par acclamation, les Députés de
l'Ordre du Clergé à dire aux Députés des deux autres Ordres,
dans le cours de leurs conférences , qu'ils pouvoient les affurer
que les difpofitions individuelles & perfonnelles de tous les
Membres de la Chambre étoient telles , qu'il y avoit lieu de
croire qu'ils fe porteroient avec empreffement à voter l'égalité
proportionnelle' d'impofition fur tous les biens, fans aucune
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exception, quand la Chambre feroit conftituée ; qu'elle auroit
acquis par là le droit de ftatuer fur un objet de cette impor¬
tance , & que le cours de fes travaux l'ameneroit à le
traiter.
La délibération formelle n'a pu être admife comme trop

prématurée 8c hors des pouvoirs d'une Affemblée non conf¬
tituée.

NobleJJe.

On a nommé fept Commiffaires pour travailler à un projet
de Règlement de police intérieure. MM. le Duc de Morte-
mart3 le Préfident d'Ormeffon , le Comte d'Entraigues , le
Marquis de Bouthilier, d'Eprémefhil , le Duc de Luxem¬
bourg 8c le Duc du Châtelet ont été chargés de ce travail.

— ■pMpBBMO——*

Séance du Vendredi 2.2 Mai 1789.

Communes.

La motion de M. de la Borde a continué d'être débattue.
M, de la Borde 8c M. Target ont propofé d'en reftreindre
1 objet à la feule impreffion d'un Journal motivé de ce qui
fe paffoit , qui feroit rédigé par un petit nombre de Commif¬
faires choifis au ferutin. Malgré ces amendemens , elle n'a
prefque trouvé que des oppofans. On a dit que ce n'étoit pas
le moment d'imprimer un Journal motivé ; qu'on verroit ce
qu'il y auroit à faire , fi les conférences n'avoient pas une
bonne iffue ; que les adjoints du Préfident tenoient pote de ce
qui fe faifoit dans l'Affemblée ; que fes Commiifaires étoient
chargés de faire, de même pour les conférences, 8c qu'on
trouverait toujours dans ldur travail les matériaux de ce qu'il
faudroit écrire , s'il devenoit néceffiire un jour de rendre
compte à la Nation de la conduite de fes Repréfentans.
On a recueilli les voix, 8c la motion a été rejetée à la

prefque unanimité des fuffrages.
Dans la même Séance , M. Aubry du Bochet a lu un plan

d'ordre, fur lequel on n'a pas jugé à propos de délibérer.
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Clergé.

L'Aflemblée du Clergé a continué le travail provifoire pour
la rédaction de Tes Cahiers , 8c la Séance a été uniquement
employée à cet objet.

Nobleffe.

L'Aflemblée a autorifé M. de Montboiflier, Ton Préfldent ,
à demander au Roi une nouvelle convocation pour Metz.
M. dAntraigUes a propofë d'autorifer les Commiflaires con¬

ciliateurs a annoncer à ceux du Tiers-Etat la rénonciation de
la Nobleflé à (es Privilèges pécuniaires. Cette motion a trouvé
des contradicteurs qui fe font fondés fur ce que cette rénon¬
ciation ne pouvoit être générale & indéfinie ; qu'il feroit né-
eeflaire de la particularifer , ce qui ne feroit qu'augmenter les
fujets de di feu (lion avec l'Ordre du Tiers, & enfuite fur ce
que leurs Cahiers leur enjoignoient de ne faire cette rénon¬
ciation qu'après que la Conflitution fera établie.

11 a été arrêté , à la majorité de cent quarante-trois voix
contre foixante-deux, que les Commiflaires de la Nôblefle fe-
roient chargés d'annoncer à ceux du Tiers-Etat, « que la plus
« grande partie des Cahiers dont font chargés les Députés de
sa la Noblefle , portant rénonciation à tous fes privilèges pécu-
>3 niaires, relativement aux impôts, tels qu'ils feront fixés par
33 les Etats-Généraux 3 l'Aflemblée efl dans la ferme réfolution
» d'arrêter cette renonciation , après que chaque Ordre déli¬
as bérant librement, aura pu établir les principes conflitutionnels
« fur une bafe folide ».

Séance du Samedi Mai 1789.

Communest

M. Target a propofé de nommer au ferutin trois Commif-
faires pour rédiger tout ce qui s'étoit pafle dans les états de¬
puis leur ouverture 3 8c d'en faire uû procès-verbal clair 3 Am¬

ple

pie 8c précîs. Cette motion a paru rentrer dans la propofrtîfift
de M. de la Borde , & efl: devenue l'objet d'un nouveau débat.
Le principal motif fur lequel on s'appuyoit, étoit les alarmes

que Je filence des Députés des Communes répand dans les Pro¬
vinces.

« Si ces alarmes exiflent, 8c quelle qu'en fait la caufe , a
dit M. Populus i de Amples notes ne les diminueront certaine¬
ment pas. Un compte motivé de notre inaélion poùrroit y a joux¬
ter ; cette inadtion a été réfolue fur des connoiflances Iocale.1
de l'Aflemblée , du pays de l'intrigue ; en un mot, fur l'ob-
fervation d'une foule de circonflances poAtives qu'il feroit
long , pénible ôc délicat de développer, en un in fiant à nos
Commettons 3 qui ont pour gage de notre conduite leur con«
Aance même & nos relations particulières auxquelles feules
nous femmes tenus, tant que nous ne femmes pas une Aflem-
blée conftituée. D'ailleurs , les Conférences que nous avons
arrêtées, qui s'ouvrent aujourd'hui, dont nos Envoyés nous
donneront des relations écrites, & enfuite defquelles il faudra
fans doute prendre un parti j ces Conférences ne fufpendent-
elles pas toute démarche ultérieure ? Pourquoi anticiper de
deux ou trois jours, par une Délibération irrégulière , fut
celle que nous prendrons avec maturité ^légalement & munis de
tous les moyens & de tous les pouvoirs néceffaires pour exécu¬
ter ce que nous avons réfelu. 33
La motion a été fejetté.e. à la pluralité de 389 voix contre 28*
Un des Adjoints a lu à l'Aflemblée la lettre fuivante de M. le

Marquis de Brezé.

Verfailles, 23 Mai 1789.
Le Roi voulant, Moniteur, admettre à l'honneur de lui être,

préfentés, Dimanche Drochain 24 Mai , ceux de MM. les Dé¬
putés qui ti'étoient point encore arrivés le 2 , j'ai celui de
vous en prévenir, 8c de vouloir bien engager ces Meilleurs a
donner leurs noms, en indiquant de quels Bailliages ils font.
Voulez-vous bien, Monfleur, le leur dire , & les prier de fe

raflembler dans le fallon d'Hercule, en habits de cérémonie , uts
peu avant 6 heures du feir.
J'ai l'honneur d'être avec un Ancère attachement,

Monsieur^
Votre

, Scc. Le Marquis de B s £ z t.
Beats- Généraux , &c. D
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A ces mots y Jincere attachement, un Membre des Communes
a dit : a qui s'adrejfe ce fincere attachement ? L'Adjoint ai ré¬
pondu : il cil écrit au bas de la lettre , M. le Doyen de l'Ordre
du Tiers. Il ne convient à perfonne dans le Royaume , a repris le
Député , d'écrire ainfi au Doyen des Communes. L'Afïemblée a
partagé ce fentimènt & a chargé le Doyen de le faire parvenir à
'Auteur de la lettre.

, Clergé & Noblejje.

Il n'a été pris aucune Délibération , & il ne s'efl rien pafle
d'intérelfant dans les Séances du Clergé & de la NoblelTe de ce
jour.

Conférences sur la vérifiotion des Pouvoirs.

Séance du Samedi 23 Mai 1705?.

Les Commififaires nommés par les trois Ordres fe font réunis
à fix heures du foir en une falle adjacente à la falle des Eta s.
Ces Comrnilfaires font :

Tour MM. du Clergé.

MM. l'Archevêque d'Arles 3 l'Archevêque de Bordeaux ,

l'Evèque de Clermonr, l'Abbé Coder , Chanoine Archidiacre de
Verdun j Diiion , Curé du Vieux-Poufauve j Richard . Curé de
Pliffon ; Thibault 3 Curé de Souppes; & le Cefves 3 Curé de
Sain;e-Triaife.

Four MM. de la Nobltjfe.

MM. le Marquis de Boxxthillier^ le Duc de Luxembourg, le
Marquis de la Queuille , de Breffey , le Baron de Fouilly t le
Comte d'Antraigues, le Duc de Mortemart ik de Gszllés.

I
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Pour MM. des Communes.

< MM. Rabaud de Saint-Etienne
, Target, le Chapelier, Mou-

nier, d'Ailly , Thouret IMilfcent , Dupont, Chaffebeuf de
Volney , Lê'grand , Redon , Viguier , Salomon de Saugerie
BergaiTe & Barnave.
M. l'Archevêque d'Arles a pris la parole j il a annoncé , ait

nom du Clergé , le defir de contribuer au ré abliffemenr de
l'harmonie entre les Ordres , fon intention de f pportér tousles impôts & toutes les charges de l'Etat dans la même pro¬
portion & de la même manière que tous les autres Citoyens.Il a ajouté que le Clergé n'avoit pas cru devoir prendre de réfo-lu 'ion fur l'objet de la vérifie tion des pouvoirs , lorfqu'il avoitété inftruit que les deux autres Ordresavoient, fur cettematière ,des opinions différentes.
M. le Duc de Luxembourg a expofé que le vœu de contri¬

buer également à toutes les importions , étoit exprimé dans
les Cahiers de la NoLyleiTe , & que ce vœu étoit aulfi certain
qu irrévocable, il a aufïx manifefté le defir de voir une paixfraternelle régner entre les Ordres.
M. Target a dit, que les Commuées font animées du même

efprit j 6c qu'elles forment les vœux les plus ardens pour l'éta-
bliffement de la concorde. Paflant enfuite à l'objet de la Con¬
férence

, il a obfervé que les Membres qui y étoient envoyés,n'avoient à s'occuper que de la queftion relative à |a vérifica¬
tion d?s pouvoirs en com -un , 6c que la nécefïité de cette
vérification commune- eft fondée, fur ce que les pouvoirs des
Députés de toutes les claffes ayant pour but l'établilfement
&c la défenfe des droits & des intérêts de la Nation , if eft
évident que ces pouvoirs doivent être examinés , reconnus Se
jugés par les Repréfentans de la Nation entière. J1 a invité MM.
du Clergé & de la Noblelfe à faire connoître les objectionsqu'ils croyaient pouvoir oppofer d une vérité aulfi claire.

Les CommilTaires de la Nobleffe ont dit que 3 fimples man¬dataires , ils avoienc cru devoir fuivre les ufages prati .uésdansles derniers Etats-Généraux. Ils ont rappelé qu'en 1614 la vé¬rification des pouvoirs s'eft executée par ordre , & ils ont
montré la crainte que la vérification des pouvoirs en commun,n'entraînât l'étab'iffement du vote par tête eu Afîemblée gé¬nérale.

D 2
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Les Membres des Communes ont répondu que c étoit eu

Aiïcmblée générale qu'il falloir examiner fi les formes des der¬
niers Etats-Généraux étoirnt bonnes 3 & fi leur observation
étoit applicable aux circonflances aéhielles ; que les raifons qui
étabiiiïent la néceffité de faire la vérification des^ pouvoirs en
commun

3 font decifives par elles-mêmes , & indépendamment
de la forme d'opiner qui fera adoptée par les Etats-Généraux.
Entrant enfuite dans l'examen des ufages3 ils ont Gît remar¬
quer que fi3 en 1614 , les pouvoirs ont été vérifiés féparé-
ment 3 ce n'a été qu'un examen provifoire ; mais que fur tous
les pouvoirs copteftés 3 la décifion définitive avoit ete renvoyee
au Confeil du .loi : que fans doute il n'étoit. pas dans l'inten¬
tion de MM. de la Nobeffie de porter au Confeil la connoif-
fance de ces conreftations.
MM. de la Noblefîe en font convenus fans difficulté. Ils ont

reconnu que les Etats de 1614 font tombés , à cet égard , dans
une erreur.

MM. des Communes ont obfervé que puifqu'on eft réduit
à reconnoîcre qu'il y a au moins une erreur dans les anciens
ufages, on peut bien reçonnoître qu'il y en a deux , & que la
vérification fépatée des pouvoirs en eft une. Puifqu'on s'eft
trompé en allant au Confeil du Roi 3 il s'enfuit qu'il faut y
fubftituet un Tribunal qui foie un; or,, ce Tribunal ne peut
fe trouver que dans la repréfentation nafionale affemblée toute
entière.
MM. de la Noblefîe ont objeété qu'en 1588 la vérification

des pouvoirs s'eft faite auffi féparément 3 & qu'on ne voit
point qu'à cette époque le Confeil du Roi ait jugé les contef¬
tations fur les pouvoirs.
MM. des Communes ont fait fetuir l'impoffibilité de fe pré¬

valoir de ce qui s'efî fait en 1588, au milieu des orages civils:
ils fe font réfeivé au furp'us de vérifier le P'ocès-verbal de
ces Etats. Enfuite ils ont dit3 que , puifque MM. de la No¬
blefîe leur donnent l'exemple de remonter des derniers Etats à
ceux de 1 y8S , ils fe croient autorifés eux-mêmes à s'élever
plus haut encore & à examiner ce qui s'eft pratiqué dans les
Etats de Tours en 1483.00 y voit que toutes les opérations
s'y font faites en commun ; d'abord en fix Bureaux 3 compofés
des Députés des trois Ordres q i préparaient & di cutoient les
objets de délibération ; enfuite 3 pour les réfo'utions définitives,
par des Afîembîées générales. Ces Etats n'ont eu qu'un feul
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Orateur , & un feul Cahier, d'où il eft évident que la vérifi¬
cation des pouvoirs n'a pu être faite qu'en commun.
La divifîon des Ordres > ont - ils continué 3 n'a commencé

qu'en iyéo, époque où la fermentation des efprits 3 les haines
&c les partis régnoient déjà dans une grande force Cependantil eft douteux fi la vérification des pouvoirs s'eft faite'féparé¬
ment ; i! n'en exifte aucun Froçès-vcrbal ; l'on voit même queJe Clergé a protefté contre la féparation des Chambies.
•Un Membre de la Noblefte ayant prétendu qu'en 133-6 les

pouvoirs ont été vérifiés féparément 3 il lui a été répondu que"
dans^ les Etats de 1556, les Ordres fe font tantôt réunis, &
tantôt féparé ; que cette Affiemblée ne s'étant fixée à aucuœ

principe établi de délibération , & le procès verbal n'exiftant
pas , il eft impoffible de favoir quelle a été la forme des vé¬
rifications.

^ D'après cette difeuffion qui prouve combien l'autorité desfaits eft peu concluante fur ce point , MM. des Communes
ont invité MM. de la Noblefte a vouloir bien confulter les
règles de la raifon.
La raifon dit à tout le monde que les Repréfentans d'une

Nation, chargés de concourir à l'œuvre commune de la régé¬nération publique , doivent fe connoître les uns les autres
& juger leurs titres refpe&ifs ; que les Députations faites patles trois Ordres réunis dans les Bailliages ( & il y en a plufieursde ce genre ) doivent bien évidemment être jugées par l'Afîem¬blée générale des Députés de l'Églife 3 de la Noblefîe & des
Communes.
D'ailleurs 1 état des chofes eft entièrement différent de eft

qu il étoit en 1614. Alors chaque Ordre fe bornoit à faffie &
à préfenter des doléances particulières qui pouvoient ne pasexiger un travail commun s & pour lefqwelles la connoifîanca
des pouvoirs des Députés de chaque clalfe étoit indifférente
aux autres. Aujourd hui tous les Députés font chargés parleursCahiers de l'honorable fonction de concilier tous les droits de
la Nation avec la puiflance royale. A des travaux fi différens,il eft impoffible d'appliquer l'obfervation des mêmes formes ;il eft impoffible que la Nation fo.it indifférente à la Validité du
titre de ceux qui vont exercer pour elle une portion de làpuiflance légifhtive.
MM. de la Noblefîe fe font encore retranchés derrière l'auto-
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rite des ofages. L'un d'eux a déclacré qu'il falloit cbnfuîter
égelèment , &: la raifon 3 8c Je dernier Etat. Sur le dernier
Etst il a toujours Contenu qu'il étoit favorable à la vérifica¬
tion Céparée. Sur la raifon , il a oblervé qUe la divifion par
Chambre eft plus propre que l'Aflemblée générale à s'oppofer
au progrès du dTpotifme miniftériel , attendu la facilité que le
MinHère pourroit trouver à réduire ou entraîner plus de la
moitié des Membres de cette Affemblée.
Un Membre des Communes a répondu : La queftion fur la

divifion des Chambres eft étrangère à celle de la vérification des
Pouvoirs , dans laquelle nous fommes renferméspar les termes de
nos mandats. Au reft ; , le fyftême du defpotifme^étant, depuis
bien des fiècles , de divifer pour foumettre, il fera difficile deper-
fuader que le meilleur fyftême de réfiftance foitanfli de divifer.
D'ailleurs-, fi l'on peut croire la divifion des Chambres utile pour
conferver une forme de Conftitution établie , il eft évident \
qu'elle ne peut être que très-nuifible, lorfqu'il s'agit de réfor¬
mer , puifqne fi l'on confidère la prétention du veto 3 ifi
voix dans une feule Chambre fuffiroient pour empêcher une
amélioration votée par 1049 Repréfentans.

Des Membres de la Noblefle ont dit que tous les Députés
aux Etats-Généraux connoiffoient la lifte & les noms des Dé¬
purés de chaque Ordre ; 8c que les Ordres pouvoient bien ,
fans péril, avoir la confiance mutuelle de s'abandonner les vé¬
rifications refpeélives.

On leur a répondu que connoître les noms, ce n'eft pas
connoître les titres 5 que s'il pouvoit être queftion ici d'égards
d'honnêteté , la Nobîefle ne devoit pas douter que les Com¬
munes ne s'empreflaflent de lui donner des preuves d'une
confiance méritée ; mais qu'il s'agiffoit d'un droit national , d'un
devoir des Repréfentans de la Nation, objets fur lefquels il eft
impoffible de compofer.

Un autre Membre de la Noblefle a dit encore , que le Tiers-
Etat ayant une double repréfentation , acquerroit une trop grande
influence fur les oueftions qui pourraient s'agiter au fujet de
Ja vérification des Pouvoirs de la Noblefle, fans que la Nobleffe,
à raifon du nombreyauquel elle eft réduite , pût exercer la même
influence fur les Dépurations du Tiers-Etat.
Les Membres des Communes ont combattu cette objeétion ,

en obfervant d'abord que cette double repréfentation n'étoit
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qu'une juftice qui étoit due évidemment au Corps de la Na¬
tion compolé de 24 millions d'hommes j que dans le fait, il
n'y avoit rien à craindre du jugement porté dans cetre forme,
puifqu'une Députation ne pourroit être rejetcée toute entière
fans exclure les Députés des Communes, comme ceux du
Clergé & de la Noblefle. Les deux Ordres étant d'ailleurs rc-

préfentés en nombre égal à celui des Députés des Communes,
on ne peut appercevoir ici aucune influence, redoutable de part
ni d'autre.
Un Membre des Communes a enfuite fait obferver qu'il étoit

d'autant plus efîentiel de perdre enfin ce refpeét fuperftitieux ,

pour les anciens plages, que fi l'on vouloit abfolument les
regarder comme une règle inviolable, il s'enfuivroit que toutes
les Députations de la Noblefle devraient être déclarées nulles.
En effet, en 1614 , les feuls Nobles pofledant Fiefs étoient
Eleéleurs ôc éligibles. Si donc il étoit févèrement défendu de s'écar¬
ter en aucun pointde l'obfervation des anciens ufages, les Nobles
choifis parmi ceux qui n'ont point de pofleffions féodales, 8c
même tous les Nobles choifis par des Eleéleurs qui ne font
point Seigneurs de Fiefs , c'elt-à-dire , l'Ordre entier de la
Noblefle devraient être exclus.
L'un des Membres de la Noblefle a été frappé de cette

obfervation , & l'a déclaré.
Sur ce qu'un Membre de la Noblefle a dit que les Mandats

de cet Ordre s'oppofoiènt , pour la plupart, à la délibération
par tête, même fur la vérification des Pouvoirs, il a_étéob-
fervé par un Membre des Communes, que ces Mandats ne

pouvoient être relatifs qu'à la manière d'opiner après la Confti¬
tution des Etats, & qu'il étoit impoffible d'entendre qu'ils
impofaflent la moindre gêne fur la forme de vérification qui
eft préalable à l'aélivité des Etats-Généraux.

La conférence ayant duré depuis fix heures jufqu'à neuf
heures & demie, MM. de la Noblefle ont annoncé qu'ils de-
firoient ^pouvoir en rendre compte à leur Chambre, & que
la Conférence fût remife.
Elle a été continuée au Lundi 2j à cinq heures & demie

thi foir.
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Séance du Lundi 25 Mai 17S9.

Communes..

A l'ouverture de la Séance , M. Moreau a repréfenté que le
Roi n'étoit pas dans l'ufage d'avoir un fpe&acie pendant l'été;
qu'il n'avoir changé l'ancienne difpofition qu'en faveur des
Etats; que chaque fpe&acle coûtoît plus de mille écus, &
qu'il falloit bien mieux le fupprfmer, ou affûter cette fomme
aux Pauvres. Les fpeéhcles ne pouvoient procurer des amufe-
mens dignes de la gravité & de la majefté d'une auffî augùfte
Affemblée ; ils ne convenoient pas à un Peuple qui veut
régénérer fes mœurs ^ & faire ceffer les principes de la cor¬
ruption.
L'Affemblée a penfé qu'il ne convenoit pas aux Députes

des Communes dans les circonftances préfentes , de s'oc¬
cuper de cet objet. La motion a été rejetée fans avoir été
délibérée.
M. le Doyen a fait leéhtre d'une motion mife fur le Bu¬

reau, qui contenoit quatre points de police intérieure : i°. Que
chaque Député ne peurroit entrer dans PAffemblée qu'en
habit noir

? ou au moins qu'il ne pourroit parler en habit de
couleur ; 20. que les étrangers ne pourroiént fe placer que
fur les gradins élevés fur les deux côtés de la faite, & que
les Députés fe mettroient dans l'enceinte ; 30. que les bancs
feroient numérotés & tirés au fort

f & les Doyens changés
tous les fx jours; 40. que les bancs du Clergé Se de la No-
bîefîe feraient toujours vuides.
On alla aux voix fur les objets de cette motion. Les pre¬

miers opina'ns étoieht d'avis qu'ils convenoient peu à la di¬
gnité d'une Nation affemblée ; que lorfqu'on avoit à dé¬
libérer fur des affaires beaucoup plus importantes , on ne
devoir pas s'agiter fur la manière dont on feroit, vêtu. '
M. de Mirabeau établit qu'il falloir , avant tout , s'occuper

tl un Règlement de Police , dans lequel les objets propofés
pourroiént être déterminés ; qu'il falloit nommer des Commif-
iaires pour travailler à la rédaétion de ce Règlement qui
flîqiç faiiéhonné pay l'Affeipblée $ & au moyen duquel qn
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jreméd'erolt au tumulte & à la longueur des délibérations. Les
arrangetoens provifoires qui n'avoient été qu'une limple con¬
vention pour mettre en ordre une Affemblée légitime , mais
non légale , Se trop nombreufe pour n'être pas facilement tu-
multueùfe , ne fufflfoient plus. Maintenant où les délibérations
les plus férieufes alloient fe préfenter chaque jour , il iafloit
néceffairement arrêter les formes les plus févères pour établir
l'ordre & la liberté des débats , & recueillir les voix dans
toute leur intégrité. A Dieu ne plaife , a-t-il ajouré . que je
bleffe aucun amour-propre , ni même que je m'afflige de nos;
débats 1111 peu bruyans , qui jufqu'à préfent ont mieux montré
notre zèle & notre ferme volonté d'être libres, que ne l'eût
fait la tranquillité la plus paffive. Mais la liberté fuppoie la
difeipline 5 & puifque tous les momens peuvent néceffiter des
démarches dont on ne fauroit prévoir toutes les fuites , na
s'exagérer l'importance, il fautpour l'acquit de tous nos devoirs ^
& même pour notre sûreté individuelle , prendre un mode de!
débattre & de voter, qui donne inconteffablement le réfultat'
de l'opinion de tous.
L'avis de M, de Mirabeau a paffé à la pluralité de 456

voix contre n.

Clergé-& Noble]]e.

Le Clergé & la Nobleffe ne fe font occupés d'aucune 'dé¬
libération.

Suite des Conférences.

Les objets traités dans la première Conférence ont été
rappelés fommairément. Un des membres de la Nobleffe jayant
de nouveau cité les Etats de 1588 qui ont déployé beaucoup
de* vigueur f'êc qui ont fait féparément la vé incation des
Pouvoirs ; if lui'a été répondu , par un Membre des Com¬
munes , "que 'depliis la dernière Conférence , il avoir vérifié
le Procès - verbal des Etats de 1588, tiré des Manufcrits de
la Bibliothèque'du Roi 3 & qu'il étoic maintenant avéré qpe-
le renvoi des contcftations fur les. Pouvoirs au Confejl du Roi
a eu lieu dans ces Etats, comme dans ceux de 1614; &. que
dans les uns comme dans les autres, îc jugement des Pouvons
n'a appartenu aux Chambres que lorfque les Parties ont con-
fçnti à fe fofimettye -à leur arbitrage.
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MM. de la NoblefTe ont déclaré qu'ils avoient deffein de

maintenir l'Arrêté pris dans leur Chambre pour la vérification
par Ordre 5 que leur honneur étoit attaché à l'exécucion de
cet article qu'ils pourroient fe prêter feulement à un projetde conciliation, qui tendroit à donner connoiffmce des Pou¬
voirs de leu'S Députés à MM du Clergé & du Tiers-Etat
mais fans déroger à la vérification par Ordre ; & ils ont de¬
mandé que MM. du Tiers-Etat propofaffent quelque projet deconciliation.
Les Membres des Communes ont répondu que la Confé¬

rence s'étant établie pour s'éclairer mutuellement, ils feroient
toujours perfuadés que MM. de la NoblefTe , animés du zèle
le plus pur pour l'intérêt pub'ic, donneroient le noble exemplede bannir de cette difcuffiorï tout fentiment d'amour-propre ,Se que c'efl dans la rétractation d'une erreur , lî elle leur
étoit échappée , qu'ils placeroient ce véritable honneur fi
cher à la Nation Françoife qu'au furplus, réclamant la véri¬fication en commun

, & croyant avoir démontré la julticede cette vérification, ils n'avoient à propofer fur cet objet
aucune compofition, & qu'ils n'avoient aucune miffion à cet
égard.
L'un des Membres de la NoblefTe a dit que les Chambres

pourroient renvoyer à des Commiffaires tirés des trois Ordres,l'examen des Pouvoirs fur lefquels il s'éleveroit quelques con-tellations que ces Commiffaires feroient le rapport de cet
examen à leurs Chambres refpeCtives, & qu'en cas de différence
dans les jugemens, ils fe réuniroient encore juiqu'à ce que lesChambres fe fuffent accordées.

Sur ce qu'il a été obfervé que cette forme ne préfente aufond que des vérifications par Ordre féparé , qu'elle entraîne-
roif beaucoup de lenteur , <Sc pourroit ne conduire à aucun
réfultat, un Membre du Clergé a dit qu'on pourroit en ce
cas renvoyer le jugement au Roi , ou convenir que le juge¬
ment fe forrneroit de la pluralité de deux Chambres contre
une. Cette idée abandonnée auffi-tôt eue préfemée , n'a donné
lieu à aucune difeuffion. Les Membres des Communes ont

répété que leur mififion fe bornoit à rédamer la vérification
des Pouvoirs en commun 5 & rentrant dans le fond de la
difeuffion , ils fe font attachés à prouver que les Députésde toutes les clafTes ont qualité & intérêt à cette vérifi¬
cation.

J9
Les Commiffaires de la NoblefTe ont demandé qu'on ne

s'occupât plus que des projets de conciliation qui laiffe-
roient néanmoins fubfiffer les principes de l'Arrêté de leur
Chambre.
Alors un Membre du Clergé à prefenté un projet conciliateur

en ces termes :

» Les Pouvoirs de l'Ordre de la NoblefTe feront portés dans
» les deux autres Chambres, pour que la vérification en foie
» confirmée ; il en fera ufé de même à l'égard des Pouvoirs
» des Députés du Clergé & du Tiers-Etat. S'il s'élève des
» difficultés fur les Pouvoirs des Députés de quelque Ordre,
« il fera nommé des Commiffaires dans chacune des trois Chaîn¬
as bres , félon la proportion établie ; ils rapporteront dans
33 leur Chambre leur avis y & s'il arrivoit que les jugemens
« des Chambres fuffent difrérens , la queftion fera jugée par
ss les trois Ordres réunis-, fans que cela puiffe préjuger la quef-
33 tion de l'opinion par Ordre ou par tête, & fans tirer à con-
33 féquence pour l'avenir».

Quelques-uns de MM. de la NoblefTe ont annoncé qu'ils
doutoient que le projet ftk adopté dans leur Chambre. ,Les
autres Membres du Clergé n'ont rien dit , ni pour ni contre
le projet. MM. des Communes ont déclaré qu'ils ne pouvoient
pas prendre de parti, & qu'ils rendroient compte à l'Af-
femblée des Communes, tant de la conférence que du projet
préfenté.

Alors la conférence a ceffe. Aucun jour n'a été indiqué
pour la continuer j mais il a été cbt que, s'il y avoit .lieu de
la reprendre, les Afîènjblées s'avertiroient mutuellement.

Séance du Mardi : 6 Mai 178^.

Communes+

L'Affemblée ayant déterminé qu'il feroit étaMi un Règle¬
ment de difeipline & de bon Ordre , on a demande' fi les
Cornmiflaire^-réçtaéteurs feroient choifis par tous les Députés
ou par MM. du Bureau , à la majorité des fuffrages. 11 a été
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décide que le'Doyen 8e les Adjoints étoient autorisés à choifir,
parmi eux: le nombre qui leur conviendrait de Commiiïaires
pour la rédadion de ce plan.

Les Commiffaires conciliateurs ont fait à l'A d'emblée le
rapport des Conférences. Elles n'ont eu pour objet que la
vérification des Pouvoirs. M. Rabaud de Saint-EtieHne a pré¬
senté le plan qu'on avoit fuivi, & les divifions de preuves Se
de faits qui avoient été fournis à l'examen des ■ CommilTair.es.
Cette divifion s'efi: rapportée au droit pofitif , c'eft-à-dire, aux
témoignages fournis par l'Hittoire , 8c au droit naturel, c'eft-
à-dire , aux raifons d'équité , 8e aux principes de liberté &
de conftitution, fociale. 11 a annoncé que M. Mounier s'étoit
chargé de rendre compte à l'Affemblée des motifs de difcuffiori
employés dans la première partie, 8e M. Target, ceux deve-

'

loppés dans la fécondé-
Ces deux Membres ont été entendus fuceeffivement, Se font

entrés dans les détails de difeuffion qui ont fait l'objet des
Conférences dont il a rendu compte. M. Rabaud de Saint-
Etienne a terminé le rapport, en annonçant les,moyens de con¬
ciliation offerts par MM. de la NoblefTe, qui confident à vé¬
rifier les Pouvoirs à part, mais à foumettre les conteftarions
qui pourroient en dériver i au jugement des CommiiTaires
pommés par les trois Ordres ; & enfin celui préfenté par M .Je
•Curé de Souppes , qui propofe , dans le cas où les jugenaens
des Chambres feroient différens , que la difficulté foit jugée
par lés trois Ordres réunis. Il a été obfervé que les autres

■ Commiflaires du Clergé avoient gardé le filence fur cette ou¬
verture.

Clergé.
La Séance a été employée à entendre le rapport des Com-

srdflaires-conciliareurs. 11 n'a été pris aucune délibération.

Noble (je.

M. de. Bouthillier 8e M. d'Antraigues ont fat:, au nom des
Commiffaires nommés par la NoblefTe , le rapport des Confé¬
rences. Il ont dit qu après des citations & des raifonnemens
départ & d'autre, les Commiffaires du Tiers-Etat avoient
paru convenir que les faits étoient pour la Noblefle j mais quç
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es anciens Etats ne pouvoient Servir de règle ; que les Mem¬
bres du Tiers-Etat n'avoient fait aucune propolition ; qu'a¬
res de longs débats & trois propositions faites par la No-
lelfc & le Clergé, ils avoient annoncé que leurs Pouvoirs
expiroient.

La délibération ayant été ouverte fur ce rapport, fur h
propofition de M. Viilequier, la Chambre de la NoblefTe a prisl'Arrêté Suivant :

« Arrêté que pour certe tenue des Etats-Généraux, les
» Pouvoirs feront vérifiés Séparément, & que l'examen des
» avantages ou inconvéniens qui pourroient txifler dans la
53 forme aduelle

, Sera remis à l'époque où les trois Ordres
« s'occuperont des formes à obferver pour l'organisation des
»' prochains Etats-Généraux '3.

Séance du Mercredi 27 Mai 1790.

Communes.

A l'ouverture de la Séance il a été fait ledure de l'Arrêté
pris hier par la NoblefTe , qui a été trouvé fur le Bureau.
M. Camufat de Belombre ayant demandé la parole , a dit :

puiSque nous avons échoué dans le projet de conciliation ,

que nous avons épuifé tous les procédés, que la Nation ne
peut Se refufer Sans doute à rendre juftice à la Sage lenteurde nos opérations, il faut enfin prendre un parti , 8-r peut-être
en venir au moyen rigoureux , mais nécefïaire, propofé parM. le Chapelier. Mais avant de nous décider fur ce point, neconvient-il pas d envoyer des Depûtés au Clergé , pour le prierde continuer encore le rôle de conciliateur entre nous & la
NoblefTe ; ou plutôt pour tenter de nouveaux efforts auprèsdu Second ordre, ou Se joindre a nous , commencer les
importantes fondions auxquelles nous Sommes appelés. Je Suisinftruit que la plus grande ^partie des Membres du Clergé eft
en notre laveur, 8e qu'il n attend que le moment de Se dé¬
clarer.

Plufieurs Députés ont aufîî annoncé qu'ils avoient reçu de
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la parc des Eccléfiafiiques de leurs Bailliages de pveffantes in¬
vitations pour que les Communes fifient auprès de leur Ordre
une démarche folemnelle , qui décideroit infailliblement le
Clergé à une réunion dans la Salle nationale , & en recon-
noiflant que la réfiftanee de la Noblefie , fon opiniâtreté dans
fes principes, rendoient la conciliation impofliblé 3 fis fe font
réunis à demander que l'on envoyât des CommiiTaires vers le
Clergé pour le prier de Te joindre aux Communes.
M. Populos a ouvert une autre opinion. Il a dit : toutes les

motions que vous venez d'entendre ne porcent que fur une
bafe faillie , la fin des Conférences & l'Arrêté de la Noblefie.
Quant aux Conférences , elles ne font pas achevées -, hier
encore , nous avons prié nos Commifiaires de continuer. Re¬
lativement a l'Arrêté , nous pouvons croire individuellement
qu'il exifie > mais poficivement 3 nous devons l'ignorer ; tant
que la Noblefie ne nous en aura pas donné connoifl'ance , nous
devons penfer que les Conférences font toujours en a&ivité.
A quel moyen devons-nous donc recourir ? Je crois que nous
devons faire demander par nos Commifiaires 3 aux deux autres
Ordres, quel efi le réfultat de leurs Conférences ; & défit alors
que nous verrons quel parti il nous refte à prendre.

Je ne vois, a dit M. de Mirabeau, rien que dé fage & de
mefuré dans la motion qui vous efi; foumife 3 & je conviens
que l'on peut, fans inconvénient, fe ddnner encore le mérite
de cet inutile efiai j mais je vous prie d'examiner 's'il ne l'eroic
pas bon d'y joindre une autre démarche plus efficace , & qui
ait un but plus déterminé.
Il efi clair , d'après le rapport de nos Commifiaires , que la

pvopofition qu'on leur a faite , efi entièiément inacceptable.
Elle choque tous les principes *, elle excède nos pouvoirs.
Il efi: 8c il fera à jamais împofliple de fuppléer dans une vé¬

rification par Commifiaires à la finition des Etats-Généraux
réunis, il ne l'efi pas moins 3 que des contentions qui inté-
refient les Ordres refpedtifs 3 ne foient pas débattues par les
trois Ordres, en préfence les uns des autres. 11 l'efi encore
davantage 3 qu'un Ordre en particulier devienne le Juge des
quefiions qui intérefient les deux autres. Chaque Ordre n efi
que partie les Etats -.Généraux font : feuls Juges. Admet¬
tre une vérification des pouvoirs féparée & partielle , ce feroit
d'ailleurs vouloir être agité d'un éternel confiit de Juiil'dic-
tîon, fufeiter une' foule de procès interminables.

La vérification par Commifiaires excédé nos pouvoirs. In¬
vertis de la puifiance nationale, autant du moins qu'une efpècede Légiflature provifoire peut l'être, nous ne le fommes pasdu droit de le déléguer. Nous ne pouvons pas fubroger des
Juges à notre place ; la conTéquence du principe contraire yferoit

3 que nous pourrions limiter les Etats-Géneraux , lescir-conferire , les dénaturer , les réduire , enfin nommer des Dic¬
tateurs, Une telle prétention ieroit criminelle autant qu'ablurde.Ce feroit une ufurpation de la fouveraineté, qui feroit fortirde cette Aflemblée une véritable tyrannie , éc qui frapperaitde la plus détcfiable 3 fi ce n'étoit en mêrne-temps de la pluspitoyable nullité toutes nos opérations.
Il me femble qu'il efi temps finon d'entrer en pleine acti¬vité du moins de nous préparer de manière à ne pas laifierle plus léger doute fur notre réfolution , fur nos principes ,fur la néceflité où nous fommes de les mettre, incefiamment

en pratique. Craignons qu'une plus longue perfévérance dans
notre immobilité, ne compromette les droits nationaux en oro-
pageant l'idée que le Monarque doit prononcer ; qu'au lieude n'être que l'organe du jugement national , il peut en êtrel'auteur.
Les argumens de la Noblefie fe rédtiifent à ce peu de mors :

nous ne voulons pas nous réunir pour juger des pouvoirs com¬
muns. Notre réponfe efi très-fimp'e Nous voulons vérifier les
pouvoirs en commun. Je ne vois pas pourquoi le noble exemple del'obftination , étayé de la déraifon & de l'injuftice , ne feroitpoint à l'ufage de la fermeté qui plaide pour la railon 2c
pour la jufiiee.
Le Clergé perfévère dans le "rôle de conciliateur qu'il a choifi,& que nous lui avons confirmé. Adrefions- nous à lui, maisd'une manière qui ne laiffe pas le plus léger prétexte à uneévafion.
Si par impoffible, les Privilégiés s'obrtinent dans leur con¬duite impérieufe Se ambiguë , nous recourrons au Commif-faire du Roi 3 Se nous lui demanderons de faire refpeéter fon,ajournement. M. le Garde-des - Sceaux

, par ordre du Roi ,
a ajourné cette Aflemblée. Toute Aflemblée ajournée , doicinconceftablement fe retrouver la même qu'elle étoit au mo¬
ment où on l'a ajournée. M. le Garde-des-Sceaux doit doncfaire refpeiter Se exécuter l'ordre du Législateur provifoiredont il a été l'organe j 8c ce n'ert qu'alors que la conduite



$4
des "Privilégiés aura montré tout-à-la-fois leut indif.ipltne

( & rimpu'iîriVee du Miniflre, que, forcés d'établir & d'exercer
vous mêmes les droits nationaux , vous avi ferez dans votre
tfageûe, aux moyens les plus paifibles , mais les plus furs d'en
développer l'étendue.
M. de Mirabeau a propofé en conféquence «• de décréter

« une Députation vers le Clergé, très-folemnelle & très nom-
33 breufe , qui, réfumant tout ce que Mil, de la Nobleffe
» ont allégué , tout ce que les Commiffuires concilia-
» teursi des Communes ont répondu , adjurera les Minil-
*> très du Dieu de Paix de fe ranger du côté de la raifon ,
» de l a juflice ik de la vérité , & de fe réunir à leurs co-dépu-
33 tés dans la falle commune «.

La Motion de M. de Mirabeau a été accueillie par acclamation
& exécutée au même inllant. Les Commilfaires conciliateurs &:
les Membres du Bureau fe font rendus enfuite dans la Salle
ou le Clergé étoit affemblé.

i Clergé.
M. Target portant la parole au nom de la Députation en¬

voyée vers le Clergé , a dit aux Députés de cet Ordre » que
33 ceux des Communes les prîoient & les adjuroient au nom
33 du Dieu de Paix , dont ils étoient les Minitires , & au
33 nom de la Nation , de fe réunir à eux dans la Salle de
3-> l'Atfemblée générale , afin de chercher enfemble les moyens
33 d'établir le paix & la concorde ».
Après avoir appuyé cette invitation de tous les motifs qui

dévoient déterminer à l'accueillir , il a prié le Clergé de vou¬
loir bien délibérer tout de fuite fur l'objet de fa million.
M. le Préfident a répondu que l'Ordre du Clergé alloit

s'occuper avec zèle d'une matière d'un fi grand intérêt.
Plufteurs Membres du Clergé, au nombre defquels étoit M.

l'Evêque de Chartres , ont propofé par acclamation de fe ren¬
dre fur-le-champ à l'Affemb'lée des Communes j mais un autre
Evêque ayant dit avoir interrogé deux Membres de la Dépu¬
ration , pour favoir fi la réunion propofée avoit pour objet
de confultçr ou de délibérer, de qu'ils lui avoient répondu
qu'on entendoit délibérer, & que, dans cette délibération,
les voix feroient recueillis par tête j cette déclaration modéra
les premières difpofitions. La propofition des Commîmes éifcdevenue
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devenue l'objet d'une difcuflàon. Après de longs débats , 8cl'heure étant trop avancée , il a été arrêté d'envoyer aux Com¬
munes une Députation chargée de déclarer , « que les Mem-
» ,bres du Clergé ont pris en grande confédération la propofi-33 tion de MM. du Tiers-Etat, & font très-empreffés de leur
» faire une réponfe -, qu'ils s'en font occupés continuellement ;»3 mais que la Séance ayant été prolongée au-delà de trois heu-
»3 res, ils fe font fépa- és, & ont remis la Séance à demain pour»3 continuer à s'en occuper 33.
Cette Députation s'eft rendue à l'inflant même dans la Salledes Communes, qui étoient refiées affemblées pour attendre leréfultat de leurs démarches.

NobleJJe.
La Chambre de la Nobleffe n'a été occupée d'aucune déli¬bération importante.

Séance du Jeudi 28 Mai 178^.

Communes.

r Quelques difpofitions d'ordre ont occupé les premiers mo-
mens de l'Ailemblée. On a ordonné qu'il ferait élevé des bar¬
rières, pour féparer le grand nombre d'Auditeurs , & laifTèr
l'intérieur de la Salle libre aux Députés. On a averti aufli les
Galeries de ne donner à la fin des opinions aucun ligne tu¬multueux d'applaudifïement ou d'improbation.
Les Communes attendoient avec empreifement la réponfedu Clergé , lorfqu'une Députation de cet Ordre efl arrivée.

Elle a annoncé « que la Chambre du Clergé étant occupée à
33 fuivre le cours des difcufficns fur la propofition faite hier
>3 par les Communes, avoit reçu une lettre du Roi, par laquelle
33 S. M. témoignoit le défit que les Commiffaires-Conciîiatëurs
33 des trois Ordres repriffent leur Conférences , demain à fix
33 heures de l'àprès-dïner, devant M. le Garde-des-Sce&ux 9

Etats-Généraux j &c. JE



66

» Se quelques autresCommîiïair^s du Roi ; que le Clergé s'étort
« emprcffé de témoigner à S. M. fon defîr de féconder fes
" vues , & avoit furfîs à toute Délibération

Peu d'inftans après, une lettre du Roi a été apportée par
le Grand-Maître des Cérémonies. Elle étoit ouverte & fans
adreffe. M. de Brezé. qui en étoit le porteur , a dit que tel
étoit Pulage quand la Chambre n'étôic pas confticuée- Voici fa
teneur.

« J'ai été informé que les difficultés qui s'étoient élevées
»» relativement à la vérification des pouvoirs des Membres de
» PAfT.'mblée des Etats-Généraux fnbfifroient encore , malgré

les foins des Commiffiiires choifis par les trois Ordres ,
»» pour cherche?: des moyens de conciliation fur cet objet.

» Je n'ai pu voir fans peine, Se même fans inquiétu;e,
» .1 Affemblée Nationale que j'ai convoquée pour s'occuper
33 avec moi de la régénération de mon Royaume, livrée aune
» inaétion qui , fi elle fe prolongeoit, Etroit évanouir les
>3 efpérances que j'ai conçues pour le bonheur de mon Peu-
3» pie, Se pour la profpérité de l'Etat.

« Dans ces circonftances, je defîr'e que les Cornmiiïaires-con-
>3 ciliateurs , déjà choifis par h.s trois Ordres , reprennent
3» leurs Conférences demain à fix heures du foir , & , pour
33 cette occafion , en préfence de mon Garde-des-Sceaux &
•3 des Comadiuires que je réunirai à lui, afin dêtre informé
33 particulièrement des ouvertures de conciliation qui feront
»3 fades 3 Se de pouvoir contribuer di eélement à une harmo-
•» nie fi defifable Se fi infiante.

33 Je charge celui qui, dans cet infiant s remplit les fondions
33 de Préfixent du Tiers Etat, de faire counoïtre mes inren-
» tions à fa Chambre. Signe 3 LOUIS. A Vërfailles, le 28 Mai
33 1789 ».

La Lettre du Roi efi devenue auffi-tôt l'objet de la déli¬
bération. Elle a été retardée quelques infians par la motion
d'un Membre ( M. Maîodet ), qui, attendu la nature & l'im¬
portance de l'objet fournis à la difeuffion , vouloit qu'on déli¬
bérât en fecret, de. qu'on fît retirer les étrangers. A ce mot
d'étrangers, M de Voliaey s'efi écrié : «Des étrangers ! En
eft-il parmi nous ? L'honneur que vous avez reçu d'eux 3 lorf-
qu'ils vous ont nommés Députés, vous fait-il oublier qu'ils
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font vos frères Se vos concitoyens ? N'ont-ils pas le plus grandintérêt à avoir les yeux fixés fur vous ? Oubliez vous quevous n'êtes que leurs Repréfentans, leurs fondés de Pouvoirs?Et prétendez-vous vous foullraire à leurs regards, lorfque vousleur devez un compte de toutes vos démarches, de toutes vos
vos penfées ? Je ne puis efiimer quiconque cherche à fe dé¬rober dans les ténèbres ; le grand jour efi fait pour éclairerla vérité ; Se je me fais gloire de penfer comme ce Philofophequi difoit que toutes fes aéliôns n'ont jamais rien de fecret,Se qu'il voudroit que fa maifon fût de Verre. Nous femmesdans les conjonctures les plus difficiles ; que nos Concitoyensnous environnent de toutes parts ; qu'ils nous preffent ; queleur préfence nous infpire Se nous anime. Elle n'ajoutera rienau courage de l'homme qui aime fa Patrie Se qui la veutfervir ; ruais elle fera rougir le perfide ou le lâche que leféjour de la Cour ou la pufillanimite auroient déjà pu cor¬
rompre 33.
La demande de M. Malouet n'a pas eu de fuite. La dif¬euffion a été reprife fur la Lettre du Roi La première pro-pofition qui a été faite , a été qu'on s'empreffat d'y accéder ,en étendant même les Pouvoirs des ComnVifiaires, Se en leur

enjoignant de traiter à-la-fois ces deux objets , ia vérificationdes Pouvoirs en commun & la délibération par tête ou parOrdre- Cette motion n'a pas été adoptée , Se l'Affemblée s'efiajournée à cinq heures de l'après-dîner pour continuer la déli¬bération.
La Séance du foir s'eft ouverte à fix heures, & a été pro¬longée jufqu'à minuit, fans que la difeuffion ait été terminée.L'Affemblée s'eft ajournée au lendemain 29 fept heures du matin.Nous rapporterons les débats à cette Séance.

Clergé.
La Dépuration du Clergé dont il a été rendu compte , adéjà fait connaître ce qui nvoit été réfolu par cet Ordre, furla Lettre du Roi , & fa détermination de fufpendre route dif¬euffion fur la propofition Je s Communes jufqu'à l iffue desnouvelles conférences. Le Clergé.a chargé, en outre , le Car¬dinal de la Rochefoucault, fon Préfident , de témoigner à SaMajefté qu'il déféroit, avec refpect Se reconnoiffance, à l'in¬vitation du Roi. Cette délibération a terminé fa Séance de seiour.
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Noblejje.

A t'ouverrure de la Séance , M. de Bouthilier a fait une
motion tendante à faire déclarer conftitutionnels la divifion des
Ordres & leurs veto refpeétifs.

Cette motion a été foutenue par MM. d'Antraigues & Ca-
zalè's. Pluiieurs Membres ont prétendu quavant de difeuter
cette importante queftion , il falloir compléter la Chambre
par la vérification des Pouvoirs des Députés préfens, & par
Paéle de défaut contre les abfens} on a réclamé aulfi la dif-
euflion d'un Mémoire conciliatoire propofé par M. dÀ-
remburg.

Après fix heures de débats 3 la motion de M. de Bouthi¬
lier a été adoptée en ces termes :

« La Chambre de la Nobleffe } confîdérant que, dans le mo-
« ment aéfuel, il eft de fon devoir de fe rallier à h Conf-
tîtution, & de donner l'exemple de la fermeté, comme elle

»> a donné la preuve de fon défintérelfement, déclare que la
33 délibération par Ordre & la faculté &empêcher que les Ordres
»3 x>nt tous divifément, font conftitutifs de la Monarchie 3 6c
s» qu'elle perfévérera conftamment dans ces principes conferva-
»> teurs du Trône & de la Liberté «.

Cet Arrêté a paffé à la pluralité de 2©2 voix contre i<».
Dix Membres s'y opposèrent formellement, & en demandèrent
aéle. Vingt autres n'ont point eu d'opinion.

Pendant le cours de la délibération , le Marquis de Brézé
apporta la Lettre du Roi, & la fit remettre au Préfident. On
obferva que la Chambre étant conftituée , la Lettre devoit
être remife conformément au cérémonial d'ufage. M. de Brézé
dit qu il lui faîloit de nouveaux ordres du Roi. Un inftant
après , il revint, prit féance , & remit la Lettre du Roi. M. le
Préfident lui répondit que la Chambre defiroit faire fes remer-
cîmens & fa réponfe à Sa Majefté par une Députation j le
Marquis de Brézé répondit que le Roi feroit connoître fes
intentions.
M. de Brézé s'étant retiré, l'on a continué la délibération.

Plufîeurs Membres ont obfervé qu'il feroit plus convenable
de s'occuper de la réponfe à faire au Roi. Cette réclamation
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nfa pas eu de fuccès. M. le Duc d'Orléans a protefté alors
contre la délibération.

Dans la même féance 3ona reçu une Dépuration du Clergé.
M. l'Evêque de Saintes portant la parole a dit que le Clergé
venoit de recevoir une Lettre du Roi, & qu'il fufpendoit toute
délibération jufqu'à l'iffue des Conférences propofées par Sa
Majefté.
M. le Préfident a répondu que la Chambre étoit difpofée à

envoyer fes CommifTaires.

Séance du Vendredi 29 Mai 1789.

Communes.

_ Dans la Séance d'hier au foir, M. le Doyen avoit établi
ainfi l'état de la queftion : Acceptera-t-on ou rejettera-t-on les
Conférences ? Le tour d'opinion a commencé cette fois par la
fin de la lifte. Les deux parties de la queftion ont été alternative¬
ment foutenues.

Dans le nombre de ceux qui voyoient du danger à reprendre
les.Conférences , étoient les Députés de Bretagne, ceux de
l'Artois, M. Bureau, M.,Camus &, plufieurs autres Mem¬
bres. Ils foutinrent que les Conférences étoient inutiles, puif-
que la Nobleffe ne feroit pas plus convaincue aux fécondés
qu'aux premières \ que l'Arrêté qu'elle vient de prendre , &
par lequel elle s'eft liée , n'annonce que trop fon opiniâtreté
dans fes premiers principes. Quant au Clergé , il s'eft enve¬
loppé d'un voile myftérieux , en prenant le rôle de concilia¬
teur, pour acquérir des partifans dans l'un 8e l'autre Ordre.
Preffées entre le Clergé & la Nobleffe , les Communes devoienc
craindre un danger plus grand encore que celui des funeftes
Privilégiés de ces deux Ordres. Il arriveroit précifément en 1789
ce qui eft arrivé en 15*89. Le Roi avoit alors propofé de pacifier
les efprits , & il avoit fini de les pacifier par un Arrêt du Confeil.
Quand bien même un pareil Arrêt feroit aujourd'hui favorable aux
Communes, que la Nobleffe & le Clergé s'y foumettroient3
Un tel exemple ne pourroit-il pas être funefte ? Le Gouverne-
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ment ne pourra-t-il pas, à la moindre divifion dans les Etats ,
renouveler des coups d'autorité qui mettroient les Etats dans
fa dépendance , dégraderoient la majefté de l'Affemblée Natio¬
nale

, & violeraient fa liberté ?
Ceux qui foutenoient l'avis contraire , obfervoient qu'après

avoir demandé l'entremife du Clergé , pour rétablir l'union, il
feroit indécent de rejeter celle qu'offroit le Roi fans avoir
été follicité- Une conduite auffi peu modérée , expoferoit les
Communes à fon animadverfion , Se juftifieroit les intrigues
qu'on fe permettrait contre elles. Avant de prendre un parti
de rigueur, elles doivent épuifer toutes les voies de la dou¬
ceur. Ce feroit le feul Ordre qui ne condefcendroit pas au
defîr du Roi , & c'eft le feul Ordre fort de la juftice. La dé¬
marche de fe prêter au vœu du Roi ,ne peut rien avoir de
dangereux , puifque l'Affemblée n'eft pas conftituée , puifque
le Roi ne veut pas prononcer un jugement, en annonçant qu'il
n'affiftera pas aux Conférences. Quand bien même cet Arrêt
du Confeil, que l'on redoute, interviendrait, il feroit toujours
nul, toujours illégal.
Il eft difficile , a dit M. de Mirabeau , de fermer les yeux;

fur les circonftances où la Lettre du Roi nous a été remife.
Il eft impoffible de ne pas diftlnguer les motifs de ceux qui
l'ont provoquée , du fendu.ent de l'augufte Auteur de cette
Lettre. Il feroit dangereux de confondre Ces intentions respec¬
tables, 8c les fuites probables de Ion invitation. Un médiateur
tel que le Roi, ne peut jamais biffer une véritable liberté
aux partis qu il defire concilier. La majefté du Trône fuffiroit
feule pour la leur ravir. Nous n'avons pas donné le plus léger
prétexte à fon intervention. Elle paraît au moment où deux
Ordres font en négociation ayac le troifième, au moment où
l'un de ces Ordres eft pre-fque invinciblement entraîné par
le parti populaire. C'eft au milieu de la délibération du Clergé ,

avant aucun réfultat, après des conciliabules (je parle des
affembîées no&urnes du haut Clergé , que la notoriété pu¬
blique nous a dénoncées ) -, que les Lettres du Roî font re-
mifes aux divers Ordres. Qû'eft-ce donc que tout ceci ? Un
effort de courage., de patience Se de bonté de la part du
Roi, mais _çn même-temps un piège dreffé par la main de
ceux qui lui ont rendu un compte inexaét de la fîtuation des
efprits & des chofes, un piège en tout fens, un piège ourdi
de h main des druides. — Fiège , fi l'on défère au defîr du
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Roi ; — piège, fi l'on s'y refufe. Accepterons-nous les Con¬
férences? Tout ceci finira par un Arrêt du Confeil. Nous fe¬
rons chambrés & defpotifés par le fait, d'autant plus infail¬
liblement , que tous les ariftocrates tendent à l'opinion par
Ordre. Si nous n'acceptons pas , le Trône fera affiégé de
dénonciations, de calomnies , de prédiélions finifires. On ré¬
pétera avec plus de force ce qu'on dit aujourd'hui pour tuer
l'opinion par tête , que les Communes tumultueufes, indifei-
plinées, avides d'indépendance, fans fyrtême , fans principes ,
détruiront l'autorité royale. On proférera avec plus de fer¬
veur que jamais, cette abfurdité profonde , que la Conftitution
va périr fous l'influence de la démocratie.
Faifons route entre ces deux écueils ; rendons-nous à l'in¬

vitation du -Roi -, mais faifons précéder les Conférences d'une
démarche plus éclatante , qui déjoue l'intrigue & démafque
la calomnie. Le Roi nous a adreffé un hommage rempli de
bonté. Portons-lui une Adreffe pleine d'amour, où nous con-
facrerons à-la-fois nos fentimeos S>z nos principes.

D'après ces motifs , M. de Mirabeau a propofé : « Qu'il
foit fait à Sa Majefté une très humble Adreffe, pour lui expri¬
mer l'attachement inviolable de fes fidèles Communes à fa
royale Perfonne , à fon augufte Mai fon & aux vrais principes
de la Monarchie , & lui témoigner leur refpeéfueufe recon
noiffance -, que pour s'occuper, de concert avec Sa Majefté ,
de la régénération du Royaume , faire ceft'er la follicitude
dont elle a été pénétrée , de mettre fin à la maîhcureufe
inaélion à laquelle cette Affemblée Nationale eft réduite par
l'incident le plus imprévu , elles ont autrorifé leurs Commif-
faires à reprendre les -Conférences ; que cependant les Com¬
munes fe voient dans la néceffité de déclarer que la vérifica¬
tion des Pouvoirs ne peut être définitivement faire que dans
l'Affemblée Nationale ; qu'en conféqtience elles chargent leurs
Commiffaires de s'occuper de tons les expédiens , qui , fans
porter atteinte à ce principe fondamental , pourront être
jugés propres à ramener la concorde entre les divers Ordres,
& à réalifer les efpérances que Sa Majefté a conçues pour fe
bonheur & la profpérité de l'Etat».
M. Rabaud de Saint-Etienne a propofé de reprendre les

Conférences ; d'entendre les ouvertures de conciliation, même
fur le vote par tête , fans que les Commiffiires puiftent riea
décider ; de déclarer en même-temps que les Communes n'ont

£.4
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confenti à reprendre les Conférences 3 que parce qu'elles ne
voient dans les Commiffaires du Roi que de Amples témoins
Se dans les exprêffions de fa Lettre , que la volonté de <Sa
Majefté de ne faire intervenir aucun Ordre.

Les débats ont été prolongés jufqu'à trois heures 8c demie ;
Se la féance ayant été remife à cinq heures du foir3les avis
ont été réduits par M. le Doyen & fes Adjoints 3 de la manière
fuivante :

Accepter'purement & Jîmplement les Conférences•
Amcndemens.

i°. A condition qu'à la fin de chaque Conférence , il y
auroit un procès-verbal figné de tous les Commiffaires ;
z°. Que l'on ne les reprendrait qu'après une Députation fo-

lemnelie au Roi ;

3®. Qu'on augmenterait les Pouvoirs des Commiffaires , en
y ajoutant la difeuffion fur la délibération par tête 3

4°. Les reprendre en préfence du Roi ;

j°. Les reprendre dans la Saile des Etats3 en préfence du
Roi Se des trois Ordres.

Rejeter les Conférences purement & Jimplement.
1®. Se conftituer ;
i°. Se conftituer & députer 5
30. Députer fans fe conftituer.
On a été aux voix ; Se la première propofition 3 avec les

deux premiers amendemens feulement 3 ont paffé à une très-
grande pluralité.
L'Arrêté a été rédigé en ces termes :

« Les Députés des Communes 3 affemblés dans la Salle
» nationa'e,, ont arrêté3 à la pluralité des voix 3 que pour ré-
» pondre aux intentions paternelles du Roi 3 les Commiffaires
» déjà choifis par eux 3 reprendront leurs Conférences avec
» ceux choifis par MM. du Clergé Se de la Nobleffè. au .jour
» Se à l'heure que Sa Majefté voudra bien indiquer ; que
« Procès-verbal fera dreffé de chaque Séance 3 Se figné
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» par tous ceux qui y auront affilié 3 afin que le contenu ne
» puiffe être révoqué en doute.

» Il a été aufti arrêté qu'il ferait fait au Roi une Dépu-
» tation folemnelle , pour lui préfenter les hommages refpec-
» tueux de les fidelîes Communes 3 les affurances de leur
» zèle & de leur amour pour fa perfonne facrée Se la Famille
« royale , Se les fentimens de la vive reconnoiffance dont elles
» font pénétrées pour les tèndres foiheitudes de Sa Majefté lu*
» les befoins de fon Peuple».
La Séance a été levée à dix heures Se demie du foir.

Nobleffe.

La Députation envoyée au Roi pour lui porter l'hommage
des fentimens de la Nobleffe 3 a rapporté la Réponfe fui¬
vante :

« .Te recevrai toujours , avec bonté 3 les témoignages de ref-
« peél Se de reconnoiffance de la Nobleffe de mon Royaume ;
» j'atrends de fon attachement & de fon zèle 3 qu'elle faifira
» avec empreffement tous les moyens propres à affurer une
» conciliation que je defire. C'eft en maintenant l'harmonie 3
» que les Etats-Généraux pourront acquérir l'aétivité néceffaire
» pour opérer le bonheur général ».
Le Baron d'AUarde a propofé de faire porter au Clergé

l'Arrêté fur la délibération par Ordre; 161 Membres ont été
de 1;'avis de cette motion ; 41 ont prétendu qu'il falloir attendre
la fin des Conférences propofées par le Roi.

Séance du Samedi 30 Mai 17S5).

Communes.

La Seance ouverte 3 M. le Doyen a informé I'Affemblée
qu'il avoit écrit à M. ie Garde-des-Sceaux 3 pour le prier de
demander au Roi l'heure à laquelle la Députation ferait reçue.
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II a lu la réponfe de M. le Garde-des-Sceaux, qui lui faifolt
favoîr que Sa Maierté étant au moment de partir , ne pouvoit
recevoir la Dépuration des Communes , & qu'elle fixeroit le
jour & l'heure où elle voudroit la recevoir 3 qu'à l'égard des
Conférences, attendu que la délibération des Communes avoit
été prolongée jufqu'à hier foir, elles avoient été remifes à
aujourd'hui fur les lix heures du foir.

Cette lettre a donné lieu à plnfîeurs Dépurés de rappeler
que le fécond amendement adopté le 29 , portoit ces mots :
Reprendre les Conférences après une Députation au Roi. lis ont
obfervé que les Conférences étant peur ce foir, la réfolution
ne feroit pas exéçutée, puifque les Commiffaires fe trouveroient
en préfence avant la Députation. Il s'ell élevé alors une con-
teftation fur l'énoncé de l'amendement. Un grand nombre de
Membres ont foutenu qu'il ne portoit pas le mot après, mais
le mot avec. Comme on ne tient encore ni Regiftre ni Jour¬
nal

3 le Bureau n'a pu conllater le fait avec certitude. On a
eu recours aux notes de divers Députés. Elles ont préfenté
des diffemblances. Un des Membres , le Marquis de Roflaing ,

2 propofé de reprendre les Conférences i'après-dincr 3 & de
ne les fermer que lorfque Sa Majefté auroit reçu la Dépu-"
tation des Communes, Cet expédient conciiiatoire a été
adopté.
On a nommé une Députation pour porter au Clergé l'Ar¬

rêté pris hier.
M. le Doyen a lu enfuite le projet du Difcours que la

Députation adrefferoit au Roi. On s'eft unanimement abftenu
d'en prendre copia.
L'Àffemblée s'ell ajournée à Lundi premier Juin.
Le Clergé 8c la NoblelTe n'ont pris aucune délibération»

Conférence en préfence des Commiffaires du Roi.
Les CommiiTaires précédemment nommés par les Députés

du Clergé , par ceux de la NoblelTe & par ceux des Com¬
munes , chargés de conférer de nouveau en préfence de ceux
choiiis par le Roi fur les moyens de conciliation relatifs à la
vérification des Pouvoirs , fe font réunis le 30 Mai 3 à lix
heures du foir, en l'Hôtel de la Chancellerie à Verfailles,
avec M. le Garde-des-Sceaux 3 MM. le Duc de Nivernois, de
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la Michodière , d'Ormeffon, Vidaud de la Tour , de Chaif-
mont de la Galaifière , le Comte de Montmorin, Laurent de
Villedeuil, le Comte de la Luzerne, le Comte de Puyfégur,
le Comte de Saint-Prieft, Necker & Valdec de LelTart, nommés
par le Roi.
La Séance a été ouverte patM. le Garde-des-Sceaux. Il a expofé

la lïtuation refpe&ive où fe trouvent les trois Ordres, témoi- '
gné le delir qu'avoir Sa Maiellé de les voir fe porter à des
ouvertures de conciliation 3 & a demandé li on alloit procéder à
l'examen de ces ouvertures, ou li l'on avoit encore à difeuter
les principes.

Un des Membres du Clergé a demandé d'être entendu fur
un plan de conciliation ; mais il a paru à pUifiëurs de MM. les
CommiiTaires , qu'avant de procéder à la conciliation , il étoit
convenable de difeuter les principes & les Dits.
M. le Comte d'Antraigues a déclaré que les Députés de la

NoblelTe n'avoient pu fe conduire autrement qu'ils ne l'ont fait.
A l'appui de cette propolition , il a lu un Mémoire dont voici
le précis :
«Les Procès-verbaux des Etats-Généraux de 1560 , 1576,

1 yS8 & 1614 , portent le témoignage que la vérification des
Pouvoirs y fut faite par Ordre. A l'autorité de ces Etats-Géné¬
raux fe joint celle des Etats antérieurs.

55 On a prétendu que les Etats de 1483 avoient approuvé une
vérification commune , & on croit pouvoir le prouver parce
que ces Etats paroiffent avoir délibéré par tête : mais il ell
au moins très-douteux que cette forme de délibération ait été
adoptée par ces Etats. Maffelin nous apprend qu'ils furent
divifés en fîx Nations j mais il nous dit suffi que ce partage
ayant paru offrir des inconvéniens, il parut qu'il conviendroit
que les voix fuffent prifes par tête , & non fuivant l'ufage
obfervé jufqu'alors, ce qui fut rejeté. La compofition de ces
Etats ôte d'ailleurs , à l'exemple qu'on en voudroit tirer 3

toute fa valeur. Maffelin dit que le Tiers-Etat n'avoit qu'ua
nombre de Repréfentans égal à ceux des. autres Ordres. Dès-
lors le Tiers n'avoit pas fur les vérifications des Pouvoirs con-
teftés l'influence qu'il auroit aujourd'hui.
"Si

3 des Etats de 1483, on remonte à ceux de 13 , on
çrouye , dans les deux Yerbaux de ces Etats, qu'après leur



ouverture , les autres Séances furent tenues aux Cordeîiers ,
en trois lieux divers, pour chacun des trois Ordres.
»On a objefté n la Nobleffe que, fi les anciens ufages dé¬

voient fervir de guides, ils devoient être obfervés en tous
points r or, i°. pendant ces tenues d'Etats-Généraux, lorfqu'il
y avoit une difficulté fur l'admiffion d'une Députation , le Roi,
en fon Confeil

, la jugeoit. 2°. Lors de la convocation des
Etats de 1614, les Nobles poffeffeurs de fiefs furent ieuls
convoqués Se Electeurs.
»Si

, en quelquesoccafions , le Roi , en fon Confeil, a jugédes Dépurations conteftéès , les Etats ont fortement réclamé
contre ces fortes de jugemens. Ils ont revendiqué l'autorité
fuprême de chaque Chambre fur les Membres qui la compo-foient. Les Etats de 158S, entre autres , offrent plufieurs récla¬
mations de ce genre.
"Quant à la convocation des feuls poffeffeurs de Fiefs, lefait n'efi nullement établi. Les affignations données par les

Baillis aux poffeffeurs de Fiefs ne font pas preuve , parce que,
outre les affignations particulières, il y a une autre forme de ci¬
tation par affiches, commune aux Nobles Se aux poffeffeurs
de Fiefs. Dans la liffe des Députes de la Nobleffe , en 1614,
on. en trouve deux, dont l'un ne porte aucun titre de Sei¬
gneur de Fiefs dont l'autre eff fimplement qualifié d'Ecuyer».
Aux raifonnemens faits pour écarter aujourd'hui l'autoritéde l'ufage , & pour établir la néceffité de la vérification en

commun
, M. d'Antraigues repond :

«Nous n'avons que la même puiffance qui a toujours appar¬
tenu aux Etats-Généraux. Si les précédens en ont mal ufé ,
nous devons en faire un meilleur ufage , & ne pas faire de
ffmpies doléances : mais pour faire mieux , la vérification com¬
mune n'efi pas néceffaire > notre miffion n'efi pas d'établir une
nouvelle Conftitution, mais de rétablir la Conffitution.
"Il eff vrai qu'il importe à chaque Ordre , que chacun de

ceux qui le compofent ait un pouvoir légal : mais cette con-
noiffimee leur feroit donnée par la communication du travail
de chaque Chambre fur la vérification des Pouvoirs. Le Dé¬
puté feuî contefté -, doit être jugé par fon ordre exc'ufiverrent.Il efi vrai que la Députation entière offre plus d'ebltacles :
c'efi le cas de prendre un moyen conciliatoire , en nommant
des Commiffaires pour en faire l'examen en commun, afin que
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d'un rapport uniforme fait enfuite à chaque Ordre, il en ré-
fulte un Décret femblable ».

Avant d'entrer dans la difcuffioti, les Commiffaires des Com¬
munes ont repréfenté , qu'étant chargés par leurs Commettans
de faire Se de rapporter un Procès-verbal parfaitement exact
delà Conférence qui alloit avoir lieu, ils propofoienr décrire
journellement les Conférences , Se de les figner.
Les Commiffaires du Clergé Se de la Nobleffe ont dit qu'ils

n'avoient, à ce fujec, aucun pouvoir de leurs Ordres. Après
avoir débattu cet objet, l'Arrêté fuivant a été adopté par les
Commiffaires des trois Ordres.

tell fera rédigé par MM"', les Commiffaires des Communes,
« un Procès-verbal fommaire des Conférences à chaque Séance.
» Ce Procès-verbal fera lu par le Secrétaire à l'ouverture de
» la Séance fuivante. Si MM. de l'Egiife Se de la Nobleffe y
» remarquent quelques inexactitudes ou omifiions , elles feront
» corrigées ou réparées. Chaque Séance du Procès-verbal
" fera, en préfence de l'Àffemblée, lignée de tous MM les
» Commiffaires du Tiers-Etat qui en ont la charge fpéciaîe ,
" Se fignée en outre du Secrétaire. Au moyen de ces figna-
» tures , le Procès-verbal fera reconnu authentique & avoué
»» de tous les Commiffaires du Clergé , de la Nobleffe Se du
» Tiers-Etat ».

La difçuffion s'étant ouverte fur le Mémoire de M. d'An-
traigues , un Membre des Communes a offert d'en examiner
fucceffivement les diverfes propofitions. En réponfe à la partie
du Mémoire relative à ce qui s'étoit paffé dans les précédens
Etats-Généraux , il a dit qu'il ne penfoit pas que de firnples
ufages, ou plutôt les citations de quelques faits puffent avoir
force de loi contre les droits les plus certains d'une Nation'5
qu'il ne fe refufoit pas cependant à parler des faits avant d'in¬
voquer la raifon , mais que c'étoic fans entendre la fubordonner
à ces difeuffions hifforiques.
Les ufages des Etats-Généraux cités n'ont point été uniformes»

aucun d'eux n'efi conforme au fyfiême aCtuel de MM. de la
Nobleffe Les Procès-verbaux de ij6o n'offrent aucune trace,
aucun indice fur la vérification des Pouvoirs. Dans ceux de
•1576 , 1588 Se 1614, on trouve que les Pouvoirs ont été
examinés le plus fouvent par gouvernemens. S'ils l'ont été quel¬
quefois dans l'Affçmblée de chaque Ordre, les décidons u'one
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été confédérées que comme des arbitrages , 8c ne tenoient
leur validité que du confeiitement des parties : fur la réfiflancë
d'une d'entre elles, l'affaire étroit portée au Confeil du Roi. Il
réfùlte , d'une multitude de titres, que les Pouvoirs ont été
jugés parle Confeil , non - feulement avant, mais après
l'ouverture des Etats-Généraux, On ne faifoit dans les Chambres
qu'une vérification matérielle , une fimplelefture des Pouvoirs;
le jugement des conteftations étoit porté par le Confeil du Roi.
La Nobleffe n'ayant point eu dans les Etats-Généraux précé-
dens la faculté de juger les Pouvoirs , elle ne peut , pour
l'exercer aujourd'hui, s'ajutorifer de l'ancien ufage. Cependant,
la vérification des Pouvoirs par les Etats-Généraux eux-mêmes
eft une partie effentielle de leur liberté. Il eft fenfible que cette
fonction, exercée par le Confeil dans les précédens Etats-
Généraux ,_ne fauroit être reprife , à fon défaut, que par l'Af-
femblé Nationale.
Un de MM. les Commiflaires du Roi ( M. Necker ) a die

que le Roi n'avoit point renoncé au droit de vérifier.
Un de MM. de la Nobleffe a dit que le droit des Nobles

étoit d'être jugé par leurs Pairs ; que la prétention du Tiers
de connoître les Députés de la Nobleffe , n'emporte t pas le
droit de les juger, mais feulement celui de conneitre les ju-
gemens.
Le Membre dçs Communes a répondu , qu'il ne s'agit pas

ici du jugement d'un délit , & conféquemment du prétendu
droit de la Nobleffe d'être jugée par fes Pairs. Dans aucune
fuppofition , le Veto ne fauroit s'appliquer à la vérification des
Pouvoirs. 11 n'y a d'autre moyen d'arriver à une décifîort, que de
réunir les trois Ordres. La repréfentation nationale , la nomi.
nation des Députes, dont le premier caraétcre efl d'être libre¬
ment élus, ne doivent dépendre que de la Nation elle-même.
Toute influence,à cet égard, diminueroit l'utilité des Etats-
Généraux, en affoibîiifant pour eux la confiance publique.
Un de MM. de la Nobleffe a dit que , s'il arrivait qu'un

particulier qui fe croiroit Député , & dont la Chambré n'au-
roit pas jugé les Pouvoirs valables, réuftât à ce jugement g
la Nobleffe confenttroit, en ce cas, que le Confeil en devint
Juge.
MM. des Communes ont demandé fi l'Ordre de la Nobleffe

avouok cette propofition.
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M. le Garde-des-Sceaux a dit que la Conférence n'avoit pas

pour objet de difeuter les droits du Confeil.
Le même Membre des Communes a continué la difeuffion du

Mémoire de la Nobleife. Arrivé à la citation des Etats de
14.83 , où l'on prétend que la délibération par tête a été rejetée , il
a ôbfervé de nouveau qce la vérification en commun eft indé¬
pendante de la manière de délibérer. 11 a ajouté qu'il n'étoît
pas moins certain qu'en 1483 , les Ordres avoient délibéré
réunis- En lifant attentivement l'extrait du Procès-verbal cité ,

on y voit des preuves de la délibération par tête. On com¬
mença par délibérer comment on déiibéreroit. Pour rendre ce
travail plus facile , les Etats furent divifés en fîx parties. Chaque
partie fut compofée des Députés d'un certain nombre de Pro¬
vinces. Le Cahier de chaque divifion fut rédigé par des Com-
miffaires des trois Ordres ; ils furent enfuite réduits en un feui
dans la Salle commune. Un fait important qui ne permet pas
de douter que les Ordres ne fe réparèrent point , c'eft l'inu¬
tilité des efforts que firent quelques Prélats au fujet d'un des
articles du Chapitre de l'Eglife.
On y voit enfin que l'objet de la difficulté relative à la forme

de délibérer, n'étoic pas entre les Ordres , mais entre les Pro¬
vinces, plufieurs s'étant plaint de ce que les divifions n'avaient
pas été faites avec égalité ; en forte qu'il eft toujouis démontré
que les Ordres furent réunis dans les Etats de 1483, & que
la délibération fut prife en commun dans chacune dès fix
Divifions.

La Séance ayant duré,trois heures & demie fins que la
difcufîion 'du Mémoire de la Nobleffe ait été finie , la cir-
éonftance des Fêtes a obligé de la continuer au Mercredi 3
Juin.

Séance, du premier Juin 17851.

M Champeaux , Député de Bretagne, a rappelé qu'il étoit
décidé que le Doyen & fes Adjoints feroient remplacés tous
les huit jours. Le terme étoit expiré pour les Membres du
Bureau : on a procédé à une nouvelle élection.

Les Membres de l'Affembiée fe font retirés dans les Bureaux,
& ont élu pour Adjoints, MM. de Leffen de Rofaben, de



So
Luze de l'Etang, de Mirabeau , Bouchotte, Boëry, Drouilîon ,
Dufraiffe , Reubell, Delecoutes 3 Milanais , Pifon du Galland ,
Tronchet , Viguier, Thoutet, Menu de Chomorceau , Griffon
de Romagné , Braftart, Arnoult, Lois 8e Terrats.
Il reftoit à nommer un nouveau Doyen. Une difficulté s'eft:

élevée : il s'agiffoit de favoir fi ce feroit l'Aiiemblée ou les
Adjoints qui le nommeroient, & de quelle manière fe feroit fa
nomination. Cette queftion agitée en a fait naître de nou¬
velles. Un Membre a propofé M. d'Ailly ; il a été proclamé
par un vœu unanimement exprimé. M. d'Aillv, en acceptant ,
a demandé qu'il lui fût permis de fe faire aider par quatre
Adjoints On le lui a accordé, 8e il les a choifis.
M. Rabaud de Saint-Etienne a enfuite pris la parole , & a

parlé en ces termes :
Les Commiffaires que vous avez autorifés à conférer avec

les Commiffaires du Clergé & de la Nobleffe en préfence de
M. le C-arde-des-Sceaux 8e des Commiffaires du Roi, fe ren¬
dirent Samedi, à l'heure indiquée, chez M. le Garde-des-Sceaux.
MM. de la Luzerne, de Villedeuil, de Montmorin, de Ni-
verncis, de Puyfégur, de Saint-Prieft, Necker, Miniffres d'Etat j
de la Michodière, d'Ormeffon, Vidaud de la Tour , de la Ga-
lai'ière, Confeillers d'Etat, Se M. de Leffart , Maître des
Requêtes , Commiffaires nommés par Sa Majefté , préfens, la
féance fut ouverte par M. le Garde-des-Sceaux , qui expofa
l'état de la queftion , 8e témoigna le defir qu'avoit Sa Majefté
de voir les différent Ordres fe prêter à des ouvertures de
conciliation ; il demanda fi l'on alîoit procéder à l'examen de ces
ouvertures , ou fi l'on avoit encore à difcuter les pnncipes.
Un des Membres de la Nobleffe lut un Mémoire tendant à

à établir, par une difcuffion hiftorique, que, d'après les an¬
ciens ufages , les Députés de la Nobleffe aux Etats-Généraux
ne pouvoient fe conduire autrement qu ils ne l'avoient fait.
Nos Commiffaires repréfentèrent que leur mandat fe bornoit

à conférer fur la queftion de la vérification des Pouvoirs en
commun ; ils ajoutèrent qu'obligés de vous porter un rapport
écrit des Conférences, fîgné par tous les Commiffaires desOrdres,
ils propofoient d'écrire journellement les Conférences, Se de
les ligner,
MM. les Commiffaires du Clergé 8e de la Nobleffe repré¬

fentèrent qu'ils n'avoient à ce fujet aucuns Pouvoirs de leurs
Ordres,

Après

. Après quelques débats, l'Arrêté fuivant fut propofé :
« Il fera rédigé, par MM. les Commiffaires des Communes,» un Procès-verbal fommaire des Conférences à chaque Séance ;«3 ce Procès-verbal fera lu par le Secrétaire à l'ouverture de la

" Séance fuivante. Si MM. de l'Eglife & de la Nobleffe y« remarquent quelques inexactitudes ou omiffion, elles feront« corrigées ou réparées. Chaque Séance du Procès-verbal fera,as en préfence de l'Affenablée, fignée de tous MM. les Commif-
33 faires du Tiers-Etat qui en ont la charge fpécîale, & fignée33 en outre du Secrétaire. Au moyen de ces fignatures, le33 Procès-verbal fera reconnu authentique Se avoué de tous
33 les Commiffaires du Clergé, de la Nobleffe 8e du Tiers-
'3 Etat 33.

Un Commiflaire de h Nobleffe a obfervé que dans cet Arrêté,on employoit le mot de Communes pour défigner le TiersEtat jque cette innovation de mots pouvoit amener une innovationde principes , fi elle n'en dérivoit pas déjà ; qu'il devoit doncprotefter contre cette expreffion , 8e déclarer ne pouvoir con-fentir qu'elle fubfiftât dans l'Arrêté. Cette obfervation n'a étéappuyée par aucun des autres Commiffaires ; l'Arrêté a étéregardé comme convenu , & la difcuffion a été reprife.
Dans la fuite de fon rapport , M. Rabaud a dit que les•Commiffaires de la Nobleffe avoient fans ceffe préfenté en-femble la queftion de la délibération par Ordre ou par têtedans les Etats-Généraux, avec celle de la vérification des Pou¬voirs dans les Ordres réunis. Il a ajouté que les Commiffairesdes Communes avoient toujours repréfenté que ces deux ques¬tions étoient indépendantes l'une de l'autre , 8e que les Pou^-voirs fe borneroient à difcuter la dernière.
Après ce rapport, un Membre a demandé qu'il fût permisaux Commiffaires de difcuter ces deux queftions. Sa motion àété appuyée. Cette mofon avoit été propofée par amendementle 29 Mai, 8e rejetée ; un Membre l'a rappelé , 8e il vouloit

que l'on décidât quel nombre de voix il falloit pour le reproduire.Il y a changement d'état dans la queftion , a dit M ;elle peut être airrfi. préfentee. Les Commiffaires ayant rapportéque , fuivant les Ordres privilégiés, les deux queftions de lavérification 8e de la votation font néceffairemept liées, 8e feprêtent un fecours mutuel, il eft de l'intérêt 8e de la dignitéde l'Affemblée de reponffer les reproches que les CommiffairesEtats-Généraux , &c. F



Si

de !a Nobleffe pourroient faire au CommiiTaire du Tie-rs d'é¬
luder une queftiori majeure par foibleffe de moyens. La quef-
tion aéluelle diffère évidemment de celle qui a été rejetée j
& mérite par fou importance , un mûr examen.
D'autres penfoient que l'on ne pouvoit féparer les deux

queffions fans retarder les travaux.
On a répondu que la proportion qui venoit d'être faite 3

n'étoit point nouvelle 3 qu'on l'avoir déjà préfentée 3 qu'elle
avoit été rejetée 3 qu'il n'y avoit point de changement effentiel
dans les circonlUnces } qu'aiofi l'on ne devoit pas s'arrêter à
cette motion.

Après cette réponfe , cinq perfonnes ont appuyé encore la
motion , de forte qu'elle a été prefque unanimement rejetée.
Un Député du Berry a demandé que les Conférences fuffent

fixées à trois ou quatre jours au plus. Cette motion n'a pas
eu de fuite.
La Séance a été levée.

Séance du 2. Juin 1789.

Communes.

La propofition qui avoit été faite la veille , d'augmenter les
pouvoirs des Commiffaires, & de les autorifer à traiter dans
les Conférences la queltion de la délibération par Ordre ou
par tête, a été reproduite, & peu de temps après retirée par
fon auteur. La Séance étoit, dans ce moment3 très-peu nom-
breufe-

M. le Doyen a rapporté qu'il étoit allé la veille avec pla-
fieurs des Adjoints , chez. M. le Garde-des-Sceaux 3 qu'il lui
avoit demandé de hâter l'inftant où la Dépuration des Com¬
munes feroit reçue par le Roi 5 & que la réponfe de M. le
Garde-des-Sceaux avoit été que l'état inquiétant de M. le
Dauphin ne lui avoit pas permis de parler au Roi de cet
objet 3 mais cru'il faifiroit le premier moment pour demander
le jour & l'heure qu'il voudroit alfigner, 3c que les Communes
en feraient informées auffi-tôc.
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On avoit adopté dans la Séance du 30 l'Adreffe propofée

par M. de Mirabeau. M. d'Ailly a dit que 3 quoiqu'elle eût
été agréée par l'Alfemblée, le calme de la réflexion lui avoic
fair entrevoir quelques termes & même des phrafes , qu'il
feroit convenable de changer: en conféquence 3 il a propofé
la leélure d'un nouveau Difcours

, & fa fubllitutjon au pre¬
mier. Mais c mme cela eût pu entraîner de trop longs débats
dans l'Affembiée

, M. le Doyen a demandé de remettre les
deux Adrefiès à un certain nombre d'Adjoints, qui viendroient
enfuite en faire leur rapport, & due celle qu'ils pféféroient.

Peu de temps après, MM les Adjoints font rentrés dans la
Salle

j & ont dit que la majorité des fuffrages s'écoit réunie
en^faveur de la première Adreffe 3 & que l'on n'avoit fait
qu'y changer quelques expreffions & quelques conftru&ions de
-phrafes.

Plufieurs Membres ont demandé la leélure des deux Adreffes.
M. le Préfident a annoncé que la fécondé étoit retirée. Un a
infîfté pour que celle de M. de Mirabeau fût lue, à caufe des
changemens que l'on étoit convenu y avoir faits. On a ré¬
pondu à cela que ces changêmens n'altéroient aucunement le
fens de l'Adreffe 5 qu'elle reftoit la même , 8c qu'il y auroit
«nôtres grand danger à la,lire de nouveau publiquement, parce
qu'elle pourroit ainfi circuler dans le Public , &c parvenir au
Roi avec des altérations avant qu'il la connût d'une manière
direde.
L'un de MM. les Adjoints a prétendu que les changemens

que l'on avoit faits, étoient de nature à préiùdicier à l Af-
femblée. Cette affertion a augmenté le nombre de ceux qui
demandaient une fécondé leéture 3 & cependant elle a été
démentie par les autres Adjoints. On a confidéré que le fenti-
ment d'un feul Adjoint devoit être regardé comme une erreur
lorfqu'il étoit défavoué par-tous les autres. Un Membre a ouvert
lin nouvel avis 5 il confirtoit à faire retirer tous les étrangers
dans le cas où on voudroit faire une fécondé îeéture. Cela
a excité de vives réclamations. MM. les Adjoints ont offert
de communiquer l'Adreffe dans une falle particulière à ceux
des Membres de l'Affembiée qui voudroienc en prendre com¬
munication. Cette propofition a été rejetée 3 l'avis contraire à
la fécondé leclure a pré,valu.
Comme nous n'avons point donné cette Adreffe dans la Séance

du 30, nous la tranferivons ici.
Fa
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«S I R I ,

» Depuis long-temps , les Députés de vos fidelles Com-
» munes auroient prélenté folemnellemenr à Votre Majellé le
>3 refpe&ueux témoignage de leur reconnorffance pour la con-
33 vocation des Etats-Généraux, fi leurs pouvoirs avoient été
33 vérifiés.

33 Ils le feroient , fi la NoblefTe avoic ceffé d'élever des
'-s obitacles.

33 Dans la plus vive impatience , ils attendent l'inftant de
* cette vérification, pour vous offrir un hommage plus éclatant
33 de leur amour pour vorre Perfonne fcr.e, pour fon auguile
» Famille & de leur dévouement aux intérêts du Monarque
»» irréparables de ceux de la Nation.

33 La follicitude qu'infpire à Votre Majellé l'inadion des
»3 Etats-Généraux , eft une nouvelle preuve du defir qui l'anime
33 de faire le bonheur de la France.

33 Affligés de cette funelle inadi n, le* Députés des Com-
33 munes ont tenté tous les movens de déterminer ceux du
s» Clergé & de la NoblefTe à fe réunir à eux pour continuer
» l'Affemblée Nationale.

33 Mais la NoblefTe ayant exprimé de nouveau fa réfolut'on
33 de maintenir la vérification des Pouvoirs faite Téparém -x t
30 les Conférences conciTaro res entamées lur cette importante
33 queft on fe trouvoient terminées.

03 Votre Majellé a defiré qu'elles fuffent reprifes en préfence
s» de M. le Garde-des-Sceaux & des CommilTaires que vous
33 avez nommés.

33 Les Députés des Communes , certains que , fous un Prince
33 qui veut erre Relfaurateur de la France , luliberté del'Affeni-
33 blée Nationale ne peut être en danger , fe font emprefies de
33 déférer au defir qu'elle leur a fait connoitre; ils font bien con-
33 vaincus que le comi te exaél de ces Conférences, mis fous
33 fes yeux , ne lui laifTera voir dans les motifs qui nous di-
33 rigent, que les principes de la juilice & de la raifon.

33 Sire 5 vos fidelles Communes n'oublieront jamais ce qu'elles
w doivent à leur Roi : jamais elles n'oublieront cette alliance
33 naturelle du Trône & du Peuple contre les diverfes ariflo-
33 cratiesjdont le pouvoir ne fauroit s'établir que fur la ruine
33 de l'autorité royale & de la félicité publique.

S;
33 Le Peuple François , qui fe fit la gloire , dans tous les

»î temps, de chérir fes Pois, fera toujours prêt à verfer fon
S3 fang & à prodiguer fes biens pour foutenir les vrais prin-
33 cipes de la Monarchie.

33 Dès le premier infiant où les inllrudions que fes Députés
»3 ont reçues leur permettront de p u ter un voeu national _,
33 vous jugerez, Sire , fi les Repréfentans de vos Communes
33 ne feront pas les plus empreffés de vos Sujets à maintenir
33 les droits, j'honneur & la dignité du Trône, à confo-
3-- lider les engagemens publics, & à rétablir le crédit de la
33 Nation.

33 Vous reconnoîtrez auffi qu'ils ne feront pas moins juffes
33 envers leurs Concitoyens de toutes les claffesque dévoués
'3 à vorre Majelfé jd.

La Séance a été levée.

Séance du 5 Juin 1789,

Communes.

A l'ouverture de la Séance , un de MM. les Adjoints a pré-
fenté à l'Affemblée la démiffion de M. d'Ailly > fa fanté ne
lui permettoit pas de continuer à remplir les fondions qui lui
avoient été confiées. On g chargé MM. les Adjoints de nommer
un nouveau Doyen. Ils ont demandé s'il falloit qu'il fût pris
parmi les Adjoints f. ulement : on a penfé que tous les Mem¬
bres de l'AlTemblée écoient éligibles en conféquence , on a
procédé à l'éledion dans une falle particulière. IVfc Bailly, l'un
des Députés de Paris , a réuni la majorité des fuffrages , &
s'ell auffi tôt inlfallé , en énonçant le delir ardent d'accélérer
le fuccès des travaux de l'Affembiée.
M a rappelé à l'Affemblée que MM. les Commiffrires

chargés de la rédadion du Règlement , avoient promis de le
préfenter fans aucun délai, & qu'il étoit urgent de l'arrêter.
M. le Préfîdent a annoncé que de nouvelles corredions en
fufpendoient encore la ledure jufqu'à la prochaine Séance.

F 3
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La difcuffion a été repvife , & a continué fur les faits hff-

toriques. Plufieurs Membres de la Nobleffe ont de nouveau
cherché, dans les aétes des anciens Etats, des induirions fa¬
vorables à leur fyftême. L'un d'eux a lu un Mémoire tendant
à prouver qu'on délibérait par Ordre, même dans les temps
les plus reculés de l'antiquité Se fous le règne de Chariemagne.
Il a cité les expreffions de Tacite : de, minoribus principes
confultant 3 de majorions omnes 3 & les Loix des Barbares, ainfi
que les Capitulaires où il ell fouvent parlé des Magnates
& Proceres : il a de plus cité la lettre d'Hincmar de ordine
palatii.

Un Commiffaire des Communes , en remarquant que la dif¬
cuffion à laquelle on venoit de fe livrer étoit entièrement hors
de la queirion , bornée à la vérification des Pouvoirs, a dit
que s'il étoit nécefiâire de traiter celle que MM. de la Nobleffe
engageoient, il offrait de prouver qu'il n'y avoit aucun rap¬
port entre les Grands du Royaume , fous la première & la
fécondé race de nos Rois, & l'Ordre aéfuel de la Nobleffe
né de la féodalité ; & que la lettre d'Hincmar ne contenoit rien
qui pût s'appliquer à la divifion des Ordres, laquelle n'exiltoit
certainement pas du temps de Chariemagne.

Un autre Membte des Communes a difcuté la partie du
Mémoire qui embraffe les premiers temps de la Mornarchie >
il a établi que le mot proceres ne défignoit pe int un Ordre;
qu'il n'y avoit point d'Ordres parmi les Francs, & que le mot de
proceres ne vouloir pas dire Nobles , mais devoir avoir le même
fens que feniores.

Les débats ayant été ramenés à la queirion principale , un
des Commiffaires des Communes a conclu en difant que fur
la vérification des Pouvoirs, biffage n'établiffoit rien en faveur
de la prétention de la Nobleffe, S: que la raifon jufiifioit la
demande des Communes, pour que les trois Ordres réunis
jugeaffent ce que le Roi, dans fa fageffe fon équité, s'abffe-
noit de juger.
Un des Commiffaires du Roi a dit qu'on établiffoit trop

comme un fait 3 que le Roi eût renoncé à la vérification des
Pouvoirs.

Le Membre des Communes a répondu que la préfence des
Commiffaires de Sa Majellé rendoit plus impérieufe la néceffité
d'établir combien il eft digne de la fageffe du Roi de laiffer Ji
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Nation décider elle-même du droit que ceux qui la repréferr
tent peuvent avoir de parler, en fon nom, au Monarque de
à ceux qui partagent avec eux l'honneur de la repréfenter. Il
a rappelé que, dans la première Conférence tenue dans la Salle
du Comité des Etats-Généraux, les Commiffaires de la Nobieffe
avoient dit que c'étoit par erreur que le jugement des Pou¬
voirs avoit été anciennement renvoyé au Confeil du Roi.

Un des Commiffaires du Clergé a dit que , dans une des
Conférences qui avoient précédé , il avoit entendu MM. du
Tiers-Etat difeuter les inconvénjens qui pourraient réfulter de
la vérification des Pouvoirs des Députés aux Etats-Généraux
par MM. du Confeil. Les mêmes réflexions qui venoient d'être
reproduites , lui en fuggéroient une très-courte & très-Ample
qu'il alloit fe permettre de préfenter à l'Affemblée.

Si l'arbitraire, a-t-il dit, que l'on croiroit avoir à redouter
de la part de MM. du Confeil, maîtres, par le droit de vé¬
rification , d'introduire aux Etats-Eénéraux les Députés qui
leur feraient agréables, & d'en éloigner ceux qui auraient le
malheur de leur déplaire, a des inconvéniens, n'eft-il pas permis
aux Ordres du Clergé & de la Nobleffe d'en voir d'auffï
affligeans pour eux dans la vérification qui ferait faite par
les trois Ordres réunis.

Dans l'état aétuel des chofes , a-t-il ajouté , le Tiers-Etat
a lui feul, non-feulement un nombre de Députés égal à celui
des Membres du Clergé & de la Nobleffe enfemble, mais une
fupériorité confîdérable dans cette pofition. N'eff-il pas évident
que MM. du Tiers Etat auraient les moyens d'admettre ou
d'exclure chacun des Députés des autres Ordres , ainfi qu'ils
le jugeraient à propos ? Cet arbitraire ne feroit-il pas auffi
redoutable que le premier? Et dans l'alternative, ne feroit on
pas dans le cas de préférer le jugement de ceux qui ont
moins d'intérêt perfonnel ?
Un autre Membre du Clergé a interpellé celui qui venoit

de faire ce raifonnement, de déclarer s'il prétendoic parler
au nom de fon Ordre ou au fien propre. Sur la réponfe de
celui ci, « que c'étoit feulement en fon nom " , le même Membre
a ajouté qu'il étoit fingulier qu'il abandonnât ainfi le rôle de
conciliateur pour multiplier les difficultés.
Un Commiffaire des Communes a dit qu'il étoit heureux que

le Commiffaire du Clergé n'énonçât que fon opinion pai.ticu-
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lière , puifque l'on n'auroit pu parler ainfi de la part du Clergé ,
fans que cet Ordre quittât les couleurs de la médiation
Un Commiffaire du Clergé, prenant la parole 1 a offert un plan

de conciliation ; mais comme il étoit fort tard , la féance a été
levée à dix heures & demie, & la fuite de la Conférence ren¬
voyée au lendemain.

Séance du 4 Juin 1789.

Communes.

A l'ouverture de la Séance, M. le Doyen a dit, qu'en exé¬
cution de l'arrêté de la veille, il s'écoit adreffé à quelqu'un
qui avoit bien voulu fe charger d'en donner communication au
Roi, & qui lui avoit répondu que Sa Majefté étoit difpofée à
voir le Doyen des Communes ; mais que, fuivant les ufages,
il étoit neceffaire qu'il fût annoncé par M. le Garde-des-Sceaux.
En conféquerice, M. le Doyen s'étoit rendu avec lui chez le
Roi , qui étoit forti. M. le Garde des Sceaux prit alors fur lui
d'écrire au Roi -, & M. Bailly étant retourné à la Chancellerie
à dix heures du foir , lut un billet du Roi conçu en ces termes :

« Il m'eft impofïible, dans la fituation où je me trouve , do
» voir M. Bailly ce foir ni demain matin, ni de fixer l'inltant
m où je pourrai recevoir la Députation du Tiers-Etat : montrez
« mon billet à M. Bailly pour fa décharge *>.

Un filence de quelques minutes a fuivi le rapport que ve-
noit de faire M. le Doyen.
M. du Pont a rendu le compte le plus circonftancié de la

dernière Conférence. En fuite il a demandé que l'Affemblée
voulut bien déclarer fi elle confentoit, ou non, que le Procès-
verbal , rédigé par fes Commiffaires, fût communiqué à ceux
des deux autres Ordres.
Il a ajouté : la Conférence qui doit avoir lieu ce foir fuffiroit

pour épuifer la matière. D'un autre côté , il avoit été arrêté
le 30 Mai, que les Conférences continueraient jufqu'à ce que
la Députation des Communes eût été reçue par Sa Majefté. La
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mort de M. le Dauphin , dans la nuit précédente , peut retar¬
der encore l'admiffion de cette Députation. Je fupplie lonc
l'Affemblée de vouloir bien s'expliquer fur la continuation ou
clôture des Conférences dès ce foir même.
D'une part, on a foute nu que les motifs qui avoient déter¬

miné l'arrêté du 30 Mai fubfiftoient toujours, qu'ils n'avoient
rien perdu de leur force , & que par conféquent les Commif¬
faires ne pouvaient être autorifés a clore les Conférences tant
que la Députation des Communes n'auroit pas été reçue par le
Roi. D'un autre côté, on précendoit que les circonftances n'é-
toient plus les mêmes , & que des confédérations majeures
s'oppofoient à la continuation des conférences, devenues inu¬
tiles & dangereufes même.
M Député du Berry, a propofé de former trois Bu¬

reaux , dont chacun ferait compofé de dix perfonnes choifies
par Gouvernement, pour procéder , dès le lendemain , à l'exa¬
men & à une vérification provifoire des pouvoirs, qui demeu¬
rerait définitive fi les Ordres privilégiés perfiftoient dans leur
refus de fe réunir aux Communes.
Un Député de Bretagne vouloir que la vérification fût défi¬

nitive , & que l'Affemblée fe conftituâr.
Sur la communication qu'avoient demandée MM. de la No-

bîeffe , on a prétendu qu'elle devoit être refufée Cet avis a
été difeuté , & fucccftivement appuyé & combattu. L'avis de
ceux qui le combattoient étoit motivé par ce dilemme : ou le
Procès-verbal eft exaât, & alors on ne peut en refufer la com¬
munication , puifqu'il pourrait être argué de fauffeté ; ou il ne
l'eft pas , & alors il faut rétablir fa véracité.
M. le Doyen a pré fente les deux queftions fuivantes : com-

muniqùera-t-on , ou non, à MM. de la Nobleffe & du Clergé,
les Procès-verbaux des Conférences, rédigés par les Commif¬
faires des Communes ?

Laiffeia-t-on à la prudence de ces Commiffaires de continuer
les Conférences tant qu'ils le jugeront néceffaire ?
Après quelques débats, on a recueilli les fufixages par l'ap¬

pel nominal, & les deux quel!ions ont été décidées affirmati¬
vement.

On a chargé M. le Doyen de présenter à Leurs Majeftés
M'exprçffion de la, profonde douleur donc la mort de M. le Dau¬
phin avoit pénétre l'Affemblée.



9i

NobleJJe.

Sur la motion de M le Bue du Châtelet ? il a été délibéré
à l'unanimité de députer au Ro 8e à la Reine , pour leur té¬
moigner la part que l'on prenoit à leur dou'eur.

Un Commiffaire a rendu compte de la conférence de la veille ,
8e a dit que les CommilTaires de la Nobl.-fTe avo'ent refufé de
ligner le procès - verbal parce qu'ils avoient trouvé que les
raifonnemens du Tiers - Etat y étoient préfentés avec plus de
force que les autres & qu'on s'y étoit fervi du mot de Com¬
munes.

On s'eft ensuite occupé du jugement des deux Députations
d'Amont. Après de très-longues difculïions 3 la première, qui
avoft déclaré qu'elle ne vouloit prendre que les Etats-Généraux
pour juge , a été déclarée nulle.

Clergé.

Il attend la fin des conférences pour fe déterminer à pren¬
dre un parti.
La Séance a été levée.

Suite des Conférences en préfence des Commijfaires
du Roi.

A l'ouverture de la Séance , les CommilTaires des Communes
ont demandé l'exécution de l'arrêté du 5© Mai , en vertu du¬
quel le procès-verbal doit être ligné par un Secrétaire.
les Membres de la NoblelTe ont allégué un nouveau refus

de leur Chambred'après lequel, fi le mot Communes Ce trou¬
vait dans le Procès-verbal, ils ne pouvoient l'approuver ni le
îailfer approuver par un Secrétaire.
M. le Garde-des-Sceaux a rappelé les fans tels quils avoient

été convenus. 11 a ajouté qu'il ne s'agiftoit ici que de conftater
8c d'attefter, un Secrétaire peut remplir cette foiiélion. MM. du
Clergé & de la NoblelTe feront au Procès-verbal leurs obser¬
vations & corrections ; 8c après qu'il aura été reconnu par
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les CommilTaires des trois Ordres , la fignature du Secrétaire
fuffira pour le conftater.
La jurtefTe de cette obfervation ayant été reconnue unani¬

mement , fur le delîr des CommilTaires d s trois Ordres 3 que le
Secrétaire fut pris hors de l'Alfemblée, le lieur Hubert, Commis
de la Chancellerie 3 a été nommé & accepté pour cette
fondtion

Après la leéture du Procès-verbal de la Séance précédente,
M. le Garde-des-Sceanx a dit que l'objet de la Conférence étant
de parvenir à une conciliation , les Mmiftres du Roi s'en étoient
occupés , & avoient arrêté un projet de conciliation qu'ils
alloient communiquer à l'Alfemblée.

M. Necker, chargé de le préfenter , a fait leéture d'un Mé¬
moire en ces termes :

«Messieurs,

« Les anciens faits prouvent évidemment que le Confeil eft:
intervenu dans toutes les queftions qui ont occafionné des
débats relatifs à la validité des éleétions & à la vérification des
Pouvoirs.

"Il feroit donc de toute juftice que Sa Majefté examinât,
fous le rapport de fes propres droits} les difficultés qui s'élèvent
dans ce moment } & lorfque chacun des Ordres eft aétivement
occupé des prérogatives qui peuvent lui appartenir , il paroï-
troit naturel que Sa Majefté fixât elle-même fou attention fur
celles dont la Couronne a conftamment joui. Mais Sa Majefté,
fidellement attachée aux principes de modération qui peuvent
hâter TaccomplilTement du bien public3 permet à fes Miniftres
de confidéter d'abord fous ce point-de-vue le plus grand
nombre des affaires.
" LesOrdres ne s'éloigneroient pas vraifemblablement de confier

à des Commiftaires choifis dans les trois Chambres l'examen
préliminaire des difficultés relatives à la validité des Pouvoirs
8e des éleétions ; mais , en cas de divifion d'avis, la Chambre
du Tiers demanderoit que la détermination décifive fût remife
à TAflèmblée des trois Ordres réunis. L'Ordre de la NoblelTe
s'y refufe abfolument, 8e veut que chaque Chambre Toit arbi¬
tre en dernier reflbrt.

« Il eft sûr que les trois Ordres ont un intérêt à prévenir



94

qu'aucun des trois n'abufe de Ton pouvoir pour admettre ou
pour rejeter avec partialité les Députés qui viennent prendre

. féance dans les Etats Généraux ; & cet intérêt commun exis¬
terait , ioit que les Ordres euffent à délibérer réunis, foit quils
teftaflem conftamnient féparcs , puifque , dans cette dernière
fup;,afiti n , 'es perlonnes qui feroient appelées à décider , par
leurs opinions, d'un veto , d'un empêchement quelconque,
acquerraient le droit d'influer directement fur le fort général de
la INation.
«En même temps, il ert naturel & faifonnable que les deux

premiers Ordres fixent leur îttention fur la fupérioriré des
fùflrages afîurée à l'Ordre du Tiers ; car, s'il eft vrai que tous les
Députés aux Etats-Généraux , fans diftirléfcion , font intérelfés
à l'impartialité des vérifications de Pouvoirs, il eft également
certain que, dans un infiant où les efprits font divifés, chaque
Ordre a des motifs perfonnels pour defirer d éloigner des autres
Chambres les Députés dont les fentimens ne feroient pas favo¬
rables à fes opinions.

» Ces motifs perfonnels font égaux, dira-t-on, entre les Ordres.
Ainfi , en les admettant à délibérer en commun fur la régularité
des élections 3 aucun n'a droit de fe plaindre. Ce raifonnement
neferoit pasjufte , car, fi les motifs de partialité font les mêmes,
les moyens d'agir conformément à ces motifs ne font point
égaux, puifque le Tiers-Etat , par la grands fupériorité de
fes fuffrages, auroit un avantage décifîf, fi le jugement final
fur les pouvoirs contefiés appartenoit à l'Aflemblée des trois
Ordres réunis.

« On ne pourroit pas combattre cette opinion , en rappelant
que les deux premiers Ordres enfemble font en nombre égal
au Tiers-Etat ; car ces deux premiers Ordres réunis par leurs pri¬
vilèges pécuniaires , ne le font pas de même dans les conli¬
bérations relatives à l'examen. Enfin, ces privilèges ne forment
qu'une union pafiagère , dans un moment où leur prochaine
fuppreflion paraît aflurée.

« On dira peut-être encore que la fupériorité de fuffrages
du Tiers-Etat une fois admife , il doit lui être permis d'en
faire ufage pour une affaire commune ; mais la fupériorité des
fuffrages appliquée aux décifions fur la validité des Pouvoirs
& des éle&ions des trois Ordres, n'eft pas un fimple ufage
de cette fupériorité ; e'efi encore un moyen d'en accroître
l'avantage. Une telle faculté 3 un tel emploi de la fupériorité

de fuffrages feroient un fupplément de conceffion, une forcu
nouvelle qui dérangeraient, dans une mefure quelconque, l'équi¬
libre érabli par le Souverain , lorfqu'il a fixé le nombre reipeftif
des Députés de chaque Ordre.
«Le pouvoir déjuger en dernier reflort de la régularité des

élections, ne pourroit donc être attribué avec équité, ni aux
trois Ordres réunis, ni à chacun d'eux en particulier. Ce pou¬
voir ne doit pas appartenir à chaque Ordre en particulier ,

parce qu'ils ont tous .intérêt à ce qu'un feul n'abufe pas de fon
influence. îl ne peut pas appartenir non plus aux trois Ordres
réunis , puifque ce feroit l'attribuer efifentiellement aux Re-
préfentans du Tiers-Etat, vu la fupériorité de leurs fuffrages ,
pour en augmenter la puiftance, en obtenant une influence
prépondérante fur la formation même de l'AfTemblée.
«C'eft donc au Roi que fembîe appartenir, en raifon & en

équité, le jugement final fur toutes les conteftations relatives
aux élections. Ce principe efi une fuite , une dépendance du Rè¬
glement fouverain qui a déterminé pour cette fois le nombre
refpeétif des Députés aux Etats-Généraux. Ainfi, les trois
Ordres qui fe foumettent à la fixation établie par Sa Majefté,
feroient une exception minutieufe, s'ils répugnoient à la prendre
pour juge dans le très-petit nombre de conteftations qui pour-

, roient s'élever fur la vérification des Pouvoirs. L'intérêt de Sa
Majefté , le feul qui la dirige, c'eft l'amour de l'union ; Se elle
mériteroit encore d'être votre arbitre , quand vous ne voudriez
pas du Monarque pour juge.

« Ce feroit le Roi feul qui, en cette occafîon , feroit une
ceflion de fes prérogatives, puifque de fimples particuliers appe-
loient autrefois au Souverain de la décifion d'un Ordre, rela¬
tive à la vérification des Pouvoirs , Se que Sa Majefté fe ré-
ferveroit feulement de juger les queftions furlefquelles les Ordres
feroient divifés d'opinions.
«H paroït donc que tous les motifs de juftice , de raifon ,

d'équité & de convenance réciproque doivent déterminer les
Ordres à adopter ce moyen de conciliation. Voici donc, d'a¬
près ces idées , la marche qu'on propoferoit.

« Les trois Ordres, par un aéle de confiance libre 8c volon¬
taire , s'en rapporteraient les uns aux autres pour la vérifica¬tion des Pouvoirs fur lefquels aucune difficulté ne s'élèverait,
& ils fe communiqueraient leurs a&es de vérification pour enfaire un examen rapide,
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» Que les conteftations, s'il en fufvenoit, feroient portées
à l'examen d'une Commiflîon compofée des trois Ordres ; que
ces Commifiaires fe réuniroient à une opinion ; que cette opi¬
nion feroit portée aux Chambres refpeétives -, que , fi elle y
étoit adoptée, tout feroit terminé; que fi, au contraire, les
décifions des Ordres étoient en oppofition fur cet objet, que
fi encore elles ne paroilïoient pas fufceptibles de conciliation ,
l'affaire feroit portée au R.oi , qui rendroit un jugement
final.

33 Qu'on ajoute encore, fi l'on veut, que ces conventions
fur la vérification des Pouvoirs n'auroient aucune liaifon avec

la grande quefiion de la délibération par tête ou par Ordre ;
que l'on ajoute encore que la marche adoptée pour cette tenue
d'Etats feroit requife dans le cours de la feffion, afin de con-
fidérer fi un nouvel ordre de chofes devroit être adopté à
l'avenir ; qu'on réunifie au fond de cette propofition les
précaution qui paroîtroient convenables ; mais qu'on adopte
enfin ce moyen de conciliation ou tout autre , & que le Roi
ne refite pas feul, au milieu de fa Nation, occupé ^ fans re¬
lâche , de l'établiflement de la paix & de la concorde. Quels
véritables Citoyens pourraient fe refufer .à feconder les inten¬
tions du meilleur des Rois ? Et qui voudroit charger fa confi¬
dence de tous les malheurs qui pourroient être la fuite de la
fciffion qui fie prépare au premier pas que vous faites, Mef-
fietirs, dans une carrière où le bien de l'Etat vous appelle ,
où la Nation eft impatiente de vous voir aller en avant ,
Sv où les plus grands dangers vous environnent ? Ah ! Meflieurs,
lors même que vous pourriez arriver à ce bien par la divifîon
des cœurs & des opinions il feroit trop acheté. Le Roi vous
invite donc à prendre en confidération fa propofition, & il
vous prefie , de tout fon amour, de l'accepter & de lui donner ce
contentement ».

Cette leélure achevée , les Commifiaires des trois Ordres
ont témoigné l'emprefiement avec lequel ils porteroient cette
ouverture à leurs Cornmettans refpeélifs.

La Séance a été levée à neuf heures & demie du foir 3 &
indiquée au ^demain, à l'heure ordinaire.

Séanc
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Séance du 5 Juin 1789,

Communes.

M. le Doyen, après^ avoir annoncé qu'il n'avoir pas de*
pendu de lui de s'acquitter la veille des devoirs dont Pavois
chargé l'A fiemblée, a propofé d'entendre la leéture du Règle¬
ment. Un Député d'Alface a repréfenté qu'il étoit urgent de
fe conftituer 3 & que de nouveaux délais pourroient avoir des
fuites fâcheufes. Cette motion étoit déjà foumife à la difeuf-
fion 3 lorfqu'un de MM. les Commifiaires nommés pour les
Conférences, a demandé à faire le rapport de celle qui avoit
eu lieu la veille : il l'a fait, & a reçu de nombreux applau-
difiemens.

Après ce rapport, M. le Doyen a lu un billet de M. le Garde-
des-Sceaux ; il étoit conçu en ces termes :

« M. le Garde-des-Sceaux prévient M. Eailly que lui étant
»3 furvenu une affaire importante qui l'occupera néceffairement
» le refie du jour , il lui fera impofiible de tenir aujourd'hui
>3 la Conférence ; en conféquence , elle ne pourra avoir lieu
*> que demain Samedi , à fix heures & demie du foir : il
« prie M. Bailly de vouloir bien avertir MM. les Commifiaires »,

Le y Juin.

M. le Doyen a propofé de renvoyer au lendemain la dif-
eufiion fur le projet de conciliation préfenté par les Minifires.
Les avis fe font divifés fur cette propofition. On a propofé de
tenir une fécondé Séance. Un Membre a appuyé le renvoi
de la délibération à demain, en demandant que l'on formât
dix Bureaux 3 de trente Membres chacun , dans lefquels ou
difeuteroit dès ce foir le Mémoire des Minifires.
M , Député de Paris, a préfenté la quefiion fous ce

point-de-vue : Diicutera-t-on le moyen de conciliation avant ou
après la clôture du Procès-verbal des Conférences ? & il a conclu
à ce que l'on terminât préalablement les Conférences, tk que le
Procès-verbal fût clos.

Etats- Généraux 4 Q
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On a infifté fur cette dernière propofitîon ; on a dit qu'il

ne fuffifoit pas que la néceffité de la vérification des Pouvoirs
par les trois Ordres réunis fût établie par les anciens faits »
que dans les Conférences tenues jufqu'alcrs , les principes
d'équité & de raifon qui démontrent la même vérité, n'avoient
été qu'indiqués qu'il étoit effentiel de les prélenter dans toute
leur force \ que les Commiffaires des Communes s'étoient ré-
fervé expreffément de les développer , & de les confîgner
enfuite dans le Procès-verbal ; Se que l'unique moyen d'aflurer
cette réferve, étoit de furfeoir à délibérer fur l'ouverture pro¬
posée jufqu'aprês la clôture de ce même Procès-verbal.
On a oppofé à ces raifonnemens des raifons de convenance ,

& des motifs pris de l'inutilité & de la lenteur des Conférences.
La quëftion a été pofée en ces termes :
« La difcuflîon & la délibération fur le Projet préfenté par les

» Miniftres, auront-elles lieu avant la clôture du Procès-verbal
» des Conférences , ou après « ?
On a décidé, à une très-grande majorité, qu'elles n'auroient

lieu qu'après.
Noblcffe.

Après la Jeéture du Procès-verbal , on a nommé, par la voie
du fcrutin , quatre Commiffaires rédacteurs ; favoir , MM. de
Grosbois , de Séran , de Digoine & de la Rouffière.
M. Bouthiller a fait le rapport de la Conférence de la

veille ; il a dit que le Procès-verbal, rédigé par les CommiiTaires
du Tiers, étoit exaft en apparence j mais que les raifons de la
Nobleffe y étoient affoiblies, & que le rédadteur- avoit offert
de reCtifier les articles dont les Commiffaires de la Nobleffe
pouvoient avoir à fe plaindre.
M. d'Entraigues a lu enfuite l'ouverture faite par les Com¬

miffaires du Roi; elle a été d'abord reçue avec de vifsapplau-
diflemçns ; mais quand il a fallu l'adopter, il y a eu de très-
vifs débats. Enfin, on elt allé aux voix pour favoir fi on
l'adopteroit purement & Amplement, ou fi on l'adopteroit avec
des amendemens. Ce dernier avis a paffé à la pluralité de
158 voix contre 76.
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Clergé. .

Le Clergé a accepté la propofition des Commiffaires du Roi
fans aucune réferve, & a arrêté deux Dépurations aux deux autres
Ordres, pour leur annoncer demain matin l'acceptation qu'il en
a faite , & pour les inviter à y accéder de même.
La Séance a été levée.

Séance du 6 Juin 1789.

Communes.

M. le Doyen a fait leClure d'une lettre de Madame la PritK
ceffe de Ghimay ; elle annonce que la Reine recevra avec fen-
libilité, les témoignages du dévouement des Communes \ que
la douleur dans laquelle elle eft plongée , ne lui permet pas
encore de voir leur Dépuration ; mais que M. le Doyen fera
prévenu du moment où elle pourra être adniife.

Tl a enfuite lu une lettre de M. le Garde-des-Sceaux ; elle
efi conçue en ces termes ;

«M. le Garde-des-Sceaux prévientM. Bailly qu'il fort de chez
» le Roi, où il eft monté pour prendre fes Ordres , relative-.
« ment à la Députàtion dont l'admiflion eft (demandée depuis
« plufieurs jours. Quoique Sa Majefté foit-dans les premiers
» inftans d'une jufte douleur , elle recevra demain la Dépu-
" ration de la Chambre du Tiers-Etat, entre onze heures &
" midi. Son intention eft que la Députàtion ne foit com-
» pofée que de vingt Membres, non compris le Doyen
MM. du Bureau & MM. les Commiffaires ont procédé, dans

une falle voifine & par la voie du fort , à la réduction au
nombre de vingt pour la Députàtion.
Un Dépuré d'Artois a propofé de nommer un Comité pour

examiner les Pouvoirs de tous les Membres.
Les ferutateurs font rentrés ; ils ont nommé les Députés

élus. En voici la lifte: MM. Bailly, Doyen , Redon, Thourct ,
G z
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Boucherot, Je Chapelier , de Volney , Target, d'Ambezieux,
Rabaud de Saint-Etienne, de Luze , Milfcent , Tronchet,
Ducellier , Prévôt, Mounier, Mirabeau , Lebrun, Legrand ,
Ancler des Cottes , Matthieu de Rondeville , Pélezon. Pendant
qu'ils fe préparoient à partir }on a décidé que la féance tien-
droit jufqu'à ce qu'ils fuftent de retour.
M. d'Ai!ly,qui faifoit les fondions de Doyen en l'abfence

de M. Bailly , a propofé à l'Ailemblée la leéture du Règle¬
ment que l'on attendoit depuis fi long-temps. Cette propofi-
tion a été adoptée. L'un de MM. les Adjoints a pris la parole :
à peine avoit-il dit que le Règlement fe divifoit.en deux par¬
ties , dont la première concernoit la police intérieure , 8e la
fécondé la manière de préfenter les motions 3 de les difcuter
8e de recueillir les voix , qu'une Dépuration du Clergé a été
annoncée i elle étoit compofée de deux Evèques, celui de Nîmes
8e celui d'Autun , 8e de fix Curés.
M. l'Evêque de Nîmes portoit la parole i il a lu l'Arrêté

fuivant i

« Les Membres du Clergé alfemblés 3 délibérant fur le plan
»> qui a été propofé au nom de Sa Majefté, relativement à la
vérification & au jugement des Pouvoirs, & voulant donner

» à Sa Majefté un nouveau témoignage de la rcfpeélueufe
» reconnoiifance dont ils font pénétrés pour fes follicitudes
» paternelles, font convenus d'accéder à ce projet provifoire de
» conciliation , & de manifefter aux deux autres Ordres le vœu
» qu'ils forment d'en fuivre les difpofitions ».
M. le Doyen a répondu que les Communes inftruiroient le

Clergé de leur délibération.
Il a été propofé d'envoyer une Députation au Clergé , pour

lui faire part de l'Arrêté pris relativement au projet de concilia¬
tion. On a demandé que la Députation qui iroit vers le Clergé, fc
préfentât auflî à la Noblelfe pour y remplir la même miffion.
Cette dernière partie de lapropofition a été combattue ÔC appuyée ;
enfin 3 l'on a adopté la propofition toute entière , 3e l'on a
décidé qu'une Députation donneroit communication à la No-
bleîfe 8e au Clergé de l'Arrêté fuivant :

«Les Députés des Communes ont pris la réfolution de fur-
» feoir à toute délibération fur l'ouverture faite par MM. les

i®i
» Commifîaires du Roi, jufqu'après la clôture du Procès-verbal
» des Conférences qui doivent fe continuer ce foir à fix heures ,
« fuivant l'ajournement de M. le Garde-des-Sceaux, & ledefirdu
* Roi. MM. les Commiflaires des Communes s'y rendront exac-
*• tement ».

MM. Viguier, Lebois Defguais , Dufers , Moutier , Viel-lard
, Grelet de Beauregard , Lavenue 8e Simon ont été choifis

pour la Députation -, ils font partis. Au même inftant , lesMembres qui étoient allés vers le Roi 8e la Reine , font ren¬
trés. M. Bailly a dit qu'ils avoient été reçus dans le cabinetdu Roi, 8e qu'il avoit lu le Difcours approuvé par l'Affem-blée , auquel il avoit ajouté cette phrafe fur la mort de M. le
Dauphin :

« Sire, vos fidelles Communes font profondément touchées
» de la circonftance où Votre Majefté a la bonté de re-
» cevoir leur Députation ; 8e elles prennent la liberté de lui
» adreflèr l'expreffion de tous leurs regrets Se de leur refpec-
» tueufe fenfibilité».

Nous tranfetivons la Réponfe du Roi :
« Je reçois , avec fatisfaétion , les témoignages de dévoue-

» ment à ma Perfonne 8e d'attachement à la Monarchie, des
» Repréfentans du Tiers-Etat de mon Royaume.

» Tous les Ordres de l'Etat ont un droit égal à mes bontés ,
» vous devez compter fur ma protection 8e fur ma bien-
» veillance.

=» Je vous recommande , par-deftus tout , de féconder
» promptement , 8e avec un efprit de fagefte 8e de paix,
» l'accomplitTement du bien que je fuis impatient de faire à
*> mes Peuples, Se qu'ils attendent, avec confiance, de mes
*> fentimens pour eux ».

On a décidé que l'Adrefle 8e la Réponfe du Roi feroientimprimées.
Les Députés vers les deux Ordres privilégiés font rentrés.M. Viguier a dit que M. le Préfident du Clergé avoit ré¬pondu que fon Ordre étoit fenfible à l'attention de MM. du

Tiers-Etat , 8c qu'il pouvoir compter fur l'attachement dm
G j
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Clergé. I! a ajouté que le Préfïcîent de la Noblefle s'étoît
borné à demander les noms des Députes & la copie de
l'Arrêté.

On aiioit reprendre la leélure du Règlement , lorfqu'une
jeconde Députation du Clergé a été introduite. M. l'Evêque
de Nîmes a lu la Délibération fuivante :
« Les Membres du Clergé aflernblés , profondément touchés

3» de la misère des Peuples & de la cherté des grains qui affli-
" gent les différentes Provinces 3 croient ne pouvoir mieux fe
» conformer aux vues paternelles de Sa Majefté, mieux rem-
33 plir leurs devoirs les plus chers 3 que de s'empreflèr de
»3 nommer une Commiffion compofée des différens Députés
>3 des Gouvernemens & principales Divifions du Royaume ,

pour prendre en considération un objet fi effentieî , fur
» lequr l ils profiteront de tous les Mémoires qui leur feront

remis , & d'inviter les deux autres Ordres à s'occuper éga-
•3 lement du même objet 3 pour vérifier les différentes caufes
s» de la cherté du pain 3 avifer aux remèdes les plus prompts
s» que l'on pourroit y apporter en rétablilfant la confiance &
m la maintenant enfuite , & en affurant, par les ntefures les
3» plus fages &: les plus dignes de l'approbation de Sa Majefté ,
33 la fubfiltance de fes Sujets dans toutes les parties du
=> Royaume 3>.

M-, le Cardinal de la Rochefoucauld devoir rendre compte
au Roi de cet Arrêté. M. le Doyen a répondu :

« Le vœu le plus ardent des Repréfe.ntans du Peuple , eft
33 de venir à foh fecours. L'Arrêté du Clergé les autorife à
33 croire que cet Ordre partage leur impatience à cet égard 3 &
» qu'il ne fe réfutera pas plus long-temps à une réunion ,
.33 fans laquelle les malheurs publics ne peuvent qu'augmenter ».

Après que les Députés du Clergé ont été reconduits , on a faic
une fécondé le&ure de leur Délibération j elle a produit de
grands mbuvemens dans l'Affemblée.

Un Député de Guieane a propofé d'attendre que l'Aflem-
blée fût conftttuée pour délibérer. Un autre a vu de grands
jnconvéniens dans le moindre retard. Un autre Membre a dit :

Plus on examine la propofition du Clergé 3 & plus elle
paroît infidieufe ; il femble même qu'il y ait un égal danger

m

à l'accepter ou à la rejeter. Si elle eft rejetée, d'un côté ce
refus fera préfenté au Roi d'une manière défavorable à l'Af-
femblée > de l'autre 3 on imputera aux Députés des Communes
les malheurs que la difette occafionne ; on les accu fera d être
infenfibles à la misère publique j ils perdront la confiance du
Peuple j & avec elle 3 les moyens de le fecourir. Si la propo¬
fition eft acceptée , l'Affemblée ne peut plus s'occuper de la
Conflitution auffi promptement que les circonftances l'exigent ;
8e de nouveaux délais3 à cet égard, peuvent avoir des fuites
également funeltes & irréparables. 11 faut donc , préalablement
à toute délibération fur celle du Clergé 3 le fommer de fe
rendre dans la Salle des Etats-Généraux , & de fe réunir aux
Communes.
Cette motion a été appuyée; on y a vu3 en tout événement,

le vœu des Communes rempli, ou les véritables difpofitions
du Clergé à découvert.
On a annoncé une Députation de la Noblefle ; elle étoit

compofée de MM. le Marquis de Bouthiller , le Comte Charles
de Lameth , le Duc de Cayles , le Duc de Caftries, le Mar¬
quis de Fournés , le Comte de Mirabeau. M. Bouthiller a lu
la Délibération fuivante :

« L'Ordre de la Noblefle, atiffi emprefle à donner au Roi
33 des témoignages de fon amour, de fon refpeét & de fa
33 confiance dans fes vertus paternelles 3 que de prouver à la
33 Nation entière le defir d'une conciliation prompte & durable;
33 & fidèle en même-temps aux principes dont il n'a jamais
33 cru devoir s'écarter , reçoit, avec la reconnoiffance la plus
» refpeétueufe, les ouvertures que Sa Majefté a bien voulu
» lui faire communiquer par fes Miniftres. En conféquence ,
M fans adopter quelques principes du préambule , il a charge
33 fes Commiflaires de rappeler à la prochaine Conférence ,
« que la Noblefle avoit arrêté précédemment qu'elle vérifie-
•» roit dans fon fein fes pouvoirs, prononceroit lur les con-
33 teftations qui furviendroient fur leur validité , lorfqu'elles
» n'intérefl'eroient que fes Députés particuliers , 8c en don-
»• neroit une connoiflance officielle aux autres Ordres.

33 Quant aux difficultés furvenues & à furvenir fur des
3® Députations entières pendant la préfente tenue d'Etats-
•3 Généraux feulement, chaque Ordre chargera , conformément
» aux delïrs du Roi, fes Commiflaires de les difeuter avec
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s» ceux des autres Ordres , pour que , fur le rapport, i! puifTc
»> y être ftatué d'une manière uniforme dans les trois Cham-
r> bres féparées ; , au cas que l'on ne pût y parvenir , le
» Roi fera fupplié d'être leur arbitre ».

M. le Doyen a répondu que les Communes prendroient en
çonfîdération l'Arrêté qui venoit de leur être communiqué 3

& qu'il feroit part de fa réponfe à l'Ordre de la Nobleife.
La difcuffion alloit être continuée fur la Délibération du

Clergé , lorfqu'on a fait fentir la néceflité de porter au plutôt
la réponfe de l'Alfemblée à la Chambre du Clergé.
M. le Doyen a lu le projet fuivant d'Arrêté :

«Pénétrés des mêmes devoirs que vous 3 touchés jufqu'aux
» larmes des malheurs publics 3 nous vous prions, nous vous
» conjurons de vous réunir à nous dans l'inllant même dans
» la Salle commune 3 pour avifer aux moyens de remédier à
** ces malheurs ».

L'Alfemblée a unanimement adopté cette rédaction., & y a
vivement applaudi. On a délibéré par aflis Se levé. Tout le
monde s'étoit levé pour l'Arrêté ; cependant la contre-partie
a été faite. Trente des Membres qui fe font les premiers levés3
ont été nommés pour compofer la Dépuration.
Une lettre de M. le Garde-des-Sceaux a inftruit l'Alfemblée

que les Membres qu'elle noromeroit pour jeter de l'eau bénite
fur le corps de M. le Dauphin pourroient fe rendre à Meudon
Lundi à cinq heures.

Les Membres 3 députés vers le Clergé rentrés dans la Salle,
ont dit qu'il alloit s'occuper férieufement de la proportion
de MM. du Tiers-Etat 3 Se que plulieurs des Membres de
l'Alfemblée de cette Chambre avoient ajouté qu'ils étoienc
trop peu nombreux pour prendre une délibération.
M. le Doyen a indiqué une fécondé Séance pour lîx heures

précifes. La Séance a été levée.

Nûblcjfc.
L'Arrêté fuivant a été pris.

v ** L'Ordre de la Nobleife, emprelfé de donner au Roi des
® marques de témoignages de fon amour, de fon refpeét Se
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» de fa confiance en fes vertus perfonnelles -, Se de prouver
» à la Nation entière le defir d'une conciliation prompte &
» durable, Se fidèle en même-temps à fes principes, dont
m elle n'a jamais cru devoir s'ecarter , reçoit , avec la

plus vive reeonnôilïance les ouvertures que Sa Majefte
33 a bien voulu lui faire communiquer par_ fes Minières : en
» conféquence , fans adopter quelques principes de préambule,
» il a chargé les Commiifaires de rappeler à la prochaine
33 Conférence l'Arrêté de la Nobleife , de ftatuer lur les
33 difficultés qui furviendront lur la validité du pouvoir de
» fes Membres a lorfqu'ellés n'intérelïèront que les Députes
»3 particuliers de fon Ordre 3 & en donner une communication
33 officielle aux deux autres Ordres : quant aux difficultés fur-
33 venues ou à furvenir fur les Députations entières pendant
93 la préfente tenue des Etats-Généraux,, chaque Ordre chargera ,
33 conformément au vœu du Roi , fes Commiifaires de les
33 difeuter avec ceux des autres Ordres , pour que, lur cc
33 rapport, il puiife être ftatué d'une manière uniforme dans
» les Chambres féparées ; Se dans le cas ou on ne put y par-
33 venir j le Roi fera fupplié d'être leur arbitre 33.
L'Alfemblée a reçu deux Députations du Clergé , 1 une pour

lui annoncer que l'Ordre du Cierge avoit accepte les piopo-
litions faites par les Commiffaires du Roi, Se i autre pour
faire part de la délibération relative à la misère des^ Peuples.
Il ne paroît pas que la Nobleife y ait fait aucune reponfe.

Après ces deux Députations, on en a reçu une des Com¬
munes : elle annonçoit que les Communes avoient délibéré de ne
s'occuper du plan propofé par les Commiifaires du Roi , qu a-
près la clôture des Conférences , auxquelles les Commiifaires
des Communes fe rendroient exactement.
M. d'Eprémefnil a renouvelé fes réclamations fur le mot

Communes 3 Se s'eft réfervé d'en parler en temps Se lieu.
Clergé.

On a remis en délibération une propofition faite^ par un
Membre concernant la cherté des grains la misère du
Peuple. A l'unanimité des voix 3 il a été arrêté de nommer-
une Commiffion pour prendre en confidération un objet auffi
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important , Se d'inviter les deux autres Ordres à s'occupef
également du même objet.
L'Affemblée a prié M. le Cardinal de la Rochefoucauld de

rendre compte au Roi de cette délibération.

Suite des Conférences en préfence des Commiffaires
du Roi.

Une grande partie de cette Séance a été confommée en de
longs débats fur le Procès-verbal donc les Commiffaires de
îa Nobleffe ne vouloient pas que l'authenticité fût conllatée ,
même par la fignature d'un Secrétaire 3 toujours fur le motif par
eux précédemment allégué.
M. le Garde-des-Sceaux a demandé aux Commiffaires des

trois Ordres, quel étoit le parti que leurs Chambres avoient
pris fur le rapport à elles fait de l'ouverture propofée par les
Âliniflres du Roi.

Les Membres du Clergé ont dit que leur Chambre avoit
accepté avec empreffement & reconuoiffmce l'ouverture faite
au nom du Roi.

Les Commiffaires de la Nobleffe ont fait leélure de la dé¬
libération prffe le jour même par leur Chambre.

Ceux des Communes ont rendu compte de la délibération
prife par l'Affemblée de leurs Députés, d'attendre, pour délibérer
avec une plus grandematurité Se une plus grande inflruétion dans
une circonftance auffi importante , la fin des Conférences & la
clôture du Procès-verbal.
Un Membre des Communes a dit qu'il leur reiloit à expofer

leurs moyens de droits ; que3 fur cette partie , il feroit très-
court, MM. de la Nobleffe ayant annoncé qu'ils ne vouloient
plus rien répondre-

« Il efl impoiïîble de prétendre que les Pouvoirs des Députés
aux Etats-Généraux puiffent avoir d'autres Juges naturels que
le Corps entier des Repréfentans de la Nation. Quelle feroit
l'autorité d'une délibération prife par des hommes qui n'au-
roient pas le droit de délibérer ? Le concours des hommes
dénués de ce droit, à un aété auffi important, feroit î'ufur-
pation de la plus inaliénable des autorités. Chaque Afiemblée
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de Bailliage donne aux Députés des trois Ordres qu'elle en¬
voie aux Etats-Généraux , un mandat qui, foit formel , foit
tacite , n'en efl pas moins fpécial, pour vérifier à quel titre
les Repréfentans des trois Ordres dans les autres Bailliages,
viennent concerter avec eux les arrangemens pour 1 intérêt
public. Tous font dépofitaires , à cet égard , du droit qu'a la
Nation d'empêcher que ceux qui n'ont pas fa confiance, ufur-
pent l'influence qu'elle doit affurer. Tout droit confié par
autrui, & plus encore, confié par un Peuple entier, impofe
un devoir rigoureux dont on efl comptable à ceux qu'on re-
préfente. Ce devoir étant commun à tous les Membres de
l'Affemblée Nationale, ne peut être rempli qu'en commun dans
l'Affemblée générale, où tous les Députés font réunis. Aucune
Chambre féparée ne pourroit être exc'ufivement revêtue du
droit qui s'y trouve attaché , vis-à-vis des Membres qu'elle
renferme , car aucune Chambre ne peut difpofer de l'autorité
de la Nation.

Les faits oppofés font fans conféquence devant des principes
fi Amples & fi raifonnables. Les droits d'une Nation ne peu¬
vent pas être aliénés, parce qu'elle a négligé d'en faire ufage;
fes devoirs ne peuvent pas être anéantis, parce qu'elle a négligé
de les remplir.
La difeuffion étant épuifée , la Séance a été continuée à

un autre jour, pour la Ieclure Se la clôture du Procès-
verbal.
Cette opération a été faite le 9 Juin , après que les Com¬

miffaires de la Nobleffe ont reconnu i'exadlituda du Procès-
verbal.

Séance du 6 Juin , au joir.

Communes.

Au commencement de cette Séance, on s'étoit occupé de
différentes motions relatives au Clergé ; comme elles n'ont eu
aucune fuite, nous ne les rappellerons point.
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On a demandé la le&ure du Règlement. Après que cetteleélure a été faite , les opinions ont paru partagées fansadoption.
Un Député de Provence a propofé d'en adopter à l'inftantla difpofïtion 3 de former un certain nombre de Bureaux , &d'y renvoyer l'examen du Règlement. Cette propofition a étéaccueillie fans délibération.
La Séance a été levée.

Du Dimanche 7 Juin 1789.

Communes.

A l'ouverture de la Séance } M. du Pont a rendu comptede la Conférence qui avoir eu lieu la veille.
Un Membre a renouvelé la motion de divifer la Chambre

des Communes en Bureaux. On a demandé la leéture du pre¬mier & du fécond article du Règlement s Se: il a été arrêté
qu'il feroit formé vingt Bureaux 3 chacun compofé de trenteMembres , & que tous les objets intéreffans leur feroient
fournis avant d'être mis en délibération dans l'Affemblée.
On a obfervé que, pour détruire tout Tefprit particulier deProvince

3 & pour confondre tous les intérêts , il feroit effea-ticl de ne pas placer dans le même Bureau plufiears Députésde la même Province. 11 a été en conféquence propofé de
compofer le premier Bureau du premier Député inferit fur lalifte j du zie., du 41e. 3 ainli de fuite jufqu'à ce qu'il y eneût trente. 11 a fait pour le fécond une propofition analogue ,ainfi pour tous.
L'Affemblée a adopté la propofition & le mode d'exé¬

cution.
La Séance a été levée.

ÏÔ0

Séance du Lundi 8 Juin 1789.'
*

Communes.

A l'ouverture de la Séance, M. le Doyen a demandé à l'Af¬
femblée de lui donner un fuccelfeur3 & de remplacer les
Adjoints 3 qui n'avoient été nommés que pour huitaine.
Les feize Membres fuivans ont été élus Adjoints :
MM. Blanquet de Salines , Giraud Dupleffis 3 Tixedon

Pefneî 3 Gérard de Vie3 Deluze de l'Etang 3 Schmitz 3 Vail¬
lant , Wartel 3 Enjubault de la Roche 3 Populus 3 Camus y

Houdet 3 Rouflîer3 Meynier de Saninel3 d'Abbaye. MM. Boëry,
Pifon du Galland 3 Milanais & Reubell ont été rappelés au
Bureau par une nouvelle élection.
MM. les Adjoints ont été chargés de procéder à l'éleétioii

d'un nouveau Doyen. Après s'être retirés pour faire le ferutin,
ils font rentres dans la falle 3 & ont annoncé que M. Bailly
avoit de nouveau réuni les fuffrages. De vifs applaudiffemens
fe font fait entendre. M. Bailly prefitoit d'un moment de filcnee
pour témoigner à l'Affemblée fa reconnoifïance. On l'a de nou¬
veau applaudi , & il n'a pu continuer fon compliment.
Un Membre a demandé que l'on publiât , par la voie de

l'impreffion 3 l'Arrêté du Clergé relativement au prix exceffif
des grains , l'invitation que les Communes leur avoient faite
dans la même Séance3 & la réponfe qu'avoit donnée le Clergé
à cette invitation.
Il a été repréfenté que l'on devoir attendre la délibération

ultérieure que le Clergé avoit protnife 3 & qu'il ne pouvoir diffé¬
rer fans fe compromettre. Cet avis a été adopté.
L'Affemblée a chargé M. le Doyen & MM. les Adjoints

d'aller rendre , en fon nom 3 les derniers devoirs à M. le
Dauphin.
M- Malouet a obtenu la parole. Il a annoncé un fort long

difeours. Il y parîoit des malheurs de la Patrie , des effets
funeftes de la divifion 3 de l'autorité ufurpée des Parlemens ,
delà déprédation des Intendans, de la détreffe du commerce,
de l'ariftocratie des Nobles 3 des intrigues du Clergé. Il difoit



110

qu'il falloir rejeter le projet de fe déclarer Aflemblée Natio¬
nale j qu'une telle conduite feroit contraire au pouvoir des
Députés5 qu'il falloir refter ce qu'on étoit, & ne pas chercher
à être davantage, que cette démarche feroic contraire aux in¬
térêts des Communes , puifque les Nobles & le Clergé , dans
leurs Cahiers , fe réuniffoient fur les mêmes demandes.
Nous finirons , a-t-il ajouté , par arriver enfemble à une

Conftlturion. C'eîl au nom de la Patrie que je vous foumets
ces réflexions; ufons de nos pouvoirs tels qu'ils font, & n'al¬
lons pas chercher ailleurs de nouveaux malheurs. Je me réfume
donc à demander qu'il foit procédé , fans délai , à la vérifi¬
cation de nos Pouvoirs , à l'effet de nous conilituer les Re-
préfentans légitimes des Communes.
Un Membre a obfervé que ce n'étoit pas le moment de fe

livrer à la difcuflion des principes adoptés par M. Malouet ;
que l'Aflemblée de voit être confcquente dans fes démarches ,
& qu'elle ne le feroit point, fi l'on ne fe hâtoit de rejeter
la propofition de M. Malouet.
En effet, a-t-il dit, on ne peut fe décider par une déli¬

bération fur l'adoption d'aucun projet conciiiatoire , que le
jour de la clôture du Procès-verbal , & c'efi demain qu'elle
doit fe faire : alors il fera temps d examiner l'ouverture donnée
par les Minifhes du Roi ,1a motion de M. Malouet, 8c toutes
celles qui pourroient être faites fur le même objet. On ne
peut pas d'ailleurs délibérer encore fur cette motion, puifque
les Communes avant fait une première invitation à MM. du
Clergé , de fe réunir à elles dans la Salle nationale , & leur
en ayant fait une fécondé dans le même objet le 6 de ce
mois, il faut nécefl'airement attendre leur réponfe.
Enfin , on examinera la motion de M. Malouet quand il

en fera temps.
M. Malouet a fait des efforts pour répondre à ce qu'avoit

dit le préopinant- — Faut-il donc tant multiplier les délibéra¬
tions , a dit M , Député du Languedoc ? Il ne s'agit
pas de repréfenter ici un projet de conciliation , mais plutôt
de fuivre celui que nous avons formé hier. Tant de variations
n'annoncent qu'une verfatilité d'opinions & d'idées , qui ne
doit pas fe manifefter dans une aufli folemnelle Aflemblée. L'on
a décidé hier que nous nous aflemblerions en Bureaux : for¬
mons donc ces Bureaux > voilà ce qui doit nous occuper.

ni

Quant à la motion de M. Malouet, ce n'eft pas le moment
de la mettre en délibération j il ne nous refte qu'à Je remer¬
cier des idées qu'il nous a communiquées. Jufqu'ici, il a bien
voulu le faire à prefque toutes les Séances ; efpérons de fon
patriodfme qu'il s'empreffera, dans un moment plus favorable ,
de remettre fous nos yeux celles dont il nous vient de faire
part, & qu'à l'avenir il ne ceflera de nous communiquer fes
réflexions , puifqu'il n'a jamais ceflé de le faire.
M. Malouet eft convenu que fa motion étoit préma¬

turée.

MM. le Comte de Raynaud , le Marquis de Rouvray, le
Comte de Mongallon , le Marquis de Périgny, le Chevalier
de Coclierelle, Bodkin , Fitz-Gérald , le Marquis de Gouy 8r
le Chevalier Doujé fe font préfentés comme Députés de Saint-
Domingue ; ils ont remis une Requête cachetée ; ils ont de¬
mandé que fon ouverture fût différée julqu'au moment où les
EtatS'Généraux feroient conflitués ; & cependant ils ont réclamé
leur admilfion provifoire.
L'Affemblée leur a accordé la faculté d'aflifter aux Séances

fans fuffrages, jufqu'à ce que leurs droits fuifent reconnus , &
leurs Pouvoirs.

On s'efl: occupé de la formation des Bureaux. M. Bailly ,

pour proportionner le<;r nombre à l'étendue du local, pro-
pofoit de n'en faire que dix. M. Target a rappelé qu'il avoit
été décidé la veille qu'il en feroit établi vingt ; & que d'ail¬
leurs la divifîon propofée par M. Bailly compofoit les Bureaux
de foixante Membres qui , félon lui, ne pouvoient pas déli¬
bérer plus paifiblement que fix cents.
MM. les Adjoints ont déclaré immédiatement après, quels

étoient les trente Membres qui devoient compofer chacun des
vingt Bureaux. La voie du fort a déterminé le local pour chacun
d'eux, & il a été convenu que tous les foirs les Députés fe
rendroient refpeélivement à leurs Bureaux.
La Séance a été levée.

Clergé.

Vingt-quatre Membres ont été nommés pour aller à Meudon
jeter de l'eau bénite fur le corps de Monfeigneur le Dauphin.
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M. l'Archevêque d'Arles a fait le rapport de la Conférence
tenue le 6 devant les Commiffaires du Roi.
On a lu la réponfe faite par le Roi à la Députation qui

étoit allée communiquer à fa Majefté les inquiétudes dont la
Chambre étoit prelîée fur les befoins Se la misère du Peuple. Elle
étoit conçue en ces termes :

« Les objets que me préfente la délibération du Clergé 3
sj fixent, depuis long-temps , mon intérêt & mon attention.
33 Je crois n'avoir négligé aucun des moyens propres à rendre
»3 moins funefte l'effet inévitable de l'infuffifance des récoltes.
33 Mais je verrai, avec plaifir, fe former une Commiffion des
« Etats-Généraux qui puiffe , en prenant connoiffance des
33 moyens dont j'ai fait ufage 3 s'alfocier à mes inquiétudes &
55 m'aider de fes lumières ».

Enfuite on a lu plufieurs Mémoires fur le commerce des
grains & fur les moyens de foulager le Peuple.
La Séance a été levée.

Noblefe.

La Séance a été employée à l'examen de quelques éleûions
conteltées, & particulièrement delà Députation du Dauphiné.

Séance du Mardi $> Juin 17S

Communes.

La Séance a été ouverte à neuf heures. M. le Doyen a
dit que 3 la veille , à cinq heures du fou- , il s'étoit rendu àr
Meudon avec MM. les Adjoints, 8c qu'ils avoient été reçus
de la même manière que MM. du Clergé 8c de la îNoblefie ;
il eft entré dans le détail du cérémonial qui avoit été obfervé.
Le voici :

« MM. les Députés ont été reçus à leur arrivée par le Con¬
sierge , 8c introduits dans un fallon tendu de blanc. lis y onttrouvé

trouvé les manteaux néceffaires pour la ccremome. Un morne
après, un Huiflïer eft venu les avertir.

33 M. le.Grand-Maîtrc 8c MM. les Maîtres des Cérémonies
les attendoiçnt à la porte du vellibule , &c les ont conduits
dans la falle des Gardes , où ils ont été annoncés par l'Iïuif-
fier. Le Grand-Maître des Cérémonies & fes Aides font venus
dans cette pièce au-devant d'eux.

33 En entrant dans l'antichambre
, ils ont été annoncés de

nouveau. Alors MM. les lous-Gouverneurs fe font préfentés j
ils font entrés tous enfemble dans !a Chapelle<ardente.
«Ils y ont trouvé des carreaux, fur lefquels ils fe font mis

à genoux en face du catafalque, au pied duquel étoient, d'un
côté , en grand habit de deuil, avec le Collier de l'Ordre du
Roi, M. le Duc d'Harcourt, Gouverneur de M. le Dauphin y
8c de l'autre , M. le Cardinal de Montmorency, Grand-Aumô¬
nier de France, accompagné de plufieurs autres Aumôniers.

33 M. le Grand-Aumônier a entonné le De profundis , après
lequel les Héraults-d'armes ont préfenté le goupillon à MM. les
Députés, qui tous, l'un après l'autre, ont jeté de l'eau bénite
fur le Corps.

33 Ils fe font enfuite retirés, & ont été reconduits pir ceux*
qui les avoient introduits 55.

Ce récit terminé, un Député de la Bourgogne a demandé
qu'il frit imprimé une nouvelle lifte des Membres de l'Af-
femblée , d'après la formation de^ > Bureaux : ce qui a été
ordonné.

MM. les Commiffaires pour les Conférences ont déclaré
qu ils avoient recueilli toutes les notes de MM. du Clergé 8c
la Nobleffe qu'ils s'y étoient fcrupuleufement conformés , en
rapportant ce qui s'étoit dit de part 8c d'autre dans le même
ordre où les objections 8c les réponfes ont été faites. Cette
manière a été goûtée & approuvée par l'Affemblée , qui en
a entendu la lcCture ; à la fuite de laquelle l'un d'eux a dit
que les Commiffaires des trois Ordres fe réuniroient à fix
heures du foir chez M. le Garde des-Sceaux, pour la clôture
de ce même Procès-verbal.

Les Députés des Colonies fe font préfentés à TAfTemblée ;ils ont été admis
, non comme Repréfentans , mais comme

afpirans à l'être , les Etats-Généraux devant prononcer fur le
jugement de cette grande queftjon.
£tats-Généraux, &c. H
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M. le Doyen a expofé que M. le Cardinal de la Rochefou¬

cauld avoit mis fous les yeux du Roi l'Arrêté du Clergé re¬
latif à la cherté des grains , auquel Sa Majefté avoit fait
réponfe.
Auditôt un Membre a propofé de renouveler les inftances

faites au Clergé de fe réunir à l'Affemblée des Repréfenrans
des Communes, à l'effet de s'occuper enfemble des mefures
néceffaires pour foulager la misère publique.
L'opinant a ajouté 3 pour fonder fon avis, qu'il avoit en¬

tendu dire que le Peuple témoignoit du mécontentement, &
accufoit l'Affemblée d'avoir rejeté la propofftion du Clergé
pour favorifer les- accapareurs de grains.
M. le Doyen a demandé fi quelqu'un vouloir appuyer la

motion.
Peffonne ne s'eft'levé.
Alors un de MM. les Adjoints a repréfenté que PÂffemblée

avoit exprimé de la manière la plus énergique , fon impatience
de venir au fecours du Peuple ; qu'elle avoit conffitué le
Clergé en demeure que , dans cet état des chofes les re¬
proches ne pouvoient, en aucune manière , tomber fur les
Communes, dont la conduite les mettoit à l'abri de tour

foupçon de favorifer les accapareurs de grains -, qu'une pareille
accufation étoit d'une abfurdité fi révoltante 3 qu'il étoit éton¬
nant que l'auteur de la motion fe fût arrêté fur des ouï-dire 3

qui ne méritoient pas qu'on en rendît compte à l'Affemblée ;
& que tous les Membres dévoient s'abftenir ayee foin de
faire des motions fur un pareil fondement.
L'Affemblée a applaudi à ces réflexions.
Il a été convenu que les matinées feront toujours deftinées

aux aifemblées publiques & générales , Se les après dïnées aux
Bureaux.

Clergé.

Plufieurs Membres ont demandé de nouveau qu'il fût dé¬
cidé par la Chambre , que les Commiflaires du Clergé figne-
roient les Procès-verbaux, puisqu'ils contenoient vérité. Cette
propofftion a donné lieu à de nouveaux débats. Les Curés
voiiloient qu'on regardât cela comme déjà d-:ctdé. Le Haut-
Clergé , cependant 3 a obtenu qu'on iroit encore aux voix fur

cet objet > & il a été décidé , à une très-grande majorité ,

que tous les Commiflaires du Clergé, Curés & Evêques figne-
roi-nt Je Procès-verbal des Conférences , s'il étoit reconnu
exa& par les Commilfaires des trois Ordres, fous la condition
que l'on ne pourroit induire des qualités ou dénominations
employées dans le Procès-verbal 3 aucune conséquence qui
préjudicie à aucun droit , ou en confère aucun.

Noblejfe.

La Chambre s'eft occupée du jugement de la Dépuration du
Dauphiné ; elle a entendu Se examiné les réclamations faites
à ce fujet.
L'examen n'a pas été terminé ; mais à la pluralité de 128

voix contre 82;, la conteffation a été renvoyée aux Commif-
faires-conciiiateurs»

<Séance du Mercredi 10 Juin 1789 neuf heures du
matin.

Communes.

M. le Doyen a annoncé que la veille ■ à dix heures du
foir , le Procès-verbal des Conférences avoit été clos Se figné
par les huit Commiflaires du Clergé , ceux des Communes & par"le Secrétaire avec mention de la déclaration de MM. de la
Nobleffe , qui n'avoient point voulu figner 5 que ce Procès-
verbal étoit exaét dans toures fes parties-

Un Membre a demandé l'impreflion du Procès-verbal de toutes
les Conférences.
Elle a été ordonnée par acclamation.
M. le Doyen a obfervé enfuite que , par l'Arrêté du Ven¬

dredi précédent , il avoit été furfis à délibérer fur l'ouver¬
ture de conciliation préfenrée par les Commiflaires du Roi
julqu'après la fin des Conférences 8e la clôture du Procès-
verbal.

H;
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Qu'à la vérité , les Conférences étoient terminées , & leProcès-verbal clos; que, fous ce rappoit, il fembletoit na¬
turel d'ouvrir , dès ce moment , la difcuflîon fur le plan ccn-ciliatoire ; mais que le Procès-verbal de la Conférence de la
veille n'avoit point encore été mis fous les yeux de l'Affem-blée ; qu'il devoit préalablement être rapporté ; & que 'a par
cette raifon , l'examen du projet des Commiflàires lui paroif-foit devoir être renvoyé au lendemain.
M....3 Député de Provence , s'eft levé alors , & a dit queles Communes ne pouvoient, fans s'expofer au plus grand

danger 3 différer plus long-temps de prendre un parti décifif ,
& qu'il étoit informé qu'un Membre de la Députation deParis avoit à propofer une motion de la plus grande impor¬
tance.

D'après le defir que l'Affemblée a témoigné de l'entendre ,il a demandé la parole : elle lui a été accordée.
M. l'Abbé Syeyes a commencé par retracer la conduite des

Communes depuis l'ouverture des Etats
, 8e leurs procédés àl'égard du Clergé Se de la Nobleffe. Il a rappelé enfuite

, ceux des deux Ordres privilégiés ; & il en a conclu quel'Affemblée ne pouvoit relterplus long-temps dans l'inertie 3 fanstrahir fes devoirs Se les intérêts de fes Commettans.
« Il faut donc , a-t-il dit 3 fortir enfin d'une trop longueinaétion.
» Le peut-on , fans la vérification des Pouvoirs ? N'eft-il

pas évident , au contraire , qu'il eft impoflible de fe former en
Affemblée aétive 3 fans reconnoïtre préalablement ceux quidoivent la compofer ?
" Comment doit être faite la vérification des Pouvoirs ?

L'Affemblée a prouvé qu'ils ne peuvent être fournis à un
autre jugement qu'à celui de la collection des Repréfentansde la Nation. Ce principe , dont la vérité elt démontrée à
chaque page du Procès-verbal des Conférences

a ne peut êtreabandonné.
33 Dans cette pofition 3 la Nobleffe refufe l'ouverture de

conciliation ; par cet aéte 3 elle difpenfe les Communes de
l'examiner ; car il fuffic qu'une partie rejette un moyen ccn-ciliatoire s pour qu'il doive être regardé comme annuilé. L'Af¬femblée n'a donc plus autre chofe à faire que de fommer les
Membres des deux Chambres privilégiées de fe rendre dans
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îa falle des Etats pour afiifler concourir & fe foumettre à k
vérification commune des Pouvoirs^».

Après avoir ainfi expofé ces motifs 3 il a fait fa motion dans
les ternies fuivans :

« L'Affemblée des Communes , délibérant fur l'ouverture
de conciliation propofée par MM. les Commiffaires du Roi,
a cru devoir prendre en même-temps en confidération l'Ar¬
rêté que MM. de la Nobleffe fe font hâtés de faire fur la
même ouverture.

33 Elle a vu que MM. de la Nobleffe , malgré l'acquiefce-
ment annoncé d'abord ^ établiffent bientôt une modification
qui le rétraéte prefque entièrement; Se qu'ainfi leur Arrêté,
à cet égard, ne peut être regardé que comme un refus
pofitif.

a* Par cette confidération , Se attendu que MM. de la No-
blefîe ne fe font pas même défiftés de leurs précédentes déli¬
bérations

3 contraires à tout projet de réunion, les Députés des
Communes penfent qu'il devient abfolument inutile de s'occuper
davantage d'un moyen qui ne peut plus être dit conciliatoirea
dès qu'il a été rejeté par l'une des parties à concilier.

33 Dans cet état des chofes 3 qui replace les Députés des Com¬
munes dans leur première pofition , l'Affemblée juge qu'elle
ne peut plus attendre, dans l'inadlion, les claffes privilégiées
fans fe rendre coupable envers la Nation , qui a droit 3 fans
doute

3 d'exiger d'elle un meilleur emploi de fon temps.
33 Elle juge que c'eft un devoir preffant pour tous les ïîe-

préfentans de la Nation, quelle que foit la claffe de Citoyens
à laquelle ils appartiennent, de fè former, fans autre délai, en
Affemblée aCtive , capable de commencer Se de remplir l'objet de
leur million.

33 L'Affemblée charge MM. les Commiflàires qui ont fuivi les
diverfes Conférences, dites conciliatoires , d'écrire le récit des
longs & vains efforts des Députés des Communes , pour tâcher
d'amener les Claffes des Privilégiés aux vrais principes. Elle
les charge d'expofer les motifs qui la forcent de paffer de
l'état d'attente à celui d'aéiion. Enfin

, elle arrête que ce récit
Se ces motifs feront imprimés à la tête de la préfente Déli¬
bération.

33 Mais puifqu'il n'eft pas poflïble de fe former en Affem¬
blée aétive 3 fans reconnoïtre au préalable ceux qui ont droit

H 5
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de la compofer , c'eft-à-dire, ceux qui ont qualité pour votev
comme Repréfentans de la Nation les mêmes Députés des
Communes croient devoir faire une dernière tentative auprès
de MM. du Cierge 8c de la Nobleffe , qui annoncent la même
qualité, 8c qui néanmoins ont refufé jufqu'à préfent de fe
faire reconnoître.

» Au furplus, l'AlTemblée ayant intérêt à conftater le refus 'de
ces deux claflès de Députés, dans le cas où ils perfifteroient à
vouloir refter inconnus, elle juge indifpenfable de faire une
dernière invitation , qui leur fera portée par des Députés chargés
de leur en faire leéture, 8c de leur en laiiïer copie dans les
termes fuivans :

» Messieurs,

» Nous fomrnes chargés , par les Députés des Communes
s» de France 3 de vous prévenir qu'ils ne peuvent différer da-
53 vantage de fatisfaire à l'obligation impofée à tous les Re-
« préfentans de la Nation. Il eft temps affûtément que ceux
55 qui annoncent cette qualité , fe reconnoîjfcnt par une vérifi-
î» cation commune de leurs Pouvoirs , 8c commencent enfin
53 à s'occuper de l'intérêt national, qui feul, 8c à l'exclufion
55 des intérêts / particuliers , fe préfente comme le grand but
55 auquel tous les Députés doivent tendre d'un commun çfforu
» En conféquence , & dans la nécelfité où font les Repré-
s» fentans de la Nation de fe mettre en a&ivité, fans
5» autre délai, les Députés des Communes vous prient de nou-
55 veau , Meffieurs , 8c leur devoir leur preferit de vous faire,
55 tant individuellement que collectivement 3 une dernière fom-
55 mation de venir dans la Salle des Etats , pour affilier,
55 concourir & vous foumettre , comme eux,, à la vérification
« commune des Pouvoirs. Nous fommes en même-temps
55 chargés de vous avertir que l'appel généra] de tous les Bail-
55 liages convoqués , fe fera dans une heure \ que, de fuite , il
55 fera procédé à la vérification , 8c donné défaut contre les
53 non-comparans 55.

La motion de M. l'Abbé Syeyes a été vivement applaudie.
Flufieurs Membres fe font levés pour l'appuyer, & propofer
quelques amendeme-ns.
M. Regtiaut a propofé , par amendement, qu'il fût envoyé
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une Députation au Roi, pour lui expofer, par une Adreffe , les
motifs de cet Arrêté.
M. Mirabeau a répondu qu'une Adreffe au Roi étoit inutile ,

8c qu'il fuffiroit d'en écrire à M. le Garde-des-Sceaux.
M. Target a propofé quelques changemens à faire dans les

termes de l'Adreffe aux deux Ordres. « Ne manquons jamais ,
a-t-il dit

j à ces grands principes qui nous font entrevoir la
réparation des Chambres 8c la crainte d'un veto3 comme le
coup le plus horrible 8c le plus défafireux porté à la Patrie ;
ne manquons jamais au principe qui nous commande de ne
jamais fermer la perte à la réunion des trois Ord es. C'eft en
nous environnant de ces principes falutaTes, que nous devons
délibérer fur l'ouverture propofée par les Commiffaires du
Roi.... Il a ajouté que , puifque la Noble'ffe l'avoir rejetée, il
étoit temps de fertir de cet é^at d'inadtion, fi funefte à la chofe
publique -y que, dans cet état des choies, il falloir faire aux
deux Ordres , non une fommation 3 mais une invitation de fe
réunir aux Communes y que , s'ils s'obfiinoient, on prendroit
leur filence pour un refus ; 8c lorfque les préjugés fe feront
évanouis-, lorfqu'ils verront, ces deux Ordres privilégiés, que
vous n'attaquiez ni leurs droits ni leurs prérogatives , ils regret¬
teront de s'être éloignés de ces lieux où font les amis de la
juftice 8c de l'équité , leurs frères 8c leurs Concitoyens ; de
ces lieux où la Nation fe rafifemble pour régénérer les Loix
8c détruire les abus. Eh ! fans doute , fi tous ne le réunifient
pas à nous, au moins en aurons-nous une grande partie , qui,
défavouant des ufages abfurdes 8c des principes fuperftitieux ,
voudront ici fe joindre à la portion la plus nombreufe de
l'Etat. Vous aurez triomphé de l'amour-propre > c'eft le plus
beau triomphe qu'on puiffe obtenir.
M. Martineau a long-temps difeuté les raifons pour 8c

contre l'ouverture de conciliation propofée par les CommiffaireS
du Roi

3 8c il a dit qu'il falioit l'accepter purement 8c fim-
plement.

M. Treilhard a vivement combattu cette opinion. Les Com¬
munes 3 a-t-il dit, fans fe départir du principe qui preferit
que toute vérification de Pouvoirs doit être faite en commun,
ne font pas moins jaloufes que les deux autres Ordres de
donner au Roi les témoignages de leur dévouement 8c de
leur refpeét , 8c à la Nation une preuve de leur attachement
aux vrais principes Elles obfervent donc aux deux Ordres
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privilégiés, i°. que la vérification commune eft cîe droit na¬
turel j que le ialut public, le plus impérieux des beloins,
les invite de fe réunir à la Salle des Etats, pour y être pro¬cédé à la vérification en commun.

2°. Elles doivent leur dire que , s'ils ne veulent pas s'y
rendre

, on proteRera contre les abiêns , & que dès-lors on
procédera à la vérification des Pouvoirs des Députés préfens.S il fm vient des difficultés, elles feront décidées dam ia Cham-
b/e, & portées enfuite à la Commiffion. Mais celles qu*
pourroient furvenir fur les Députés de Bailliages , feront jugées
par la Commiffion préfidée par le Roi.... Je me réiume &
je dis qu'il faut déclarer, par le préfent Arrêté , que les
Repréfentans de la Nation ne pourront jamais abandonnerdes principes qui intéreflent le lort de vingt-quatre millions
d'hommes.
Plufieurs Membres ont propofé fucceffivement des obferva-

tions fur la motion de M. l'Abbé Syeyes, avec quelques amen-
demens, qui fe réduifent à ceux-ci :

i°. Expof.r au Roi les motifs de l'Arrêté des Communes*,
2°. Réclamer contre les principes expofés dans le préambule

de l'ouverture
M. l'Abbé Syeyes a confenti aux changemcns propbfés *, 8c•ainfi , au lieu du mot fovmat on , il a fubfiitué celui d'invi¬

tation aux deux autres Ordres, 8c il a adopté les deux amen-
demens.

La motion a été rnife aux voix avec les deux amendemens ,

par l'appel de chaque Député.
11 s'eR trouvé en faveur de l'Arrêté pur 8c fimple, 247 vo:x.En faveur de l'Arrêté & du premier amendement réunis, 246.Quelques voixau nombre de 51 3 on été , ou pour le renvoi

aC'X Bureaux
, on pour le re:et de la motion , ou pour fon

adndffion avec les deux amendemens. Ainfi, aucune n'a eu la
majorité abfolue.
Plufieurs membres ent prétendu qu'il n'y avoir pas décifîon.

Cette circonRance alloic faire naître de longs 8c vifs débats.
Mais M. le Doyen les a prévenus, en déclarant qu'il y auroit une
Séance le loir, à cinq heuves , dans laquelle l'Aflemblée déter-
nuneroit le parti qu elle devrait prendre.
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Clergé.

M. l'Archevêque d'Arles a rendu compte des réfukats de la
dernière Conférence tenue devant les ComraîfiTaires du Roi.

On a procédé à la vérification des titres, pour fe préparer
à entrer dans les vues de conciliation propofées par c~ Majefté.

Plufieurs Curés ont fait la réferve que cette vérification en
Chambre féparée ne préjugeoir rien, ni contre le principe de
la vérification en commun , ni contre la réunion des Ordres.
La Chambre s'eR occupée de la commiffion relative à la

cherté des grains & à la misère du Peuple.

Noble{Je.

On s'eR occupé, dans la Chambre , du Règlement de police
intérieure. L'article relatif à la durée de la Préfidence, a donné
lieu à quelques débats.

Quelques Membres vouloient que la préfidence fût perpé¬
tuelle , parce que , difoient-ils, il faut une longue expérience
pour bien diriger une Afiembléé , pour en connoître î'efprit ,
& en mériter la confiance.
D'autres , en convenant qu'un Préfident avoit befoin d'ac¬

quérir de l'expérience, ne penfoient pas que la préfidence dût
être perpétuelle ; & ils croyoient qu'en en fixant la durée à
trois mois, on évitoic à-la-f is les inconvéniens d'une trop longue
& d'une trop courte Préfidence.
D'autres, & c'étoit le plus grand nombre , ont penfé que

l'expérience d'un Préfident fervoit encore à tous ceux qui pou-
voient l'être à leur tour ; & que d'ailleurs le choix de l'Af-
femblée feroit un sûr garant du mérite de celui que les fuffrages
de fies Membres porteroient à cette dignité.
Les deux derniers avis fe font rapprochés , & la durée de la

Préfidence a été fixée à deux mois.
La Chambre a décidé qu'elle auroit cinq Secrétaires qui fc

roient chargés de rédiger fes délibérations , & d'en tenir re-
giRre.
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M. l'Abbé Coller a voulu foutènir que , quand même le partide la réunion réuniroit la majorité des voix, tous les Membres duClergé ne feroient point liés par cette majorité. Cette opinion aété mal accueillie par l'Affemblée, 8c la délibération a été main¬

tenue à l'unanimité.

■—aaaBaBBgsa——•—

Séance du Vendredi 12 Juin 1789.

Communes.

A l'ouverture de la Séance , une Députation compofée deMM. Blanquart de Salines 3 Giraud Dupleffis, Tixedor , Popu-Jus, Gérard-de-Vie
, de Luze 3 de l'Etang , Schmit , Vail¬lant , Wartel 8c Houdet

, s'eft rendue à la Chambre du Clergé 3
pour lui communiquer l'Arrêté pris dans la précédente Séance.Le Clergé a répondu à la Députation en ces termes :

« Il n'eft affurement perfonne parmi nous, qui ne fente l'in-
» difpenfable obligation impofée à tous les Repréfentans de la
» Nation, de chacun des trois Ordres, de s'occuper enfin de
» l'intérêt général.
« Nous avons gémi du retard que notre defir de concilier

« les Ordres a apporté à nos travaux -, 8c nous attendions,» avec impatience, le terme des Conférences, pour nous mettre
» en aCtivité.

» Nous nous occuperons , avec la plus férieufe attention ,» des objets que vous avez fournis à notre délibération ».

Une autre Députation, compofée de MM. Camus, Boëry ,Pernes, Milanois, Pifon-du-Galland, Reubell , Enjubault deLaroche, Rouffier, Megnier de Salinelles 8c d'Abbaye, étoitailée , dans le même objet, vers la Chambre de la Nobleffe
,& en a rapporté la réponfe fuivante:

« L'Ordre de la Nobleffe vient d'entendre , Meffieurs , la
» propofition de l'Ordre du Tiers-Etat s il en délibérera dans
» fa Chambre, 3c aura l'honneur de vous faire favoir fa rc-
* ponfe ».

11$
Avant 8c après le retour des deux Dépurations, quelques

Membres ont demandé qu'il fût fait leCture de l'Adreffe qui de-
voit être envoyée au Roi.
Cette demande a fait ouvrir une longue & vive difcuffion.

Plufieurs Membres ont penfé qu'il réfulteroit de grands incon-
véniens d'une leCture publique de cette Adreffe. « I! importe ,

difoient-ils, qu'elle foit tenue fecrète jufqu'au moment où elle
aqra été remife à Sa'/Majefté, 8c lue par elle : la foumettre à
l'examen de l'Affemblée

, feroit lui donner la plus grande pu¬
blicité ».

D'autres ont demandé, au contraire, que, quelque confiance
qu'on eût accordée aux rédacteurs de cette Adreffe , quelque
confiance qu'ils méritaffent, il irnportôit à l'Affemblée de ne
pas adopter, de confiance, une Aareffe dont la rédaCtion , 8c
l'effet qui pouvoit s'enfuivre , l'intéreffoient fi vivement.
En conféquence, ils ont conclu à ce qu'il en fût fait leCture.
Les débats alloient s'échauffer , lorfque M. le Doyen , furla demande de l'Affemblée, a mis la motion aux voix ; & à

une très-grande majorité , il a été décidé que l'Adreffe fe¬
roit lue.
M. Barnave, l'un des Commmifiaires rédacteurs, fur l'in¬

vitation de M. le Doyen, a fait la leCture chqprojct d'Adreffe.
On a fait, fur la rédaction 3 quelques obfervatioss qui ont été

approuvées par MM. les Commiffures.
M. Maîouet a ptopoffé un projet d'Adreffe , dont il a fait

leCture; mais celui de M. Barnave, moyennant les changemens
& les corrections indiquées, a obtenu la préférence fur celui deM. Malouet. ■

L'Adreffe a été lue de nouveau, avec les changemens quiavoientété jugés ncceffatres j 8c la rédaCtion en a été approuvée
«n la manière qui fuit :

«Sire,
» Les Députés de vos Communes , en préfentant à Votre

» Majefté les délibérations qu'ils ont prifes fur les moyens de
» conciliation propofés par vos Cotrt.miffaires , croient devoir
" mettre fous vos yeux les motifs -qui les leur ont pref-
» crites.
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> Dès l'ouverture des Etats-Généraux , les Députés de vos

» Communes ont employé tous leurs efforts pour obtenir de la
» Nobleffe & du Clergé la réunion 8e la concorde.

» Empreffés de répondre à l'invitation que Votre Majefté
» avoit faite par l'organe de fon Garde-des-Sceaux , ils fe lotit
>3 réunis au jour indiqué, dans la Salle des Etats-Généraux,
» pour vérifier les pouvoirs -, & ils y ont attendu inutilement les
33 Députés du Clergé Se de la Nobleffe.

33 Le jour fuivant , ils les ont invités à s'y rendre : cette
33 démarche a été fans fuccès.

33 Les Députés du Clergé ont cru , dans cette circonftance ,

33 qu'il feroit poluble de parvenir à s'accorder en nommant des
33 Commiffaires de chaque Ordre , Se ils en ont fait la propofï-
» tion à la Nobleffe 8c aux Communes.

3» Les Députés des Communes l'ont acceptée ; Se dans lé defîr
» fincère de la conciliation , ils ne fe font permis aucun aéle qui
» ait pu la contrarier.

« La Nobleffe a paru l'accepter auffi ; mais dans le même
3» temps, fe déclarant Chambre coriftituée, elle a femblé vou-
» lok fe prémunir contre toutes proportions de rapprochement
>• qui pourroient être faites. Les Conférences ont eu lieu ceper-
3J dant. Après deux Séances & de longues difeuffions, un ( om<-
33 miffaire de la Nobleffe a préfenté une proportion concilia-
»3 toire 5 mais cette proportion , qui n'étoit conciliatoire qu'en
» apparence , ne tendoit qu'à faire adopter , par les Députés
»3 des Communes , le fyftême que la Nobleffe avoit embraffé.
33 Un Commiffaire du Clergé a préfenté un autre moyen. Sur le
»3 rapport qui en à été fait par les Commiflaires refpeftifs , la
3» Nobleffe l'a refufé , tandis que les Communes n'attendoient 3

» pour y donner la plus férieufe attention , que le moment où
» la proportion feroit avouée par l'Aflèmblée du Clergé.

33 Ayant ainfi perdu l'efpoir d'obtenir la conciliation par le
»> travail des Conférences , les Députés des Communes l'ont
33 cherchée par des moyens nouveaux. Ils fe font portés en dé-
33 putation folemnelle dans l'Affemblée du Clergé; ils l'ont
33 invité; ils l'ont preffé , Sire , au nom du Dieu de paix Se de
33 l'intérêt national , de fe réunir à eux pour travailler , de con-
33 cert

, à l'établiffement de la concorde.
33 Le lendemain de cette invitation , nous attendions , Sire ,

»3 l'effet de notre démarche. La délibération du Clergé nous étoit
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» annoncée. La lettre de Votre Majefté nous eft parvenue. Cette
lettre nous manifeftoit 1e de fi r déVotreMajelté de voir continuer

33 les Conférences, & l'intention où elle écoit de contribuer
33 directement elle-même au rétablifïement de l'harmonie entre
33 les Ordres.

33 Chacun des Ordres a paru mettre de î'empreffement à rera-
33 plir les vues de Votre Majefté ; mais la Nobleffe a pris, au
33 même inftant , un Arrêté dont elle s'eft fait un titre de-
« puis, pour fe défendre d'adopter le plan propofé par vos
Commiffaires.
30 Ainfî, les Communes fe forït toujours préfentées à la con-

»3 ciliation , libres d'accepter les plans qui leur feroient offerts.
» La Nobleffe, au contraire , y eft toujours arrivée liée par des

33 Arrêtés formés au moment même où elle acceptoit les
33 Conférences.

» Il étoit facile de prévoir l'effet de ces démarches refpec-
33 tives.

33 Les Commiffaires de Votre Majefté ont propofé , de fa
33 part , une ouverture de conciliation ; Se fans doute, Sire , elle
.33 eût été plus favorable à nos principes, fi , lorfque Votre Ma-
33 jefté en a conçu le projet, la difcuflîon de nos raifons eût
" été entièrement développée ; fi le Procès-verbal des Confé-
»3 rer.ces eût pu être mis fous vos yeux ; 8c fî, dès-lors , l'accès
»3 que nous follicitions auprès de Votre Majefté, aveit pli etre
» accordé à nos inftances.

» Ces raifons, Sire , ont dû nous engager à différer l'examen
33 de la propofition de vos Commiffaires , jufqu'au temps où la
33 vérité vous feroit parvenue ; mais nous n'en étions pas moins
33 difpofes à porter dans cet examen l'efprit de confiance 8e d'a-
»3 mour qu'infpire à tous les François la profonde conviétion de
3' vos intentions bienfaifantes.

*' La Nobleffe s'eft déterminée dans cet intervalle ; elle a fait'
33 un Arrêté par lequel, en fe référant à ceux qu'elle avoit jtré-
33 cédemment délibérés, eileréferve à fa Chambre le jugement
»' exclufif Se définitif desfimples Députés de fon Ordre, Se ne fe
33 prête au moyen propofé par vos Commiffaires, que pour le
>3 jugement des Députations entières.

33 Cet Arrêté , Sire , rend l'ouverture de conciliation abfoltt-
33 ment illufoire. La Nobleffe ne l'adopte pis , puifqu'ellc
33 pcrfîfte dans des Arrêtés évidemment contraires ; e.Je en re-
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« pouffe la lettre & refprit , puifqu'elle prétend retenir le juge-
m ment des Députés de Ton Ordre , quoique le moyen propofé
53 embraifie toutes les conteftations ; & quoiqu'il foit fondé fur
53 le principe implicitement reconnu , que des Députés qui con-
35 courent à une œuvre commune , doivent mutuellement con-
53 noître & fanétionner leur compofition.

33 Après ce refus de la NobielTe , Sire , les Députés de vos
s» Communes fe feroient inutilement livrés aux difcufïions qui
53 d voient naturellement s'élever entre la force des principes
s® & le facrifke paffager que, par amour de la paix, Votre
33 Majefté paroi Ifoit defirer d'eux. Le motif exprimé dans le
33 plan propofé par vos Commiftaires , étok , en opérant la
»> conciliation des Ordres, de donner à l'Affembléé une aétivké
33 que l'intérêt de l'Etat 8c les vœux de toute la Nation ne per-
»3 mettoient plus de retarder. La conc liation étant devenue im-
33 poffibie par l'Arrêté de la Noblefie, que reftoit il à faire aux
>3 Députés des Communes ? 11 ne leur reftoit autre chofe
33 à faire, Sire, qu'à fe mettre promptement en activité , fans
33 perdre le temps davantage a de vaines difcufïions , & à
33 fatisfaire ainfi le vœu le plus preflant de votre cœur.

33 Telles ont été , Site , les circonftances qui ont néceffité la
33 délibération que nous avons l'honneur de vous préfençer. Les
33 Députés de vos Communes, pénétrés de la fainteté &c de l'é-
35 tendue de leurs devoirs, font impatiens de les remplir : déjà
33 ils ont mis fous les yeux de Votre Majefté quelques-uns des
a» principes qui les dirigent.' Us font le fêtaient de fe dévouer ,

33 fans réferve , à tout ce qu'exigera d'eux l'importante mifïiorx
3> dont ils font chargés ; ils jurent de feconder de tout leur
33 pouvoir les généreux defîeins que Votre Majefté a formés
33 pour ie bonheur de la France ; oc afin d'y concourir avec plus
33 de fuccès , afin que l'efprit qui vous anime , Sire , puifte être
33 fans ceiïe au milieu d'eux , & conferver entre leurs vœux &
33 vos intentions la plus confiante harmonie , ils fupplient Votre
33 Majefté de vouloir bien permettre à celui qui remplira les
33 fonctions de Doyen Se de Préfident dans leurs Aftemblées ,

m d'approcher directement de votre perfonne facrée , & de lui
33 rendre compte de leurs délibérations & des motifs qui les au-
»3 ront déterminées 33.

Après la leéture de l'Adrefta , î'Affemblée a décidé que
M. le Doyen, affilié de deux Adjoints, iroit la remettre
au Roi.

Un

tJïi Membre a tepréfehté qu'en conféqdeftce de la délibération
Îlrife dans la Séance précédente , il convenoit qu'on s'otcupât dda vérification des Pouvoirs des différentes Dépurations : il a
propofé qu'on fit, fans délai , l'appel des Dépurations des
trois Ordres, afin que les Députés préfens ramifient leurs Pou¬
voirs, à mefure qu'ils feroient appelés, & que Jes divers Bu¬
reaux en fiiïènt enfuite la vérification.
Il a propofé de partager le travail entre les vingt Bureaux ,

dont chacun vérifierait un certain nombre de Dépurations. De
cette manière, la vérification des 176 Députations devoit être
faite dans peu de temps.
Cette propofïtion a été généralement accueillie ; 8c il a été

Convenu que ce plan ferait exécuté dans tous les détails.
Un Membre a demandé qu'il fût procédé, dans ï'inftant, à

l'appel des Bailliages.
M. le Doyen -, aiors3 a repréfenté que , par une fuit'" de l'invi¬

tation faite aux deux Chambres de là Noblefie & du Clergé, il
convenoit que les Commîmes fufifent aftemblées & tinflent leur
Séance toute la journée , & que l'appel ne commençât qu'à la
fin de la Séance.

Cette obfervatton à été goûtée par I'Affemblée, qui a décide
qu'elle attendrait la réfolution des deux Chambres jufqu'à ïa fin
de la Séance.
M. Bailly , qui s'étoit retiré vers ie Roi pour lui porter l'A-

drefte de la Chambre des Communes, eft revenu, 8é a apporté
pour réponfe , qu'il n'avoit pas pu parler au Roi , attendu qu'il
étoit à là chafle 5 Se qu'il ne feroit pas poffibie de le voir, parce
qu'il devoir fe retirer fort tard.

Sur cette repônfe, il a été décidé que M. le Doyen remet¬
trait, fous enveloppe , deux copies de cette Adreffe, l'une au
premier Gentilhomme de la Chambre ; & l'autre à M- le Garde-
des-Sceaux, afin que, dans ie jour même, elles fuftent mifes
fous les yeux de Sa Majefté.
A cinq heures, on eft venu annoncer une Dépuration de là

Chambre de la Noblefie. Elle étoit compofée de MM. Lambert
de Frondeville, Saint-Maixent, le Duc de Villequier, le Vicomte
de la Châtre , Foucault de Lârdimalie i & le Marquis de Mon-
tefquiou.
La Dépuration a été introduite, & M. de Montefquiou , qui

en étoit l'Orateur , a parlé en ces termes ;
Etats-Généraux 6v. I
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«Messieurs,

» L'Ordre de la Nobkffe a commencé à délibérer fur la pro-
» pofition lu fiers-Etat ; il continuera la délibération à la pro-
« chaine Séance, & s'empreffera de vous faire part de l'Arrêté
si qui fera pris ».

M. Baiîly a répondu ainfi à la Députation :

«Messieur s ,

» Les Communes attendent, depuis long-temps, MM. delà
» Nobleffe : elles ont, de plus, l'efpérance de les voir arriver
»> dans la Salle des Etats ».

M. Baiily a annoncé que M. le Garde-des-Sceaux lui avoir fais
dire qu'il l'intlruiroit de l'arrivée du Roi, & du moment où il
pourroit être introduit chez lui.

Avant de procéder à l'appel des Bailliages, l'Affemblée a
laommé M. Baiily pour fon Préfident proviioire , & 1 a chargéa
pour cette fois feulement, de choifîr, de concert avec MM. les
Adjoints au bureau, deux de fes Membres, qui feroie: t char¬
gés , en qualité de Secrétaires , de dreffer Procès - verbal de
l'appel qui alloit être fait , & des autres opérations de l'Af¬
femblée.

M. Baiily & MM. les Adjoints fe font retirés dans une Salle
voifine , & font enfuite rentrés dans la Chambre pour annoncer
que le réfultat du icrutin étoit en faveur de MM. Camus,
Député de Paris , & Pifon du Galland, Député du Dau-
phiné.
L'Aflemblée a applaudi à ce choix 3 & a décidé que le Procès-

Verba! de chaque Séance feroit ligné par M. le Préfident
MM. les Secrétaires provifoires.
MM. Camus & Pilon du Galland ont annoncé que, confor¬

mément aux délibérations déjà prifes, ils alloient procéder à
l'appel généra! des Députés du Clergé , de la Nobleffe & des
Communes des divers Bailliages & Provinces, afin que chaque
Député eût à fe préfenter, pour exhiber fes titres & les fou-
mettre à la vérification.

L'appel a commencé à fept heures au foir, & a duré juf-
qu'à dix heures. Aucun Membre de la Nobleffe ni du Clergé.

M*
ne s'eft préfente. La Séance a été terminée par Fappel de îa
Sjnéchaiifîee d'Hennebond.

Clergé,
Le Clergé a reçu une Députation des Communes. Nous avons

déjà rapporté la réponfe qui a été faite par le Président de la
Chambre.

Après le départ de la Députation , on a mis en délibération
l'invitation des Communes. Les débats ont été très-longs Se très-
Vifs. Les Députés de Paris , & principalement M. l'Abbé
Jylaury, fe font cppofés fortement à la réunion ; mais il n'a
été encore rien décidé.

Noble [je.

La Nobleffe a pareillement reçu une Députation des Com¬
munes

, chargée d'inviter la Chambre à Ye rendre, dans le
jour, à la Salle nationale , pour y procéder à la vérification
commune des Pouvoirs.
On a procédé à l'éleélion d'un Pré-ffdent & d'un Vice-Préfi-

dent. La majorité s'elt réunie , pour la Préudence, en faveur:
de M. de Luxembourg, M. le Duc de Croi a été élu Vice-
Préfident.
La Chambre n'a rien décidé fur l'invitation des Communes.

Elle a envoyé vers celle-ci une Déjnitanon pour lui annoncier
qu'elle en délibéreroit encore.

Séance du Samedi matin , 13 Juin 1785»,

Communes.

À l'ouverture de la Séance
, M. le. Doyen a rendu compte al'Affemblée de l'envoi qu'il avoit fait hier à Sa Majefté d'une

copie de la délibération du 30 , & de l'Adrefie , doit il avoir
remis deux copies, l'une au premier Gentilhomme de la Cham-
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bre

, & l'autre à M. le Garde-des-Sceatix , afin qu'elle fût mîfe
dans le jour, fous les yeux de Sa Majeffé.

On a enfuite continué l'appel des Bailliages ; aucun Membre
du Clergé ni de la Nobleffe ne s'eff préfenté.
Trois Membres du Clergé du Poitou, MM. Lecefve , Curé

de Saint-Triaife ; Balart, Curé de Poiré •, Jallet , Curé de Che-
rigné , ont demandé à être reçus à l'Affemblée ; ils ont été
introduits, 8c ont pris place fur les bancs deffinés au Clergé.
A l'appel de la Sénéchauffee du Poitou , ils fe font avancés
vers le Bureau ; 8c en dépofant leurs Pouvoirs , M. Jallet,
l'un d'eux, a prononcé le Difcours fuivant :

"Messieurs,

» Une partie des Députés du Clergé du Poitou aux Etats-
« Généraux, fe rend aujourd'hui dans la Salle de l'Affemblée
« générale. Nous y venons, Meffieurs, pour prendre commu-
« nication des Pouvoirs de nos co-Dcputés des trois Ordres,
« & pour communiquer nos mandats, afin que les uns & les

autres étant vérifiés & légitimés, la Nation ait enfin de vrais
» Repréfentans. Nous venons, Meilleurs, précédés du flambeau
a> de la raifon, conduits par l'amour du bien public, nous placer
m à côté de nos Concitoyens, de nos frères. Nous accourons à
m la voix de la Patrie , qui nous preffe d'établir entre les
33 Ordres la concorde Se l'harmonie , d'où dépend le fuccès des
33 Etats-Généraux 8c le falut de l'Etat. Puiffe cette démarche
33 être accueillie par tous les Ordres avec le même femiment qui
3» nous la commande ! Puiffe-t-elle être généralement imitée l
*> Puiffe-t-elle, enfin, nous mériter l'eftime de tous les Fran-
33 çois » !

Ce Difcours 8c la démarche de ces trois Curés, ont fait la
plus vive inrprefTion, 8c l'Affemblée y a vivement applaudi.

Pendant l'appel, M. le Doyen a annoncé que M. le Garde»
des-Sceaux venoit de le faire prévenir , que le Roi recevroit
vers une heure de l'après-midi, en dépuration de la Chambre,
M. le Doyen avec deux Adjoints. Le Bureau , d'après le vœu de
l'Affemblée, a procédé au choix des deux Adjoints. MM. Wartel
8c Bîanquart de Salines ont été choifîs comme plus anciens d'âge ,
8c ils font fortis avec M. le Doyen pour aller devers le Roi. En
l'abfence de M. le Doyen , l'Affemblée a été préfidée par le plus
ancien des Adjoints préfens.
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On a continué l'appel. Tous les Bailliages ont été fucefîî-

vement appelés , fans qu'aucun Membre des deux Ordres
privilégiés fe font préfenté. On a fait enfuite un appel général
de tous les Députés, afin que ceux qui avoient été omis dans
le premier appel puffent fe préfenter. Plufîeurs Membres , en
effet, ont paru & ont remis leurs Pouvoirs. La Députation de
Saint-Domingue , compofée de MM. Gouy-d'Arcy , de Reynaud,
de Périgny ,de Magalon, Dongé , de Villeblanche , de Rouvray,
de Cocherel & de Bodkin-Fits-Géraîd , qui n'avoit pas été
appelé , a paru dans l'Affemblée*, 8c M. Gouy-d'Arcy, portant
la parole au nom de fes co-Députés, a représenté à l'Affemblée
que, le 8 de ce mois, il avoit préfenté une Requête pour de¬
mander que la Députation , au nom de laquelle il parloit, fut
admife aux Etats-Généraux; qu'il avoir lieu d'être étonné que,
dans l'appel général des Députations du Royaume, on eût négligé
d'appeler celle de Saint-Domingue , malgré la demande exprefle
qui en avoit été faite- Il a demandé de nouveau que les Repré¬
fentans d'une grande Colonie fuffent reçus au milieu des Députés
de la Nation Françoife.
M. le Doyen a confuité l'Affemblée fur cette demande. Il a

été décidé que MM. les Députés de Saint-Domingue remettroient
leurs Pouvoirs pour être vérifiés , 8c que , lorfque l'Affemblée
feroit conftituée, elle déciderait , fur la demande faite par la
Colonie, u die pouvoir, ou non, avoir fcs Repréfentans aux
Etats-Généraux.
M. le Doyen a rendu compte de fa million auprès de Sa Majeffé.

La Députation a été reçue dans le cabinet du Roi; 8c M. le
Doyen,en lui remettant copie de la délibération 8c de i'Adrefle,
lui a adreffé le Difcours fuivant :

« S i r e ,

» Les Députés de vos fidèles Communes nous ont chargés de
» préfenter â Votre Majeffé leur délibération du io Juin , 8c
» cette Adreffe qui contient les motifs de leur conduite , 8c
*» les témoignages de leur refpeét 8c de leur amour
Le Roi lui a répondu en ces termes :.
<« Je ferai favoir mes intentions à la Chambre du Tiers-

» Etat , fur le Mémoire que vous me -prél'entez de fa
s* part ».
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Quelques Membres ont relevé, dans la Réponfe du Roi , lesmots Chambre & Mémoire dont il s'eR fervi en parlant de l'AdrefTedes Communes. Ces expreflions ont déplu généralement à TAf-femblée, qui a cru pouvoir*dans les circonitances préfente.s3 enconcevoir quelques ombrages.
Sur la motion d'un des Membres, l'Aflfemblée a approuvé ladivifion provisoire des Membres qui la compofenc, en vingt-Bureaux , qui vérifierdient, chacun en particulier ,• les Pouvoirsd'un certain nombre de Députations , & en feroient fucceffive-

ment le rapport à l'Ailemblée générale. Cette méthode- a paruçout-à-la-fois la plus fimple & la plus expéùicive.
Les Bureaux ont été invités a s'afiembler dans l'après-midi ,pour s'occuper de leur travail, afin que rAflfemblée pût f fansdélai , en entendre le rapport.
La Séance a été levée.

Cierge>
La Chambre du Clergé a délibéré encore aujourd'hui fur l'in¬vitation qui lui a été faite par les Communes, de fe réynil à ellespour la vérification des titres. Les débats y ont été très-longs.de très vifs -, mais rien n'a été encore décidé.

NobleJJe*
La Chambre de la Nobleife a continué aujourd'hui la déli¬bération qu'elle avoit commencée fur l'invitation des Communes,A la majorité de 173 voix contre 79 eî'e a pris l'Arrêtéfuivant :

«La propofitien du Tiers-Etat néceffite, ck-la part de l'Ordre de» la Nob'effe , le développement des' principes qui l'ont dirigé. Jl« doit cet hommage à la Nation 5 il doit cet égard à l'Ordre« du Tiers-Etat.
» Les Députés de la Noblefife , réunis dans leur Chambre

» avant d'avoir vérifié leurs Pouvoirs, ont dû fuiyre, pour cette« vérification , les ufages des précédens Etats ; ils les ont
v fuivis. Ces ufages étoient une cônféquencè néceflaire de la
v Loi conllitntive de la réparation des Ordres &T de leur mu-
« tuell$ indépendance j Loi que IgNoblefie a toujours çonfidéréq

» comme confervatrice du Trône, de la liberté & de la pro-
35 priété des Citoyens.

» L'Ordre du Tiers-Erar n'a point adopté la même marche.
33 Lorfcu'il a defiré que la vérification des Pouvoirs fût convertie
'3 en une vérification commune, l'Ordre de la Nobleife a dû
»' expofer les raifons pour y procéder féparérnent ; il les a
« expolees par l'organe de les Commiflfaires-conciliateurs , en
» les chargeant d'annoncer préalablement que la prefque tota-
>3 lité des Cahiers de fes Députes les autorife à la renoncia-
» tion des privilèges pécuniaires. Il a dû croire que ce pvéa-
« lable termineroit à l'inftant pîufieurs difficultés, & faciliteroit
m le moyen de mettre en activité les Etats-Généraux.

33 Dans l'efpoir d'une conciliation , l'Ordre de la NoblelTe
«• a encore propofié que , lorfqu'on s'occuperoit de l'organi-
3' fation des Etats-Généraux , on examineroit les inconvéniens
»> ou les avantages d une vérification Téparée ou commune , afin
a qu'il y fût llatué pour l'avenir.

33 Enfin le Roi a fait propofer un plan de conciliation. Sa
»3 Majellé demande que ce plan foit accepté , ou tout autre.
33 L'Ordre de la Nobleife délibère, à l'inftanr, qu'il accepte
33 le plan-propôfé par les Commiffaires du Roi ; & , d'après
« leur vœu , réunit au fonds de la propofition , les précautions
33 qui lui paroiffent convenables ; en conféquence . il charge fes
33 Commilfaires-conciliareurs de rappeler à la Conférence ce que
»> la Nobleflè avoit arrêté,.précédemment, qu'elle vérifierait
33 fes Pouvoirs dans fon fein, te prononceroit fur les contef-
33 rations qu' furviendroient, lorfqu'elles n'intérefîeroient que
33 fes Députésparticuliers, Se qu'elle en donnéroit une con-
»3 Édifiante officielle aux. autres Ordres

*» Quant aux mitres difficultés fûrvènûes- ou à furvenir ftir
33 les Députatibns entiéies pendant la préfente tenue des Etats-
>3 Généraux feulement, l'Ordre de la NoblelTe a propofé que
33 chaque Ordre chargeât des Comml (Taire s , conformément
33 aux d.efirs du Roi, de les q-ifeuter avec ceux des autres
33 Ordres, pour cuè, fur leur rapport, il y fût ftatué d'une
33 manière uniforme, s'il étoit poffible, dans les trois Cham-
33 bres féparées; & que , dans te cas où on ne pourrait y par«
» venir , le Roi feroit fupplié d'être leur arbitre.
'» Maintenant la Nation peut juger fi elle doit imputer à îa.

33 Nobleffe l'inquiétante inertie des États-Généraux , dans le
I4



>j moment où la France entière attend le rétabîiffement de la
» Conftitution ; où le Roi & les Créanciers de l'Etat comptent
•5 fur des facrffices L'Ordre de la Noblelfe croit n'avoir à ré-
» pondre fur la propofition du Tiers-Etat, qu'en l'invitant à
» ne pas rejeter l'arbitrage du Roi pour les Pouvoirs non con-
» teilés & non jugés, & à ne pas fe refufer plus long-temps
« au moyen de conciliation qu'a propofé Sa Maiefté , & donc
« l'adoption doit accélérer la marche des trois Ordres vers les
» grands objets qui intércffent efifertiellement la Nation. L'Ordre
>» de la Nobleffe , fidèle à Tes Commetuns, déclare qu'il va s'esa
?» occuper fans relâche ».

La Séance a été levée.

Séance du foir du Samedi 13,

Communes.

Les Bureaux fe font afifemblés pour s'occuper de la vérifi¬cation des Pouvoirs des diverles Députations ; ce travail aduré jufqu'à huit heures. La plupart des Bureaux ayant annoncé
que leur travail étoit achevé , M. le Doyen a formé l'Afifem-blée générale. Elle a emendu le rapport des divers Bureaux.11 a été oréfenté quelques difficultés fur quelques Dépurations& fur l'élection de quelques Membres ; i'Afifemblée a ftatué
fur les unes, & en a renvoyé quelques autres , jufqu'après le
moment où elle fe feroit conftituée. La Séance a été terminée àdjx heures par lç rapport du huitième Bureau?

Séance du matin du Dimanche 1'^ Juin ijSp,

Communes,

On a continué ce matin la vérification provifoire des Pouvoirs,Parmi tous les titres , il s'en çft trouvé peu qui aient fourni de?Routes, fe donné lie» à dçsçpm'çîhnqns.MéieéliondçM, Malçue^
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entre autres, a été attaquée comme nulle & irrégulière , ayant
été faite par acclamation. On a renvoyé cette conteftation ,
ainfî que toutes celles fur lefquelles l'Affemblée n'a pas ftatué
définitivement 3 devant une Commiffion chargée d'examiner les
faits , & d'en faire le rapport.

Clergé & Nobleffe.
La Chambre du Clergé & celle de la Nobleffe ont été en

vacance aujourd'hui.

Séance du foir du Dimanche 14 Juin 1789.
Communes.

On s'eft occupé encore de la vérification provifoire des Pou¬
voirs. Les divers Bureaux ont fini leur rapport. Il s'eft élevé des
difficultés fur quelques Députations, ou fur les Pouvoirs de
quelques Députés. Cela a donné lieu à des difeuffions.

Pendant ces débats, MM. Beflfe, Curé de Saint-Aubin, du
Bailliage d'Avefnes ; Grégoire , Curé d'Embermefnil, du Bail¬
liage de Nancy \ Dillon , Curé du Vieux-Poufanges , de la
Sénéchauflèe de Poitiers ; Guegan , Redeur de Pontivy >
Louifel, Redeur de Rhedon , du Diocèfe de Vannes ; & Bo-
dineau , Curé de S int-Bienheuré de Vendôme , du Bailliage
de Vendôme , tous Membres de la Chambre du Clergé , font
entrés dans I'Afifemblée , & ont pris féance fur les bancs du
Clergé.
M. Diilon, parlant en leur nom a dit :

c»Messieurs,

» La Nation nous reprocherait , fans doute, de ne nous
« être pas rendus hier dans la Chambre de l'AfiTemblce géné-
»> raie, pour vérifier en commun nos Pouvoirs. Nous ne pou-
» voris que louer le zèle & le patriotifme des confrères qui
» nous ont précédés > mais leur intention nous étoit inconnue.
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» Animés du même defîr de nous réiinir à vous , nous avons
33 voulu épuifer tous les moyens de douceur 8c de patience90 que la prudence 8c l'amour de la paix pouvoient nous inf-
» pirer.

» Un motif non moins "puiiTmr nous arrêtoit. Nous refpec-» tons., nous chériffons le Monarque bienfaifant que le "tel33 nous a donné dans fa miféricorde. Ses intentions font pures 333 fes vues pour le bonheur de fon Peuple nous font connues:» chacun de nous craignoit de n'y pas conformer fa conduite ;mais étant convaincus que nos Pouvoirs d'oi ent être con us» de tous les Repréfenuns de la Nation., nous nous ren ions jMeffieurs, dans l'efpérançè de voit ceîfer enfin notre mal'Veu-
» reufe fituation; nous venons

3 avec confiance , reprendre dans« ce moment, au milieu de vous 3 les places que noire Mo-•» narque bienfaifant nous avoit aifign es pour y travailler au30 grand œuvre de la félicité publique. ; !e cet édifice , élevé
» par fes ordres, il nous faifoit entendre les exprefïions tou--> chantes de fon amour pour fon Peuple, 3e ii nous invitoit à33 réunir nos travaux.
« Perfuadés que le concert des trois Ordres peut fetjl opérer3* les heureux effets que la Nation paroit attendre avec la plus» vive impatience , nous vous le déclarons, >f;eif»eu s, c'etfc le33 defir le plus ardent d'établir cette union , oui nous, con-» chiit ici. Nous refpcéterons, ainfi nue c.e,ax qui nous font

v l'honneur de nous entendre . les droits du So veraio , les33 Loix conftitutionnelles de l'Etat, la propriété des indivi us qui*> le compofetît. Nous vous prions Meffieurs , de vouloir bien33 nous in c: ire fur vos régi lires, Se de nous délivrer copie des33 motifs 8c des principes que nous venons de vous expofer. Il33 eft intéreflant pour nous eue la France ,1e monde entier
33 connoiffe la pureté de nos intentions ".
L'AfTemblée a vivement applaudi au Difcours, & elle a déli¬béré qu'il leroir inféré dans le Procès-verbal.
M. Dillon a ajouté que fVs Pouvoirs étoient compris dansceux qui ont été remis parles Députés des Communes du Poitou.
Les autres Membres ont remis ou promis de remettre demainles leurs L'AfTemblée a chargé le premier Bureau de les vérifier*& d'en faire inceiTïmment le rapport
La Séance a été levée.

*59

Séance du Lundi matin 15 Juin 1789.

Communes.

A l'ouverture de la Séance , M. le Doyen a propofé de re¬
nouveler MM. les Adjoints , 8c de procéder à Téiedtion d'un
nouveau Doyen. L'Affemblée a décidé que M. le Doyen 8r
MM. les Adjoints adtuels continueroient encore leurs fonctions.

M. Marolles, Curé de Saint-Jean de Saint-Quentin , s'eft
pré fente à l'AfTemblée , en remettant fes Pouvoirs pour les
foumettre à la vérification. 11 a prononcé le Difcours fuivant :

<c Messieurs»

33 Depuis l'ouverture des Etats-Généraux , mon coeur eft au
33 milieu de vous. Dans une Chambre qui s'eft féparée , j'ai
33 combattu pour vos intérêts néceffairement unis aux nôtres
33 8c à ceux de la Nation entière. Je viens ici , Meilleurs ,
»» profeffer hautement cette vérité , & reconnoître la nécefïitë
» indifpenfable de la vérification commune des Pouvoirs d'une
33 Affemblée Nationale. Je foumets les miens à votre examen ;
33 ceft dans cet adle que vous trouverez le titre de votre coopé-
33 rateur dans l'œuvre importante de la régénération de l'Etat :
33 dans ma conduite , vous trouverez les principes ce la tendre
33 atfeélion d'un frère. Si cet exemple n'eft pas ftiivi par ie
33 plus grand nombre, vous ne défapprouverez pas, fans doute ,
*3 mon retour dans la Chambre du Clergé, où la défenfe de
33 votre caulé exigera ma préfence 33.
M..Marolles eft allé enfuite, au milieu des applaudilfemens ,

prendre place fur les bancs du Clergé.
Quelques Députés, qui étoient abfens au moment où l'on

avoir fait l'appel des Bailliages, fe font prélentés aujourd'hui, 8c
ont pris place. L'AfTemblée a décidé que ceux dont les titres
ne préfenteroient aucune difficulté, jouir ient, dès ce moment,
de la plénitude de leurs Pouvoirs ; & elle a renvoyé l'examen
8c le jugement des titres dont la y.didité eft conteftée , juf-
qu'après le moment où elle fe fera conflituée.
M. le Doyen a annoncé à l'AfTemblée. que M. de BoifgeTn ,

l'un de Mùî. de la NoblefTe de Bretagne , lui avoit. remis d....
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délibérations d'une partie de MM. du Clergé 8c de MM. de la No- .

blefte de la Province de Bretagne en date du 17 Avril 1789 3 & uneproteftation de MM. du Clergé de la même Province contre les
éle&ions de MM. des Communes, pour être communiquées àrAffemfcflée. L'Ad'emblée en a renvoyé la leélure & l'examen #
pour y être ftatué après qu'elle fera conftituée.
M. Mougins de Roquefort, Curé de Grade , Député de laSénéchaudTée de Draguignan, eft entré dans l'Afiemblée ; il a

repréfenté que fes Pouvoirs font compris dans les mêmes aétés
que ceux des autres Députés de la même SénéchaudTée : en
conféquence-, il en a demandé la vérification. « Meftieurs, a-t-ildit, il me tardoit de me rendre dans la Salle nationale, pourprocéder } avec le concours des Ordres, à la vérification des
Pouvoirs

, & travailler, de concert3 à l'œuvre de la régénéra¬tion publique. Des motifs de prudence , l'efpoir de paraîtreavec tous mes co-Députés, avoient fufpendu mes démarches ,fans affaiblir mes fentimens, ni altérer mes réfolutioas.
«Mais il ne m'eft plus permis de différer ; je dois céder à

mon devoir 8c à l'intérêt de l'Etat. Ma joie fera, à fon com¬ble
, dès que mes Pouvoirs étant légalement reconnus, je pourrai,

comme vrai Repréfentant de la Nation , m'occuper, fans délai,des grands objets qui nous raflemblent, & contribuer avec vous,Meilleurs, mes frères, mes amis, à la gloire du Trône , aubonheur de l'Etat, à la félicité générale.
« Il me relie un dernier vœu à former ; il eft digne de l'au-gufte £c facré miniftère que j'exerce : c'eft celui de l'union géné¬rale des fentimens ; c'eft celui de voir arborer , par les cîaifes de

tous les Citoyens qui compofent les Etats-Généraux, l'olivierde la paix 8c de la concorde. N'abandonnons jamais, Meilleurs,ce doux efpoir : il feroit confohnt pour la Nation 8c bien pré¬cieux à mon cœur «.

Ce difeours a été fuivi des plus vifs applaudiiïemens. Les Pou¬voirs de M. Mougins ont été reconnus légitimes. Il eft allé prendreplace fur les bancs du Clergé.
M. Joyeux, Curé de Saint-Jean de Chatellerault, s'eftpréfenté enfuite ; il a annoncé qu'il remettroit fes Pouvoirsïnceftàmment. Il a été admis , 8c a pris place fur les bancs du

Clergé.
M. l'Abbé Syeyes a.demandé la parole. Il a rappelé à l'Af-fembiée la réfoludon prife le 10 fur fa proposition > il a dé¬
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montré que la vérification des Pouvoirs étant faite , il étoîc
îndifpenfable de s'occuper, fans délai , de la conftitution de
l'Afiemblée.
«Il ell confiant, a>t-il dit, par le réfultat de la vérification

des Pouvoirs, que cette Afiemblée eft déjà compofée des Repré-
fentans envoyés directement par les quatre-vingt-feize centièmes
au moins de la Nation.

» Une telle maffe de Députations ne fauroit être inaélive par
l'abfence des Députés de quelques Bailliages , ou de quelques
clafies de Citoyens ; car les abfens qui ont été appelés s ne peu¬
vent point empêcher les préfer.s d'exercer la plénitude de leurs
droits, fur-tout îorfque l'exercice de ces droits eft un devoir
impérieux 8c preiïant.

» Déplus, puifqu'il n'appartient'qu'aux Repréfentans vérifiés
de concourir à former le vœunational, 8c que tous les Repréfen¬
tans vérifiés font dans cette Afiemblée , il eft encore indif-
penfable de conclure qu'il lui appartient , 8c qu'il n'appar¬
tient qu'à elle d'interpréter Se de préfenter la volonté générale
de la Nation \ nulle autre Chambre de Députés , fimplement
préfumés , ne peut rien ôter à la force de fes délibérations ;
enfin, il ne peut exifier entre le Trône 8c l'Afiemblée aucun veto,
aucun pouvoir négatif.

« L'Affèmblée juge donc que l'œuvre commune de la reftau-
ration nationale peut 8c doit être commencée , fans retard, pat
les Députés préfens, 8c qu'ils doivent la fuivre fans interruption
comme fans obftacle.
« La dénomination Affcmblée des Repréfentans connus & vérifiés

de la Nation Franfoife3 eft la feule dénomination qui convienne à
l'Afiemblée dans l'état aétuel deschofes,!a feule qu'elle puifie
adopter, tant qu'elle ne perdra pas l'efpoir de réunir dans font
fein tous lesDéputésaujourd'hui abfens ; elle ne ceflera de les appe¬
ler, tant individuellement que colleélivement 3 à remplir l'obliga-
tionqui leur eft impofée de concourir à la tenue des Etats-Géné¬
raux. A quelque moment que les Députés abfens fe préfentent dans
le cours de la fefiion qui va s'ouvrir, elle déclare d'avance qu'elle
lès recevra avec joie, & qu'elle s'emprefiera, après la vérifica¬
tion de leurs Pouvoirs, de partager avec eux les grands travaux
qui doivent procurer la régénération de la France «.
Divers Membres ont demandé la parole, 8c ont fuccehivernent

parlé , les uns pour; les autres contre la motion de M. l'Abbé
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Syeyes ; elle a donné lieu à de vifs débats. Âii milieu de tous cl:débats , M. de Mirabeau a paru pour préfencr : e cn-nion.nouvelle.

« MefTieùrs, je n'ai jamais été- moins capabje qu'àujoudâ difcuter une quefHon importante & de parler devant vAgité 'depuis piufsear jours d'une fièvre opiniâtre , elle metourmente dans ce moment même. Je follicite donc une grandeindulgence pour ce que je vais dite : fî mon ame parle à votreame -:s forces fuppléeront à mes forces 5 mais j'ofe vousdemander en même-temps lifte grande attention pour la fériédes réfolutions que j'aurai l'honneur de vous offrir.
« Nous femmes prêts à fortir du cercle où votre fâgeftes'eft long-temps circonlcrite. Si vous avez perfévéré avec unefermeté rare dans un fyftème d'inaêtion politique, infinimentdécrié par ceux qui avoient un grand intérêt à vous fairêadopter de fa Lifte s rnefures, c'étoit pour donner le temps auxefpr ts de fe calmer , aux amis du bien public de feconder levœu de la juftice & de la raifon ; c'étoit pour manifefterune modération qui convient fur-tout au courage , ou plutôtfans laquelle il n'elf pas de courage vraiment durable 8c in¬vincible.
'3 Cependant le temps s'eft: écoulé ; les prétentions , lesufurpations des deux Ordres fe font accrues ; votre fagelenteur a été prife pour foibleffe j on a conçu Tefpoir quel'ennui, l'inquiétude, les malheurs publics inceflfamment aggravéspar des circontlances prefque inouïes , vous arracheroicnt quel¬que démarche pufilianime ou inconfidérée. Voici le moment derafturer vos ames , 8c d'iufpirer la retenue

3 la crainte , j'aiprefque dit la terreur du refpeél à vos adverfairés , en mon¬trant , dès vos premières opérations, la prévoyance de 1 ha¬bileté jointe à la fermeté douce de la raifon.
'3 Que dans les circonfiances où le Rci lui-même a fentiqu'il falloit donner à la France une manière fixe d'être gouvernée,c'eft-à-dire , une Confritution

3 on oppofe à fes volontés, 8c .
aux vœux de fon Peuple , les vieux préjugés , les gothiques.,oppreflions des fiècles barbares ; qu'à la fin du dix-huitièmefîècle , une foule de Citoyens dévoile 8c fuive le projet denous y replonger, réclame d'arrêter tout, quand toqt doitmarcher ; c'eft-à-dire, de gouverner tout à fa giiife, 8c qualifiecette prétention vraiment délirante, de propriétés ; que quelquesperfmnes, quelques gens des trois Etats, parce que, dans

M?

l'idiome moderne , on les a appelés des Ordres, oppofent
fans pudeur ^ la magie de ce mot vuide de fens à l'intérêt
général , fans daigner difïimuler que eu:s intérêts privés font
en contr.idiéiion ouverte avec cet intérêt général ; qu'ils veu-'
lent ra uen.:r !e Peuple de France à ces formes qui claftoienc
la INaron en deux efpèces d'hommes, des opprelfeurs & des
opprimés ; qu'ils s'efforcent de perpétuer une prétendue Conf¬
ritution , où Uii feu! mot prononce par cent cinquante-un indivi¬
dus pouvroit ar êcer le Roi 8c vingt-quatre millions d hommes;
une ' Conilitutiori où deux Ordres , qui ne font ni le Peuple
ni le Prince , fe ferviroient du fécond pour prefturer le pre¬
mier, du premier pour effrayer te fécond , 8c des circonftances
pour réduire tout ce qui n'eft pas eux à Sa nullité 5 qu'enfin ,
tandis que vous n'atteftez que les principes & l'intérêt ce tous,
ils invoquent hautement le defpotifrné miniftérie!, sfirs qu'ils fe
croient , de le faire toujours degénéVèr par leurs cabales , en
une anarchie miniftérielje. C'eft le comble , fans douté, de la
déraifon o gueilfeufe ; 8c je n'ai pas bsfoin de colorer cetre
foiblé efquifte , pour démontrer que la divilio'n des Ordres »
que le veto des Ordres , que l'opinion & la délibération par
Ordre feroient une invention vraiment fubiijiïe pour fixer
conftitiuionnellement legoïfme dans le facerdoce 3 l'orgueil
dans le patrici-at 3 la baffeiTe dans le Peuple , Ja divifion entre
cous les intérêts, la corruption dans toutes les clallés dont fe
compofe la grande famille , la cupidité dans toutes les ames, l'in-
fignifiance de la Nation, la tutele des Princes, le defpotiinie des
Miniilres.

»» Efpérons , Meilleurs, loin de nous décourager , oc mar¬
chons d'un pas ferme vers un but qui ne fauroit nous
échapper.

33 Mus toutes les voies de douceur font épuifées; toutes les
Conférences font fin es : il ne nous relie que des partis décififs
& peut-être extrêmes Extrêmes.' oh! non, Meilleurs,
Ja juftice 8c la vérité font toujours dans un fàge milieu ; les
extrêmes ne font jamaisque les dernières reflourçes du défefpoir.
Et qui donc pourroû réduire le Peuple François dans une telle
fituation ?

33 II faut nous conftituer , nous en femmes tous d'accord ;
mais comment , fous quelle forme , fous quelle dénomi¬
nation ?
»En Etats-Généraux ? — Le mot feroi: impropre : vous
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l'avez- tous fenti ; il fuppofe trois Ordres > trois Etats ; Se certes
ces trois Ordres ne font pas ici ».
M. Mirabeau a examiné enfuite fucceflivement les différentesdénominations que l'on propofoit de donner à l'Affemblée ; il

a fait voir la néceffité de la fanétion du Roi , ceiie de l'affeti-timent de la Nation à la démarche de Tes Repréfentarts ; lesdangers inévitables qui deveienr réfultet du refus que feroitle Roi de fanélionner la Conftitution de l'Affemblée •, « carfi vous échouez
, fi le Roi vous refufe fa fanélion , fi les Ordresréclament fans fon autorité , qu'arrivcroic-il ? Difiolution ou

prorogation. — La fuite évidente en eft le déchaînement de
toutes vengeances, la coalition de toutes les ariftocraties , &la hideufe anarchie qui toujours ramène au defpocifme. Vousaurez des pillages ; vous aurez des boucheries ; vous n'aurez
pas même l'exécrable honneur d'une guerre civile , car on nes'eft jamais battu dans nos contrées pour les chnfes, mais
pour tel ou tel individu j & les bannières des intérêts privésne permirent , en aucun temps .à l'oriflamme de la liberté de
s'élever ».
Il a combattu la motion de M. l'Abbé Syeyes, comme tropinintelligible pour le Peuple François, contraire à la dignité del'Affemblée , & infignifiante, puifqu'il faudroit la changer , fila réunion par Ordres venoit à s'opérer. « Ne prenez pas pa-t-il ajouté, un titre qui effraie. — Cherchez-en un qu'on nepuiffe vous contefter, qui, plus doux & non moins impofantdans fa plénitude , convienne à tous les temps, foit fufeep-tible de tous les développemens que vous permet.ront tous lesévènemens , 8c puifie , au belbin, fervir de lance comme d'aide

aux droits &■ aux principes nationaux ». Il a conclu à ce quel'Affemblée fe conftituât fous le nom de Repréfenta.is du PeupleFrançois.
11 a regardé ce titre , cette dénomination comme la feule con¬venable à l'Affemblée , la feule qui, en offrant tous les avan¬

tages des autres , n'en avoit aucun des inconvéniens. Il a pré-fenté une férié de réfolutions, qui devoient fervir comme d'appuià la Conftitution que l'Affemblée alloit fe donner.
M. Mounier a propofé à l'Affemblée de fe conftituer en'AJfcmblée légitime des Repréfintans de la majeure partie de laNation , agijfant en l'abfence de la mineure partie ; il acombattu les deux motions déjà faites , & a donné du

développement

1.

développement à la fienne. Nous allons la tranferire , aiefi que
celles qui ont été laites par divers autres Membres.
" Sur les rapports faits par les différens Bureaux, l'Affemblée

a reconnu légitimes les Pouvoirs des Membres qui la compo-
l'ent actuellement} fous la réferve du jugement de quelques
conteffations dont l'examen a été renvoyé à des Commiffaircs,
& en confcquence elle s'eft déclarée valablement conftituée.

» Enfuite il a été arrêté que l'Affemblée , fermée par les
Repréfentans de la plus grande partie de la Nation , & par la
majorité de tous les Députés envoyés aux Etats-Généraux
duement invitée, la minorité dtiement invitée fur les moyens
d'établir la félicité publique , que les fuffrages feront comptés
par tête & non par Ordres ; qu'elle ne reconnoîtra jamais
aux Députés du Clergé 8e de la Nobleffe le prétendu droit de
délibérer féparément , ni de s'eppofer à fes délibérations , ne
pouvant renoncer néanmoins à i'efpoir de la réunion de tous
les Députés 3 qu'elle ne ceffera de delïrer. Il a été de,plus arrêté
que l'expofé des motifs & des principes qui dirigent cette

• Affemblée , fera mis fous les yeux du Roi & de la Nation».
La motion de M. Mounier a été appuyée par plufieurs Mem¬

bres. M. Barnave , entr'autres, l'a défendue vivement.
M. Rabaut de Saint-Etienne a parlé enfuite ; & après un

long difeours , il a propofé le projet d'Arrêté qui fuit :
« La vérification des Pouvoirs des Députés François qui fe

font préfentés dans la Salle nationale , ayant été faire ; l'Af¬
femblée confîdérant qu'elle doit être une. comme la Nation
eft une ; que tous les Députés ont un intérêt de droit de fe
reconnaître les uns les autres ; que nul ne peut être réputé
Député, s'il n'a fait vérifier fes Pouvoirs par les autres Dépurés
en commun, déclare:

» i°. Qu'elle fe confirme l'Affemblée des Repréfentans du
Peuple de France , vérifiés par leurs co-Députés, autorités par
leurs Commettans à s'occuper de leurs intérêts / & aptes à
«cécuter les mandats dont ils ont été chargés.
»i°. Que l'abfence ou la féparation de ceux des Députés qui

auroient vérifié féparément leurs Pouvoirs, ne fauroit arrêter
les opérations des Députés vérifiés en commun & reconnus; que
toute vérification particulière eft nulle , Si que nulle claffe de
Citoyens ne peut avoir la faculté de prononcer le veto qui n'ap¬
partient qu'au Roi.
hiats-Généraux , &c. K
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* 5e. Qu'en conféquence , à mefure que les abfens , ou ceux

qui fe feroient vérifiés eux-mêmes ou en particulier , Ce pré-
fenteront à l'Aflemblée commune pour y prendre place , ils
jouiront de ce droit auflitôt qu'ils y auront fait vérifier leurs
Pouvoirs.
» 4°. Que l'AfTemblée étant cependant conftituéc, 8c tous

les Décutés ayant été vérifiés ou duement appelés pour l'être,
elle va procéder à toutes les opérations qui intérelfent le
bonheur du Roi. En conféquence elle arrête , fous l& bon plaifir
du Roi :

» iô. Qu'elle déclare tous les impôts aéluels fupprimés,
comme ayant été établis fans le confentement de la Nation.

m 2.0. Qu'elle les crée de nouveau, pour exifter feulement
pendant la tenue des Etats-Généraux aétuels, déclarant que , fi
lefdits Etats - Généraux venoient à être difious fans qu'ils
eufient librement confenti les impôts , ils demeureront fup-
primés.

» 3°. Qu'elle annonce qu'après que les Etats-Généraux ,

compofés des Dépurés vérifiés en commun , auront fait la
Conrtitution, ils s'occuperont à vérifier la dette 8c la con¬
fonde r.
« 4°. Qu'elle a voté un emprunt de millions pour fub-

venir aux befoins prefîans de l'Etat, & l'a hypothéqué fur les
premiers deniers de la Caillé générale,
»j°. Que la préfente délibération fera portée au Roi; que

les motifs qui l'ont occafionnée lui feront préfentés , 8c que
Sa Majefté fera fuppliée d'y donner fa fanâion ».

M. Rabaut a ajouté encore qu'il falloir députer vers le
Miniilre des Finances , pour lui faire connoître que l'Afiem-
blée defîre prendre connoifiance de l'état aéluel des finances ,

"8c qu'elle a voté un emprunt pour fubvenir aux befoins de
l'Etat.

Il s'ell élevé de vifs débats fur cette motion : on a fur-tout
combattu le projet d'un emprunt.
Nos Cahiers, difoient plufieurs Membres , ne nous preferi-

vent pas une marche fi rapide. Nos Commetsans nous ont en-
foyés pour corriger les vices 4e l'adminiftration , pour éteindre
les dettes de l'Etat , 8c non pour les augmenter par des em¬
prunts. Donnons une Conftitution à la Nation j afiurons les

H7

propriétés, 8c enfuite nous avijerons aux moyens d'établir des
impôts.
Toutes ces diverfes motions ont été vivement défendues de

part & d'autre. Les débats aboient fe prolonger, lorfqu'on a
annoncé une Députation de la Noble fie. Quatre Membres ont
été envoyés au devant d'elle , &c elle a été introduite : elle étoit
compofée de MM. de Brefiey , le Duc de Luynes, le Marquis
de Thiboutot , le Baron de FlachlLnden, le Duc de Croy ,

le Comte de la Galifibnnière.

Après avoir pris place fur leurs-bancs, M. de Brefiey, au nom
de la Députation, a expofé les motifs de la démarche de la No-
blefie , a fiit leéture de l'Arrêté pris par la Chambre le 13 de ce
mois, & en a remis une copie.
M. Bailly a répondu à la Députation en ces termes :

«Messieurs,

" Vou-s nous voyez occupés de l'exécution de la délibération
» prife le 10 de ce mois, 8c que nous avons eu l'honneur de
» vous communiquer le 12. Nous efpérons toujours que vous
« vous réunirez à nous pour y concourir »>.

La Députation s'eft enfuite retirée , & a été accompagnée par
Les mêmes Membres qui l'avoient introduite La Séance a été
levée à deux heures.

Clergé.

Le Clergé a continué de délibérer fur le même objet ; mais
la Chambre n'a pris encore aucune détermination.

Noblcjje.

Les Délibérations de la Chambre ont eu pour objet l'invi¬
tation qui. lui a été faite par le Tiers-Etat. En exécution de
l'Arrêté du 13 de ce mois, elle en a pris un autre aujourd'hui ;
elle a arrêtéqu'expédition en forme de celui pris le Samedi 13 de ce
mois, feroit portée par une Députation compofée de fix Mem-»,
bres, l'une à l'Ordre du Clergé, l'autre à celui du Tiers-
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Etat , 8c qu'en outre il feroit envoyé une autre Dépuration
au Roi pour lui rendre compte de la conduite & des dé¬
libérations de la Chambre depuis l'ouverture des Etats-
Généra,ux.

—«cm»™——

Séance du foir du Lundi 15 Juin 1789,

Communes.

A l'ouverture de la Séance, on a repris la difeuftion fur la manière
dont l'Alfemblée le conllitueroit. Plulîeurs Mehabres ont propèfé
de décider la queftion fans défemparer, & de fe conftituer dans le
jour. Alors M. Target a pris la parole , & a dit : « Meilleurs ,

autant je crois que l'importance de la queftion que nous agi¬
tons mérité d'a:ttntion , autant je crois que toute lenteur
feroit dangereule 5 il faut décider avec prudençe , mais avec
célérité ; & ce n'eft qu'avec effroi que j'arrive à la difçuffion.

»> Réduifons-nous à des idées fimples & à nos principes ;
fur-tout ne perdons jamais de vue la réunion des Ordres , la
votation par tête commandée par nos Cahiers , la raifon &
la juftice, la crainte du veto qui pottrroic paralyfer les ttats.

» Sans doute il faut nous conftituer, mais quand? Aujour¬
d'hui. De quelle manière ? Comme M. l'Abbé Syeyes nous l'a
indiqué. Le mot Peuple ne remplit pas notre idée. Signifie-t-il
Communes ? Alors ce n'eft pas aftez dire. Signifie-t-il la Nation
entière ? Ce feroit trop dire. Choififfons donc le moyen qui,
placé entre ces deux extrêmes , ne compromet ni nos droits
ni nos principes.

« Nous fommes les Repréfentans connus de la Nation ; voilà
ce que nous fommes ; & c'eft avec cette qualité que nous
fommes autorifés à dilcuter les droits de nos Coinmettans.
Je me hâterai de répondre à une obje&ion qui nous a été faite
ce matin.

«11 faut compter les Citoyens par les propriétés. Certes ce

paradoxe eft bien étrange ; la propriété du pauvre eft plus fucrée
que l'opulence du riche 5 il faut compter les têtes , & non pas
lés fortunes. Un fyftême contiaire feroit deftru&if de tout droit
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«ational > il éteindroîr l'amour de la Patrie , S: nourrirait I'é-
goiTrne.

»Je penfc encore qu'il faut renvoyer au bureau l'examen de'
cette grande queftion , îk dans deux heures fe réunir ici pour
prendre un parti, & achever cette opération,»».
M. Bergafte a pris la parole , 6C a foutenu l'opinion de

M. l'Abbé Syeyes.
«J'adopte, a-t-ildit, la motion de M. l'Abbé Syeyes ; j'en

avois une à-peu-près femblable. Nous avons pu nous condamner
à l'inaftion, tant que nous avons eu l'efpoir de la réunion.
Cette inertie , fage dans fon principe, devient dangereufe aduel-
lement. II importe que nous nous conftituions.

»> Vous avez regardé comme un principe important la déli¬
bération par têre ; nous devons tout faire , épuifer nos cou¬
rages pour l'obtenir; Sa s'il faut s'exeufer devant le Tribunal
de la Nation , vous lui direz que , fi vous n'avez pas voulu
vous défifter de cette opinion, c'cft que vous avez compris
que dans une Affemblée foiem rie lie , tous ceux qui en font
Membres doivent tendre au même but 3 à la chofe commune ;
c'eft qu'il eft impoftible de faire une Conftitution folide, en
ifoîant les intérêts, les Citoyens &r les rangs & les hommes 'y
c'eft que vous n'avez pu vous difiimuler , quelque promefle
que l'on vous eût faîte, que les profeftlohs honorables n'au-
ro-ient pas été ouvertes pour vous, & que Ton vous auroit
condamnés à un petit nombre de profefTions humiliantes &
rtiéprifées ; c'eft qu'enfin il n'y auroit eu que deux claftcs,
l'une qui auroit fubjugué & gouverné , l'autre qui auroit été
dans la fervitude & Toppreftîon; c'eft qu'enfin c*étoit Tarifto-
Cratie, le pire des Gouvernemens, que vous vous occupiez de
Combattre.
« Vous repréfenterez à la Nobîeffe que la diilinétion des

Ordres eft la fource de tous vos malheurs, la caufe de l'anar¬
chie : vous repréfenterez au Clergé que s'iloler de la Nation.,
c'eft s'ifoler de fon inftitution ; que dans une ooeafion où iî
s'agit de faire le bien de tous , il ne convient pas qu'il y ait des
intérêts à part.

35 Vous expoferez an Prince qu'en vous élevant contre la
Fatale diflinétion des Ordres, c'eft fon autorité même que vous
avez défendue contre une ariftocratie reiigieufe , militaire &
judiciaire ; que fi chaque Ordre pouvoir avoir fon veto M il en
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feroit réfuîté une oppofîtion dans les idées-, un défordre dans
les démarches , qui fe feroit étendu d'un bout du Royaume à
l'autre ; qu'il auroit toujours été éloigné de les Peuples.
» D'après ces idées , la feule dénomination qui me paroît con¬

venable , c'eft celle qui annonce qui nous fommes , qui
nous devons être» En s'appelant les Repréfentans du Peuple, c'eft
bleffer les claffes privilégiées, c'eft manquer à nos principes.

Je n'ajouterai qu'un mot à la motion de M. l'Abbé Syeyes :
je voudrois un expofé des motifs de notre conduite , une differ-
tation fur l'importance de la queftion par tête , des effets politi¬
ques & moraux que cela peut produire.
» Cet expofé fendra du moins à notre jùftification aux yeux de

la Nar-on & du Prince ».

M. Chapelier a parlé enfuite. Son avis a été à-peu-près con¬
forme à celui de M. l'Abbé Syeyes ; il a proprffé ce feul change¬
ment , qu'au lieu dis Repréfentans connus & vérifies de la Nation
Franfoif , on fubftituiit les Repréfentans de la Nation Franfoife
légalement vérifiés.

Ce changement a été appuyé par plufîeurs Membres , 8c géné"
ralement approuvé.
M. Thouret a défendu la motion de M. Mounier ; il a attaqué

enfuite celle de M. Mirabeau, comme embralfant trop ou trop
peu : car, a t-il dit , fi , par le mot Peuple, vous entendez, ce
que les Romains appeloient pieds, vous admettez dès-lors la
diftinétion des Ond es ; fi ce mot répond à celui dt.populus> vous
étendez trop loin le droit & l'intention des Communes.

Paffant enfuite à la difeuftion de la motion de M. l'Abbé Syeyes,
il l'a combattue : pnifque nous devons nous conftiiuer, a-t-il dit,
il faut nous conftituer de telle forte , que fi le Clergé & la No-
bleffe fe réunifient à nous, nous ne nous trouvions pas dans la
néceftité de changer de Co*ftkution.
M. de Mirabeau a pris de nouveau la parole pouj; défendre fa

motion ; il a donné le plus grand développement à fes principes.
Il s'eft appuyé des Loix Angloifés , pour prouver que par le mot
Peuple on entenioit la plus gtaode partie de la-Nation, 8e que,
fous ce rapport, la dénomination fous laquelle il propofoit à
l'Affemblée de fe conftituer, étoit la feule propre, la feule qui,
d;ms tous les temps, pût lm convenir.
Il eft paffé enfuite au droit du veto, dont il avoit déjà parlé ,

IfI
Zc qu'on avoit combattu. Le refuferiez-vous au Roi, s'eft-il
écrié ? Penfez-vous qu'il ne faut pas fa fanéfion pour vous'conf¬
tituer ? Pour moi, Meffieurs , je crois le veto du Roi tellement
néceffaire , que j'aimerois mieux vivre à Conftantinople qu'en
France , s'il ne l'avoit pas : oui, je le déclare , je ne connoîtrois
rien de plus terrible que l'ariftocratie fouveraine de fïx cents per>-
fonnes qui demain pourroient fe rendre inamovibles, après de¬
main héréditaires, & finiroient, comme les ariftocratesde tous
les pays du mon^e, par tout envahir.
Revenant ensuite à la dénomination de Peuple François , il

s'eft étonné qu'elle ait paru choquer quelques Membres. «Cette
qualification du Peuple François a-t-il ajouté, je l'adopte , je la
défends , je la proclame par la raifon qui l'a fait combattre. Oui,
c'eft parce que le nom du Peuple n'eft pas afTez refpe&é en France,
parce qu il eft obfcurci, couvert de la rouille du préjugé ; parce
qu'il nous préfente une idée dont l'orgueil s'alarme , 8c dont la
vanité fe révolte; parce qu'il eft prononcé avec mépris dans les
Chambres des ariftocrates C'eft pour cela même que nous devons
nous impofer,non-feulement de le relever, mais de l'ennoblir,de
le rendre déformais refpe&able aux Miniftres, 8c cher à tous les
coeurs ».

Après avoir analyfé les opinions 8c les motions desdifférens
Orateurs, il a déclaré perfifter dans la fîenne.
M. Malouet a propofé une nouvelle motion, que nous allons

rapporter en entier.
Attendu la néceffîté où font les Députés des Communes, d'a-

vifer aux mevens de fe conftituer pour remplir leur miflion, 8c
d'éviter tous les modes de Conftitution qui lesmettroient dans une
relation de dépendance des autres Ordres^ en "déférant au prin¬
cipe d'opinion par Ordre & au droit négatif prétendu par les
Gaffes privilégiées, ie propofe que l'Affemblée fe divile en Bû-
reaux pour difeuter tous les plans qui feront préfentés, 8c notam¬
ment celui qui, fans rompre avec le Clergé 8c la Nobleffe , fans
abandonner le principe d'opinion par tête , maintiendroit l'Af¬
femblée dans un état & «ne dénomination qui ne pourroient lui
être conteftés, ne compromettroit point fes droits, & lui laif-
feroit la faculté d'agir efficacement, pour remplir les vœux
effentieîsde la Nation, en fe conftituant l'Affemblée des Députés
des Communes, repréfentant le Peuple de France.
Cette motion n'a pas été goûtée. Les débats augmentaient de
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plus en plus ; plufîeurs Membres vouloient que la queftibn fdtdécidée fans défen:parer. D autres demandoient l'ajournement
au lendemain. Vî. îe Doyen a confulié l'Aflemblée , 8e il a étédécidé que la difeuflion '.éroit renvoyée à demain-
La Séance a été levée après dix heures.

Sé'àmc du Mardi matin 16 Juin 1789.

Communes.

M» le Doyen ayant ouvert la Séance, a propofé de faire unevillte de condoléance, au nom de l'Aflemblée •$ à la veuve deM. Liquier, Député; l'Aflemblée a approuvé cette démarche.
M BertetéâiîCuré de Tèillé , Député du Clergé de la Séné-chauflee dû Maine, elt entré ', & a dit : « Qu'intimement con¬vaincu que les Communes étoient fondées à demander une

vérification commune , il s'emprèfloit de leur préfettter fesPouvoirs > qu'il n'avoir vu, dans fa qualité de Pafléur , que desrailons multipliées de s'unir plus étroitement aux malheureux,
&■ de cqncourir pux moyens les plus efficaces de pourvoir à leurfoulage trient
M. Sqrtereau , après avoir remis fes Pouvoirs , a pris féancedaps fAlfemblée.
La difcuffioT» commencée hier , a été reprife. M. l'Abbé

Syeyes.a pris la parole pour rétablir & défendre fa motion ; il$'cil attaché particulièrement à réfuter le mode de Conflltutiorr
préfente par celui de M. de Mirabeau, 3c celui propofé parM- Mounier.
M. ' Càmus a appuyé la motion de AT. l'Abbé S'yeyes.On propofe à l'Affiemblce , a-t-il dit , de fe côhftituer les

R-.prêfentans de là Nation Franco:fe légalement vérifiés. Cette dé¬
nomination n'èft que le iréfùirat d'une vérité fenfibîe & notoire.
La vérification commune elt un principe déjà confàcré. Cettevérification a été faite entre Içs Membres des Communes 8e une
partie de ceux du Clergé. Vous ne fere donc que publier , parle titre de votre Conûitwtion, un Ample fait, une vérité authen¬

tique. Comment donc peut-on oppofer fur ce point le befoin de
la fanélion du Roi ou fon veto ? La fanélion royale ne peut
changer l'ordre des chofes, altérer leur nature. Nous fommes
les Repréfentans vérifiés de la Nation Françoife j le Roi ne peut
faire que nous ne le foyons pas.
Avec quel étonnem-ent ai-je entendu prononcer hier matin le

mot d'emprunt ; Quoi 1 nous ne fommes rien encore , & nous
commencerions le bien que chacun de nous elt chargé de faire
par confentir un impôt, par violer nos fermens. Lorfque voûs
avez la jultice, ne cherchez pas à acheter la faveur. Si , pat
un emprunt modique vous cherchez à l'acquérir , la Noblefle
& le Clergé , ligués enfemble , en confentiront un plus confi-
ciérable pour mettre le Roi de leur côté. Ne fongeons pas à
mettre le fuffrage du Roi à l'encan ^.honorons affiez notre Monar¬
que pour croire que ce n'elt pas à prix d'argent qu'on lui fait
embraffier la jultice.
M. ..... , Procureur du Roi d'un Bailliage de Lorraine ,

s'elt joint aux deux premiers Opinans pour combattre le fyltême
de M. de Mirabeau : il fuffifoit y a-t-il dit, que le mot Peuple
pretoit à l'équivoque, pour qu'on dut le rejeter. Nous fommes
loin encore de ces Peuples célèbres que M. Mirabeau a cités. Si
l'on dit le Peuple Athénien 3 le Peuple Artglois, on n'a jamais
dit le Peuple Affiyrien, lorfqu'il obéiflbit à des fatrapes.

On demandoit de toutes parts d'aller aux voix, lorfque M. Le-
gr.md ayant-réclamé l-'attention de l'Affiemblée pour une motion
nouveile, a obtenu la parole. Voici le projet qu'il a préfenté :

«L'Aflemblée a arrêté de fc conftituer en Afîemblée Natîo-
v'nale ; a arrêté en outre que les Députés, de quelque Ordre
»> qu'ils foient, qui n'auroient pas encore fait vérifier leurs Pou-
>3 voirs dans la Salle commune, feront toujours admis à le faire ,
3» & enfuite à prendre part à fa délibération. Elle a arrêté qu'elle
33 ne reconnoïtroit dans les autres Députés, ni droit ni qualité
3' même partielle de repréfenter la Nation ; enfin , elle a déclaré
» qu'elle ne pourvoit être arrêtée dans aucune de fes délibérations
'3 par un prétendu droit de veto deftruétif de l'indivifîbilitc de
« l'Aflemblée Nationale'3.
La difeuflion a été continuée fur cette motion , Se s. été re-

mife à la féance du foir.
La Séance a été levée.
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Nchïejfe.
M. le Préfident' a dit qu'il avoit été Mardi porter au Roi l'Ar¬rête de la Chambre, que Sa Mujèflé lui avoit répondu qu'elle lerecëvroic par égard pour la NoblefTe-, mai', que l'ufage étoitqu'onle lui fit parvenir par le Garde-des-Sceaux.
Cette rlponfe a excité des réclamations, Se donné lieu à desreferves de la part d'un grand nombre 'de Membres de l'Af-fembleen
Dans la même Séance on a pris en confidération la propofuion,du Clergé de s'occuper de la misère du Peuple. Voici ce qui a étéarrêté fur cet objet :

« Arrêté que l'Ordre de la NoblefTe nommera des GommifTaires
" à l'effet de fe concerter avec ceux des autres Ordres

, pour« avifer aux proposions qui lui ont été faites par l'Ordre du
» Clergé , & examiner les moyens de remédier à la cherté des«grains & à la misère publique
On a nommé enfuite deux Députations pour communiquer cetArrêté aux deux autres Ordres.

Cierge.
On a repris la difcuffion fur la proportion de fe réunir auTiers. Les débats ont occupé toute la Séante fans produne deréfultats. La difcuffion a été interrompue par une Dépuration del'Ordre de la NoblefTe, à la tête de laquelle étoit M de Bea*-

mets , qui a apporté l'Arrêté pris aujourd'hui par cette Chambrefur les moyens de remédier à la cherté des grains.

Séance du foïr du Mardi 16 Juin 178p.

Communes..

A l'ouverture de la Séance , M. Laurent, Curé d'Huiîleaux,
Déparé du Clergé du Bourbonnois , eft venu préfenter fesPouvoirs.

T'ne Dépuration de la NoblefTe, compofée de MM. les Ducs
du Châtelet, le Vicomte de Nbailles, le Marquis de Digoine ,
des Foliés le - Prince de Brogties Se le Comte de la Mark, a été
reçue. Les Membres de la Dépuration ont pris place fur les
bancs de la NoblefTe, Se ont communiqué un Arrêté de leur
Ordre conçu en ces termes :

« Arrêté que l'Ordre de la NoblefTe nommera des Commiflaire?
« à l'effet de fe concerter avec ceux des autres Ordres , pour
« avifer aux propofîtions qui lui ont été faites par l'Ordre du
" Clergé, & examiner les moyens de remédier à la cherté des
» grains & à la misère publique ».
M. le Doyen a répondu :

«Mes sieurs,

» Vous nous voyez, occupés de l'exécution de la délibération
» dont nous avons eu l'honneur de vous donner connoiffance
» Vendredi dernier. Quand nous ferons conftitués, nous nous
» occuperons, Lins relâche, d'un objet aufli preflant ».
MM. Clergeet, Curé d'Onan ; Longpré , Chanoine , de

Champlitte ; Rouffelot, Curé de Thiennaut, tous trois Députés
du Clergé du Bailliage d'Amont en Franche-Comté; Jouberr,
Curé de Saint-Martin, Député du Clergé du Bailliage d'Angou-
lême ; Se Lucas , Reéfeur du Minetri, Député du Clergé du
Diocèfe de Tréguier . font entrés.
M. Joubert-a dit :

«Messieurs,

«Pénétrés de la grandeur de notre caradfère, eonnoiiïant
» toute l'étendue des obligations qu'il nous impofe, nous n'a-
» vions pas befein d'être entraînés par l'exemple de ceux de nos
" confrères qui nous ont précédés dans la noble carrière du
» patriotrfme ; intimement perfuàdés que la force de la raifon ,
" la folidité des principes , Se fur-tout de l'intérêt de la Na-
» tion exigeoient que la vérification des Pouvoirs fut faite en
» commun , foyez perfuàdés , Meffieurs , que l'efpèce de délai
" que nous avons apporté à notre démarche, a été le fac. ifice
" le plus douloureux à notre cœur, & n'a été motivé que
" par l'efpérance de réunir à notre opinion tous ceux que nous
» avons vu , avec une amère douleur , faire les plus grands
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» efforts pour confacrer d'iniques ufa-gfts qui perpétoeroien: les» abus que nous fommes venus détruire. Preffés par les mou.» vemens de notre confcience, altérés du bonheur public,»> effrayés des funelles eonfequences que produiroient infailli-» bîement les irréfolutions. perpétuelles de la Chambre du» Clergé ; honorés , 'atnfi que vous, IVleïfiéurs , du titre glo-» rjeux de Députés de la Nation Françoife à fes Etats-Généraux

,» nous vôus apportons nos titres ; nous foumettons nos Pou-voir s à votre vérification
, en vous priant de nous donner'« également connoiffànce des vôtres, Se d'être intimement» convaincus que notre feule ambition , le defir le plus cher à» notre cœur, efl de coopérer efficacement avec vous au grand* œuvre de la félicité de la Nation ».

La difeuffiotî fur la queftion du mode de Confiitution a étéreprife. M. Mounier a donné de nouveaux développemens à fa mo¬tion , Se a combattu les ré.ponfes de M. l'Abbé Sveyes.jVous vousCÔniîlfneriez
, a-t-iî dit , i''Ajfemolée compcfée de la majorité enl'a'afcnte de la mhtd'hé. Depuis que les hommes dé'libèrent, ilsdoivent céder, obéir à la majorité , nonobftant les refus , lésoppofîrions de la minorité : or, par le titre de cette Conftitu-Jtipni, vous auriez inconteftablement le droit de tout faire , detout décider , puifque vous êtes la majorité j & ce droit ne dé¬rivera pas de celle de M. l'Abbé Syeyes.

II eff encore un autre argument ; c'efl que vous feriez forcésd'abandonner le titre qu'il vous prélente , puifqu'il ne vous ap¬partiendra pas à vous feuls , puifque les autres Chambres fedifent vérifiées, & que vous leur lailTez le droit de le dire.
M. de Mirabeau. Les motions tant répandues , tant exaltées^ont des inconvénîens que la mienne n'a pas ; Se. il me fenablè

que la mienne a des chofes précieafes que je ne trouve pas dansles autres./foutes ont les mêmes rapports > faififfons-le. La nécef*.fité de fe conftituer promptement en Àffemblée aélive, voilà
un premier principe qui cft dans toutes les motions ; Se il ell con-facré dans la mienne avec des étais; plus folides & des racines pluspiofondes,
il exiile encore dans toutes les motions les principes fuivans :ï®. L'aveu que notre AiTemblée n'efl Se ne peut être les Etats-Généraux ; chacun fent que ce titre n'appartient qu'à uneÂfïembléé des Défiutés des trois Ordres. 2°. Qu'il faut une autredénomination que celle d'Etats-Géhéraux ; le titre que nouscherchons doit aller au grand but de l'aélivité-, fans avoir le fu -

* ) /

nefie inconvénient de paroître une fpoliation de deux Ordres
dont nous ne pouvons nous diffimuler l'exifience , bien que
nous nous accordions à penfer qu'ils ne peuvent rien par eux-
mêmes. 3^. La néceffité de prévenir toute opinion par Cham¬
bre , toute feiffion de l'Affemblée Nationale , tout veto des
Ordres privilégiés : fur ces points, toutes les motions font com¬
munes : triais en quoi diftêren't-t-elles ? Le voici.
i". En ce que M. l'Abbé Syeyes donne un nom peu intel¬

ligible , le nom de Rtpréf'entans conaus & vérifiés de La Nation k
nom qui donnera lieu à de grands débats Se à des contefb.rions ;
j'en donne un autre plus flmple , plus à la portée des Citoyens.

a°. On donne un nom qui peut convenir aux autres Ordres,
puifqu'ils peuvent fe dénommer auffi les Repréfentans connus de
la Nation Si vous avez à vous a due (far au Roi , vous diilin-
guera-t-il par ce titre des deux autres Ordres, qu'il a convoqués,
préfidés, ainfi que nous, dans l'Affemblée Nationale? Crovez-
vous d'ailleurs que le Roi approuvera le mot légalement ? Ils
fpnt Députés comme vous -, le Roi les reconnaît comme Dé¬
putés ; Se prétendez-vous leur ôter ce caractère ?
Or, par la dénomination que je vous donne , j'évite tous ces

inconvéniens. Le titre que je propofe n'a point l'inconvénient de
s'appliquer à d'autres qu'à nous -, il ne convient qu'à nous ; il
ne nous fera difputé par perfonne. Les Repréfentans du Peuple
François ! quel titre pour des hommes qui, comme vous, aiment
le Peuple, qui fentent, comme vous, ce qu'ils doivent au
Peuple.
On a cru m'oppofer le plus terrible dilemme, éh me difant

que le mot Peuple lignifie néceffiiirement ou trop ou trop peu j
que fi on l'explique dans le même fens que le latin populus ,
il lignifie la Nation , & qu'alors il a une acception plus éten¬
due que le titre auquel afpire la généralité de l'Affemblée j que
fi on l'entend dans un fens plus reltreint, comme le latin plebs .
alors il fuppofe des Ordres , des différences d'Ordres, Se que'
c'ell là ce que nous voulons prévenir ; on a même ésé jufqu'à
craindre que ce mot ne lignifiât ce que les Latins appeloierit
vulgus , ce que les Anglois appellent mobs, ce que les arifio-
crates appellent infolemment la canaille.

A cet argument, je n'ai que ceci à répondre : c'ell qu'il eft
infiniment heureux que notre langue, dans fa ftérilité, nous ait
fourni un mot que les autres langues n'auroient pas donné dans
leur abondance -, un mot qui pr«fente tan: d'acceptions diif'é-
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rentes ; un mot qui , dans ce moment où il s'agit de nous
conftituer fans hafarder le bien public , nous qualifie fans nous
avilir, nous déligne unis nous rendre terribles, Se qui, dans
fori exquife {implicite, nous rende cher^ à nos Commettans ,
fans effrayer ceux dont nous avons à combattre la hauteur &
les prétentions ; un mot qui fe prête à tout, qui, modefte au¬
jourd'hui , puiffe agrandir notre exiftence à mefure que les
circonftances le rendront néceffaire , à mefure que , par leur
obftination, par leurs fautes , les clifLs privilégiées nous for¬
ceront à prendre en main la défenfe des droits nationaux & de
la liberté du Peuple.

Je perfévère dans ma motion & dans la feule expreffion
qu'on avoit attaquée ; je veux dire la qualification du Peuple
François. Je l'adopte , je la défends , je la proclame par la
raifon qui l'a fait combattre. Oui , c'eft parce que le nom de
Peuple n'eftpas allez refpeété en France , parce qu'il eft obfcurci,
couvert de la rouille du préjugé , psarce qu'il nous préfenre une
idée dont l'orgueil s'alatme & dont la vanité fe révolte, parce
qu'il eft pronçncé avec mépris dans les Chambres des arillo-
crates ; c'eft pour cela même , MeTieurs, que je voudrois , c'ert
pour cela même que nous devons nous impofer, non-feulement
de le relever, ma's de l'ennoblir , de le rendre déformais ref-.
peélable aux Miniftres & cher à tous les coeurs. Si ce nom
n'étoit pas le nôtre , il faudroit le choifir entre nous , 1 envi-
lager comme la plus précieufe occafton de fervir ce Peuple qui
exifte , ce Peuple qui eft tout, ce Fe tple que nous repréfentons,
dont nous défendons les droits, de qui nous avons reçu les
nôtres, & dont on fembie rougir que nous empruntions notre
dénomination & nos titres. Ah ! fi le choix de ce nom rendoit
au Peuple abattu de la fermeté . du courage, mon ame s'élèveroit
en contemplant dans l'avenir les heu reniés fuites que ce nom
peut avoir. Le Peuple ne verra plus que nous, Se nous ne
verrons plus que le Peuple ; notre tirre nous rappellera 8e nos
devoirs 8e nos forces. À l'abri d'un nom qui n'effarouche point,
qui n'alarme point, nous jetons un germe ; nous le cultiverons >

nous en écarterons les ronces funeftes qui voudroient l'étouffer ;
nous le protégerons ; nos derniers defcendms feront allîs fous
l'ombrage bienfaifant de fes branches immenfes.

Repréfentans du Peuple , daignez me répondre : irez-vous
dire à vos Cornmettans que vous avez repouffé ce nom de
Peuple ; que fi vous n'avez pas rougi d'eux, vous avez pourtant
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cherché à éluder cette dénomination qui ne vous paroît pas atfTez
brillante -, qu il vous faut un titre plus faftueux que celui qu'ils
vous ont conféré ? Et ne voyez-vous pas que le nom de Re¬
préfentans du Peuple vous eft néceffaite , parce qu'il vous atta¬
che le Peuple , cette maffe importante fans laquelle vous ne
feriez que des individus, de foibles rofeaux que l'on briferoic
un à un ? Ne voyez-vous pas qu'il vous faut le nom du Peuple,
parce qu'il donne à connoître ail Peuple que nous avons lié
aotre fort au fien , ce qui lui apprendra à repofer fur nous
toutes fes penfées, toutes les efpérauces. Les amis de la liberté
choifilTent le nom qui les fert le mieux , & non celui qui les
flatte le plus. Ils s'appelleront les remontrans en Amérique ,
les pâtres en Suiffe , les gueux dans les Pays-Bas *, i s fe pareront
des injures de leurs ennemis j ils leur ôteront le pouvoir de les
humilier , avec des exprefiîons dont ils auront fu s'honorer.

La dernière partie du difeours de M. de Mirabeau a excité
beaucoup de murmures. Au milieu du tumulte 8e des plaintes ,

M. de Mirabeau s'eft écrié : «Si ce morceau de mon difeours eft
coupable, je ne crains pas de l'avouer, je le laide, ligné de ma
main, fur le bureau ».

M. l'Abbé Syeyes a demandé de nouveau la parole, en annon¬
çant un très-grand changement dans fa motion. Il a propofé
de fubftituer à la dénomination de Repréfentans connus & vérifiés ,
le titre d'Afifemblée Nationale.
Cette motion ainfi amendée , a paru à quelques Membres

exiger une nouvelle difeuflion. L'Alfemblée a décidé qu'il n'y
avoit lieu. On a deman ié alors que Iaqueftion fut décidée fans
défemparer. La majorité s'eft encore déclarée pour ce parti. Alors
plufieurs Membres fe font retirés. Cette retraite ayant donné
lieu à de nouveaux débats, la Séance a été prolongée jufqu'à
minuit. M. Biauzat a repréfenté qu'un adïe auffi important &
auffi folemnel , devoir être fait en plein jour, avec tous les
Membres , en préfence de la Nation. Cette obfervation a déter¬
miné l'AlTemblée à fe féparer 8e à remettre la décifion à demain.

Fin des Séances des Etats - G néraux jufqu'à leur Confiitution
en Âjfemblée Nationale.


